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Résumé analytique 

Politiques et plateformes dôappui ¨ la formation : améliorer la cohérence, 

la coordination et la convergence 

Le principal atout du système des Nations Unies étant son personnel, la formation 

est un outil indispensable pour améliorer la qualit® et lôefficacit®. Gr©ce ¨ elle, le personnel 

peut développer de nouvelles connaissances et aptitudes, acquérir de nouvelles 

comp®tences et perfectionner son comportement professionnel et sa mani¯re dôenvisager le 

travail. La formation nôest pas facultative ; côest une condition sine qua non pour quôune 

organisation et son personnel puissent sôadapter dans un environnement hautement 

concurrentiel et dynamique. 

En outre, le système des Nations Unies ne peut sôaffranchir de la transition vers 

lôavenir du travail, qui exige des entit®s quôelles soient capables de r®agir rapidement et 

avec souplesse (autrement dit, quôelles soient agiles) et des individus que leur formation se 

poursuive tout au long du parcours professionnel. Selon des études récentes, plus de la 

moitié des salariés dans le monde auront besoin de suivre un recyclage important et 

dôam®liorer leurs compétences dans les trois prochaines années seulement. Une telle 

transformation ne peut °tre r®alis®e quôavec davantage de formation. 

Pour le système des Nations Unies, la formation peut également être une force de 

transformation qui peut faire tomber les cloisonnements, stimuler la coopération 

interinstitutions, cr®er des synergies et accro´tre lôefficacit® de lôutilisation des ressources, 

quôelles proviennent des budgets ordinaires ou des contributions volontaires. Au-delà de la 

diversité des mandats et des modalités de gouvernance, les entités des Nations Unies sont, 

après tout, des entités intergouvernementales créées et soutenues par les mêmes 

États Membres. 

Lôobjectif principal de la pr®sente ®tude ®tait de d®finir et de recommander des 

moyens dôoptimiser le capital intellectuel que représente le personnel des Nations Unies, 

par lôentremise de la formation. 

Principales constatations et conclusions 

Lôaffirmation que la formation a un caractère stratégique nôest pas toujours ®tay®e par 

des faits 

Sôil est g®n®ralement admis que la formation a un caract¯re strat®gique dans la vie 

de toute organisation, en particulier pour les entités des Nations Unies, qui sont des 

accélérateurs et des vecteurs de connaissances, ce principe ne se reflète pas dans 

lôallocation des ressources. En 2003 déjà, les responsables de la formation du système des 

Nations Unies avaient proposé que 5 % du temps de travail et 2 % des dépenses de 

personnel soient consacrés à la formation, car un tel indicateur en traduirait lôimportance 

strat®gique. LôInspecteur a constat® que peu dôentit®s atteignaient ces objectifs. 

Il a également constaté que certaines entités abordaient la formation et la gestion des 

aptitudes dans une perspective ®troite qui ne sôinscrit pas dans une stratégie plus large 

dôappui ¨ lôefficacit® institutionnelle et ¨ lôaccroissement de la comp®titivit®. Lorsquôelles 

ont besoin dôaptitudes et de comp®tences particuli¯res, de nombreuses entités sont amenées 

¨ mettre en îuvre des solutions ponctuelles à court terme au détriment du développement 

dôun syst¯me global de gestion des aptitudes. En cons®quence, elles nôaccordent pas 

lôimportance voulue ¨ la dimension strat®gique de la mobilisation du personnel, du 

relèvement de ses compétences et du recyclage professionnel. 

La cr®ation dôune nouvelle culture de la formation doit °tre plus programmatique 

Lôefficacit® de lôapplication des th®ories et des m®thodologies de formation est 

tributaire de lôadoption dôune nouvelle culture, associant les dimensions cognitives et 

sociales. Cette culture engloberait les besoins liés au contenu et au contexte institutionnel 

(reconnaissance et r®compense, aspects hi®rarchiques et relationnels), dôune part, et 

lôinfrastructure num®rique en r®seau en pleine expansion, qui facilite lôaccès aux ressources 

de formation et aux outils de connexion, dôautre part. 
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Une nouvelle culture de la formation suppose de comprendre une nouvelle réalité, 

dans laquelle la formation sort du cadre de ses formes traditionnelles et peut accroître les 

connaissances ¨ tous les stades de la carri¯re dôun fonctionnaire international. En attendant, 

les dirigeants des Nations Unies doivent mettre en valeur lôadaptabilit® et la formation 

continue pour que les entités gardent leur pertinence et réagissent avec agilit® ¨ lô®volution 

des demandes. Il est imp®ratif dô®tablir une nouvelle culture de la formation et de 

lôinnovation, pas seulement pour suivre les nouvelles tendances, mais aussi pour pr®server 

la pertinence institutionnelle. 

Le sens et les formes que prend la formation subissent de profondes métamorphoses 

dans tous les domaines où interviennent les Nations Unies. Des solutions de formation 

innovantes peuvent également aider les entités à surmonter leurs problèmes de financement 

et ¨ mieux sôadapter ¨ lô®volution des besoins. 

En lôabsence dôefforts continus visant ¨ promouvoir une culture de la formation, tant 

dans le principe que dans la pratique, les performances du personnel peuvent stagner dans 

lôinertie et lôincapacit® ¨ innover. 

Il nôexiste pas de perspective globale et systématique concernant la coopération 

interinstitutions  

Deux grands facteurs moteurs appellent une nouvelle culture de la formation 

collaborative ¨ lô®chelle du syst¯me, et la facilitent : le Programme de développement 

durable ̈  lôhorizon 2030 (Programme 2030) et les possibilités offertes par les technologies 

innovantes pour la formation interactive et continue. 

La complexité du Programme 2030 signifie que les participants aux formations des 

Nations Unies doivent être préparés à relever de nouveaux défis, à créer de nouveaux 

partenariats ou réseaux et à appliquer de nouvelles solutions. Il est essentiel que les politiques 

de formation recensent dôabord les types de connaissances n®cessaires du point de vue 

institutionnel et les nouvelles compétences individuelles que le personnel devrait développer. 

Pourtant, bien que le Programme 2030 comprenne un appel énergique à adopter une 

approche globale et collaborative lancé, et malgré la nature interdisciplinaire et transversale 

de ses objectifs, son adoption nôa pas ®t® suivie dôune convergence ou dôune coordination 

des programmes de cours. Au contraire, les programmes de formation se rapportant aux 

objectifs de développement durable se sont multipliés sans souci apparent de cohérence, de 

coordination ou de convergence. La fragmentation et le manque de coordination de ces 

activit®s de formation ont conduit ¨ lôinverse : une profusion de cours et de portails qui 

risque de brouiller la vision de lôavenir d®finie pour lôensemble des Nations Unies et de 

nuire ¨ la compr®hension de lôaction qui en d®coule. 

En lôabsence dôune perspective globale et syst®matique concernant la coop®ration 

interinstitutions, lô®quipe du CCI nôa pas ®t® surprise de constater des points de vue 

contradictoires et un manque de clarté quant à savoir quels besoins opérationnels sont 

insuffisamment satisfaits ¨ lô®chelle du syst¯me. Il est souvent demand® aux services 

charg®s de la formation de fonctionner de faon cloisonn®e et dô®laborer des solutions a 

posteriori ; il nôexiste pas de voix représentative qui fasse autorité en matière de formation 

¨ lô®chelle du syst¯me. 

Toutefois, le présent rapport met en évidence certaines mesures récentes qui 

indiquent une prise de conscience croissante de la n®cessit® dôam®liorer la coop®ration 

interinstitutions dans le domaine de la formation, comme lôinitiative en cours intitul®e 

UNSDG:Learn. 

Lôexploitation des possibilit®s offertes par les nouvelles technologies demeure 

aléatoire et incohérente 

Lôimportance des plateformes de formation basées sur la technologie est apparue 

comme une question clef pour lô®tude. Les nouvelles technologies numériques peuvent et 

doivent être un autre facteur moteur qui facilite et stimule les synergies et la convergence à 

lô®chelle du syst¯me, si les politiques et les programmes de formation sont soigneusement 

coordonnés en amont. 
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Les nouvelles technologies associent non seulement le matériel et les logiciels 

nécessaires, mais aussi les processus de formation voulus et les interfaces qui les relient. 

Face aux nouvelles possibilit®s quôoffre la technologie, comme lôaugmentation des 

interactions ¨ distance, la mobilit®, la transf®rabilit® ou lôutilisation dôun syst¯me de 

stockage en nuage individuel, il faut adapter les politiques, les programmes de cours et les 

modalités institutionnelles. 

Dans le système des Nations Unies, lôinnovation dans la formation par lôutilisation 

des nouvelles technologies nôest pas quelque chose dôabstrait. Lôinfrastructure num®rique 

croissante amplifie la capacité des entités des Nations Unies et de leur personnel à accéder 

à des connaissances presque illimitées et à les utiliser. Ces mêmes technologies offrent des 

possibilités de mise en réseau sans précédent, qui devraient être utilisées sans réserve pour 

améliorer la cohérence, la coordination et la convergence entre tous les organismes, 

programmes, fonds et institutions spécialisées des Nations Unies. Les cloisonnements 

existants peuvent sôexpliquer par des facteurs historiques et bureaucratiques, mais on ne 

saurait tol®rer quôils perdurent ¨ lô¯re num®rique actuelle, en particulier dans le domaine de 

la formation. 

En ce qui concerne la collecte et lôanalyse des donn®es, lô®tude a ®t® r®alis®e avant 

la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19). Lôimportance de la formation en ligne 

pour lôavenir de la formation ®tait d®j¨ soulign®e dans le rapport. N®anmoins, cette 

importance sôest encore accentu®e pendant le confinement quasi g®n®ral. Conséquence de 

la crise, le personnel des Nations Unies est mieux préparé, sensibilisé et familiarisé à la 

pratique de la formation en ligne à tous les niveaux hiérarchiques et professionnels, dans le 

contexte dôun foisonnement sans pr®c®dent de solutions de formation en ligne 

La formation en ligne peut °tre vue comme une ®tape vers lôagilit® pour les entités 

des Nations Unies 

Lôagilit® institutionnelle est un concept qui d®crit un nouvel ®quilibre entre stabilit® 

et dynamisme. La forme traditionnelle dominante dôorganisation est statique, cloisonn®e, 

soumise à une hiérarchie structurelle, conçue principalement pour assurer la stabilité. Les 

objectifs et les décisions viennent de la hiérarchie. La structure est solide, mais souvent 

rigide et lente. Nous reconnaissons dans cette description le profil qui prévaut actuellement 

parmi les entités des Nations Unies. 

ê lôinverse, les organisations agiles agissent comme des r®seaux dô®quipes au sein 

desquels les cycles dôapprentissage et de d®cision sôencha´nent rapidement. La principale 

caract®ristique dôune telle organisation est sa capacit® ¨ reconfigurer, rapidement et 

efficacement, les stratégies, les structures, les processus, les personnes et les technologies. 

La vitesse et lôadaptabilit® sôajoutent ¨ la stabilit®, permettant lôadaptation ¨ un 

environnement fluctuant et incertain. 

La dynamique dôamélioration et de diversification constantes qui caractérise les 

solutions de formation sôappuyant sur la technologie les rend incontournables dans toute 

vision stratégique de la formation, que ce soit au niveau individuel ou institutionnel. Dôune 

capacité inégalée à toucher un public mondial et un vaste effectif, la formation en ligne crée 

un environnement de formation propice ¨ lôagilit®. Pour les entit®s des Nations Unies, qui 

couvrent un si vaste territoire géographique, la conception et la mise en îuvre de 

programmes de formation en ligne stimulent la mise en réseau et la capacité à optimiser les 

stratégies et les processus. 

Il est nécessaire de renforcer la mobilisation et lôadh®sion du personnel 

Le principe selon lequel la formation est une responsabilité partagée par 

lôOrganisation, ses gestionnaires et chaque membre du personnel est officiellement et 

largement affirmé dans le système des Nations Unies. Le rapport aborde en détail les 

devoirs des entités et les responsabilités complexes des personnes chargées de la 

formation ; la majorité des recommandations leur sont adressées. Dans le même temps, 

lôInspecteur a constat® que la mobilisation du personnel nô®tait pas satisfaisante. 
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Deux raisons principales peuvent expliquer la mobilisation limitée du personnel. La 

premi¯re est la lassitude face aux enqu°tes et la perception que le retour dôinformation nôa 

que peu de poids dans la prise de décisions réelle et les priorités de formation. La 

mobilisation du personnel semble tout aussi faible en termes de participation aux 

®valuations de lôimpact de la formation. La deuxi¯me raison tient au manque de confiance 

dans la façon dont les gestionnaires jouent leur rôle pour ce qui est de solliciter, stimuler et 

récompenser la mobilisation du personnel. Malgré de bonnes paroles, les gestionnaires 

semblent peu sôint®resser ¨ la formation, consid®rant que côest le domaine des responsables 

des ressources humaines. Lôenqu°te men®e par le CCI aux fins de lô®tude, ¨ laquelle 9 564 

membres du personnel ont répondu, a confirmé la nécessité pour les gestionnaires de se 

montrer plus objectifs et de r®duire les partis pris circonstanciels dans lôallocation des 

ressources consacrées à la formation. 

Dans le m°me temps, le rapport souligne ®galement lôimportance des initiatives 

personnelles et des efforts individuels des membres du personnel en matière de formation. 

Si la responsabilité des entités et des gestionnaires est essentielle pour créer un 

environnement propice à la formation et au développement des aptitudes, il est également 

du devoir de chaque membre du personnel de sôemployer activement ¨ enrichir ses 

compétences professionnelles tout au long de sa carrière. Les fonctionnaires devraient 

sôattacher ¨ se former sans discontinuer, notamment en appliquant et en partageant les 

compétences acquises dans les activités de formation et de perfectionnement. 

Comment évoluer vers un système de formation des Nations Unies : trois vecteurs 

LôInspecteur a recens® trois principaux vecteurs qui pourraient amener de mani¯re 

décisive le système des Nations Unies vers plus de cohérence, de coordination et de 

convergence, ce qui permettrait potentiellement de réaliser des économies globales à 

lô®chelle du système et de dépenser plus efficacement les quotes-parts ou les contributions 

volontaires des États Membres. 

Le premier vecteur est lié aux politiques : lô®laboration dôun cadre commun 

dôorientation du perfectionnement professionnel des Nations Unies visionnaire et 

strat®gique ¨ lô®chelle du syst¯me, qui devrait englober des principes et actions fondés sur 

les valeurs et les besoins communs de toutes les entités des Nations Unies intéressées. 

Celles-ci devraient toutes approuver ce cadre et se lôapproprier. Cette initiative pourrait 

faire naître des synergies, éviter les doubles emplois et le gaspillage de ressources et assurer 

un niveau minimum de solidarit® interinstitutions, de sorte quôaucune entité ne soit laissée 

de côté, aussi petite soit-elle et aussi modestes soient les ressources dont elle dispose pour 

la formation. 

Le deuxième vecteur est institutionnel : la modernisation et la consolidation du rôle 

de lô£cole des cadres du syst¯me des Nations Unies en tant quôinstitution pour la gestion 

des connaissances et la formation ¨ lô®chelle du syst¯me en renforant son mandat et en 

augmentant ses ressources. 

Le troisième vecteur est de nature opérationnelle : une utilisation coordonnée, plus 

rigoureuse, systématique et pragmatique des plateformes de formation en ligne, y compris 

des plateformes communes. La formation en ligne nôest plus seulement une option moins 

co¾teuse ou une simple alternative aux cours en pr®sentiel ou mixtes. Côest le moyen le 

plus r®alisable et le plus r®aliste dôassurer la transformation et lôadaptation constantes de 

lôensemble du personnel des Nations Unies et de préserver la pertinence, la compétence, la 

comp®titivit® et lôefficacit® du personnel dans lôexercice de ses fonctions. 

* * *  

Les trois parties du présent rapport, tout comme les neuf recommandations, couvrent 

globalement la problématique et la structure générale évoquées dans le titre. 

La première partie renvoie aux politiques et programmes actuels qui décrivent le 

paysage de la formation dans le système des Nations Unies, ainsi que les besoins et défis 

existants, des considérations stratégiques à la perception du personnel. 
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Quatre recommandations y sont formulées aux chefs de secrétariat des entités des 

Nations Unies afin quôils prennent des mesures au niveau de chaque entité. Les pratiques 

existantes étant très diverses, il convient de faire preuve de souplesse dans la mise en îuvre 

des recommandations, en tenant compte des besoins et moyens sp®cifiques de lôentit® 

concernée. 

Recommandation 1 

Les chefs de secrétariat des entités des Nations Unies devraient mettre en place, 

sôils ne lôont pas encore fait, un ensemble minimum dôindicateurs de performance 

clefs et de cibles connexes destinés à mesurer lôefficacit® des programmes de 

formation et leur contribution aux résultats, les entités devant assurer le suivi de ces 

indicateurs et faire rapport à leur sujet aux organes directeurs. 

Recommandation 2 

Les chefs de secrétariat des entités des Nations Unies devraient intégrer les 

résultats des évaluations des activités de formation dans les systèmes de gestion de la 

formation et les utiliser efficacement pour éclairer la prise de décisions concernant les 

activités de formation futures. 

Recommandation 3 

Les chefs de secrétariat des entités des Nations Unies devraient, dôici ¨ la fin de 

2021, examiner, en consultation avec le Groupe des Nations Unies pour le 

développement durable, les options existantes pour la mise en place dôun programme 

de cours commun complet ou au moins dôune assurance qualit® ¨ lô®chelle du syst¯me 

sur les cours se rapportant au Programme de d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030. 

Recommandation 4 

Les chefs de secrétariat des entités des Nations Unies devraient prendre les 

mesures quôils jugent appropri®es pour mieux int®grer les plans de formation du 

personnel dans leurs évaluations des performances et pour faire en sorte que les 

gestionnaires soient également tenus de rendre compte de la mise en îuvre. 

La deuxième partie constitue la toute première tentative au niveau du système 

dôanalyser les outils technologiques, les plateformes et les syst¯mes de gestion de la 

formation utilisés par les entités des Nations Unies pour appuyer la formation. Il contient 

des recommandations non contraignantes adressées aux services des ressources humaines et 

aux responsables de la formation. 

La troisième partie présente une analyse complète et un ensemble de solutions 

permettant dôam®liorer la coh®rence, la coordination et la convergence ¨ lô®chelle du 

système. Elle contient une recommandation adressée à la Directrice générale de 

lôOrganisation des Nations Unies pour lô®ducation, la science et la culture, deux aux chefs 

de secrétariat des entités des Nations Unies, une aux organes directeurs et une au Conseil 

économique et social. 

Recommandation 5 

La Directrice g®n®rale de lôOrganisation des Nations Unies pour lô®ducation, la 

science et la culture devrait, en coordination avec les chefs de secrétariat de toutes les 

entités des Nations Unies intéressées, en particulier  lô£cole des cadres du syst¯me des 

Nations Unies, établir et tenir à jour un catalogue complet des ressources de 

formation libres qui sont pertinentes pour les différentes entités et pour les besoins de 

formation transversaux, en particulier ceux qui se rapportent au Programme de 

d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030. 

Recommandation 6 

Les chefs de secrétariat des entités des Nations Unies devraient, sôils ne lôont 

pas encore fait, ®tablir des crit¯res permettant lôutilisation plus syst®matique de 

plateformes externes, sur la base dôune organisation judicieuse de leurs cours et 

dôobjectifs de formation r®alistes. 
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Recommandation 7 

Les chefs de secrétariat des entités des Nations Unies devraient, par 

lôinterm®diaire dôaccords interinstitutions , reconnaître les programmes de formation 

pertinents suivis sur des plateformes externes, pour lesquels des certificats appropriés 

sont présentés, et tenir compte de cette reconnaissance dans les systèmes de gestion de 

la formation. 

Recommandation 8 

Les organes directeurs des entités des Nations Unies devraient, dôici ¨ la fin de 

2023, approuver un cadre commun dôorientation du perfectionnement professionnel 

des Nations Unies, convenu par lôentremise des m®canismes interinstitutions 

pertinents, qui devrait contenir un ensemble de principes et un plan dôaction pour une 

mise en îuvre progressive. 

Recommandation 9 

Le Conseil économique et social devrait examiner la possibilité de réviser le 

mandat actuel de lô£cole des cadres du système des Nations Unies, dôici ¨ la fin de 

2022, tant dôun point de vue op®rationnel que financier, afin de renforcer le r¹le de 

lô£cole en tant que plateforme de formation centrale du système des Nations Unies. 

* * *  

Le rapport contient également 17 recommandations non contraignantes. 

Au niveau stratégique, les chefs de secrétariat sont invités à envisager : 

Å De mieux utiliser les ressources de formation disponibles au niveau local, en tenant 

compte de toutes les langues de travail (par. 66). 

Å Dô®tablir un ensemble minimum de critères ou principes pour la définition des 

académies des entités des Nations Unies (par. 87). 

Å Dôadopter une démarche de formation plus stratégique et plus ax®e sur lôimpact, et 

qui tienne davantage compte de lôaspect social, notamment par une coordination des 

activit®s de formation au niveau de lôentit® et ¨ lô®chelle du syst¯me, qui soit adapt®e 

aux exigences op®rationnelles propres ¨ lôentit® concernée (par. 142). 

Å De mettre en place des mesures visant à utiliser systématiquement les évaluations à 

360 degrés pour évaluer la cohérence stratégique et la définition des priorités en 

mati¯re de formation, en mettant lôaccent sur les r®sultats (par. 142). 

Å Dôassurer la participation systématique, continue et coopérative du personnel dans la 

d®finition des priorit®s, lô®valuation des besoins de formation et la mise en îuvre de 

la formation (par. 203). 

Å De dresser une liste dôinstructeurs externes des Nations Unies aux fins du partage 

des connaissances et de la formation par les pairs et dôinstitutionnaliser les canaux 

de communication entre eux (par. 142). 

Au niveau des politiques, les responsables de la formation sont invités à prendre les 

mesures suivantes : 

Å Mieux utiliser les ressources internes disponibles sur les données relatives aux 

performances afin de saisir efficacement lôimpact de la formation du personnel et 

dôadapter les priorit®s de formation (par. 122). 

Å Mettre ¨ lôessai, sur une base volontaire, un système de certification provisoire, 

avant la certification finale, afin dôassurer un niveau minimum dô®valuation de 

lôimpact et de maintenir la motivation des personnels form®s ¨ participer ¨ 

lô®valuation (par. 119). 
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Å Envisager le recours à des dispositifs de financement applicables ¨ lôensemble du 

système qui pourraient permettre de r®aliser des ®conomies dô®chelle pour ®laborer 

des programmes de formation ouverts à toutes les entités des Nations Unies, et 

envisager ®galement lôinclusion dôentités moins dotées en ressources (par. 194). 

Å Sôengager à appliquer scrupuleusement lô®quit® distributive, proc®durale, 

interactionnelle et durable dans lôallocation des ressources consacr®es ¨ la formation 

(par. 231). 

Å Stimuler, reconnaître et récompenser la motivation individuelle du personnel à se 

former (par. 232). 

Å Élaborer, utiliser et diffuser des guides et des trousses ¨ outils sur lôutilisation des 

plateformes externes de formation en ligne et des technologies de formation 

innovantes, et notamment créer un espace commun pour le partage des accords à 

long terme liés à la formation (par. 355). 

Lôautre série de recommandations, adressées aux responsables de la formation, vise 

¨ optimiser lôutilisation des plateformes de formation : 

Å Utiliser comme critère de sélection des progiciels de gestion intégrés et des systèmes 

de gestion de la formation leur capacité à bien intégrer et à échanger des données sur 

les activit®s de formation, y compris sur lô®valuation de lôimpact (par. 269). 

Å Exiger des prestataires de services en ligne quôils fournissent une analyse complète 

des données produites par les participants pendant la formation (par. 295). 

Å Réduire, le cas ®ch®ant, le nombre de plateformes de formation internes et sôadresser 

aux publics internes et externes en utilisant les mêmes systèmes de gestion de la 

formation (par. 302). 

Å Dans les décisions futures sur le choix du système de gestion de la formation, 

favoriser les plateformes qui permettent, entre autres, davantage dôinteraction et de 

collaboration, ̈  lôint®rieur comme ¨ lôext®rieur de lôentit® (par. 306). 

Å Mettre ¨ lôessai un syst¯me de certification num®rique transf®rable commun au 

système des Nations Unies, en utilisant efficacement les normes et ressources libres 

ou en partenariat avec des prestataires de services de formation (par. 365). 
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 1. Introduction  

 1.1 Postulats conceptuels 

1. Le Corps commun dôinspection (CCI) du système des Nations Unies a inclus dans 

son programme de travail pour 2019 une étude des « politiques, programmes et plateformes 

dôappui ¨ la formation ». 

2. La proposition initiale émanait du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés (HCR), qui proposait une ®tude ¨ lô®chelle du syst¯me des pratiques de formation 

existantes dans le système des Nations Unies et une évaluation, entre autres, de la mesure 

dans laquelle divers systèmes de formation peuvent faciliter une contribution plus efficace 

du système des Nations Unies ¨ la mise en îuvre du Programme de d®veloppement durable 

¨ lôhorizon 2030 (Programme 2030), permettre au personnel dôacc®der facilement aux 

solutions de formation et éviter les doubles emplois, lôincoh®rence et le gaspillage 

des ressources. 

3. Dans le contexte général des travaux récents du CCI sur la production, le partage et 

lôassimilation des connaissances, la clarification du concept de formation constituait un 

pr®alable. Lôune des d®finitions les plus simples du dictionnaire sur la formation est 

« lôacquisition de connaissances ou de comp®tences par lô®tude, lôexp®rience ou 

lôenseignement »1. Dans son rapport sur la gestion des savoirs et connaissances dans le 

système des Nations Unies2, le CCI a étudié les connaissances acquises par les 

fonctionnaires grâce à leur expérience professionnelle et à leur pratique dans leurs entités 

respectives (lôexp®rience), tandis que dans son rapport concernant lôexploitation de la 

recherche sur les politiques3, il sôest pench® sur la question des connaissances produites par 

la recherche, lôanalyse, la synth¯se et lôexploitation dans la prise de d®cisions (les ®tudes). 

Conform®ment au mandat du CCI, lô®tude concernant la formation a port® sur le troisi¯me 

moyen dont disposent les fonctionnaires pour acquérir des connaissances, en tant 

quôindividus, gr©ce ¨ la formation tout au long de la vie. Elle est partie du premier postulat 

suivant : les stages de formation, dans leur sens traditionnel (dispensés par quelquôun), ne 

sont quôune des nombreuses options qui d®crivent lôenvironnement de formation de nos 

jours. Il a également été tenu compte des solutions de formation hors stages au cours 

de lô®tude. 

4. Dans la conception de leur recherche, les auteurs de lôétude ont suivi, comme guide 

pratique, le sens le plus large de la formation et du perfectionnement tels que définis dans la 

circulaire du Secrétaire général sur la politique de formation et de perfectionnement 

du personnel4 : 

a) Autoformation, notamment formation en ligne et par dôautres moyens 

informatiques ; 

b) Formation en groupe, réseaux de praticiens et autres réseaux organisés par 

professions ou fonctions ; 

c) Formation individuelle, notamment services consultatifs sur les carrières, 

encadrement, mentorat, partage des connaissances ; 

d) Acquisition dôexp®rience, telle que formation sur le tas, affectations, projets 

réalisés en équipe, formation à une tâche particulière. 

  

 1 Oxford Living Dictionaries, https://en.oxforddictionaries.com/definition/learning. 

 2 La gestion des savoirs et connaissances dans le système des Nations Unies, JIU/REP/2016/10. 

 3 Renforcer lôexploitation de la recherche sur les politiques dans le cadre du Programme de 

d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030, JIU/REP/2018/7. 

 4 Nations Unies, Secrétariat, Circulaire du Secrétaire général, Politique de formation et de 

perfectionnement du personnel, 22 juin 2009, doc. ST/SGB/2009/9. 

https://en.oxforddictionaries.com/definition/learning
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5. Autre postulat conceptuel : les politiques actuelles devraient être basées sur le 

principe que la formation du personnel relève de la responsabilité tout à la fois de 

lôOrganisation, des sup®rieurs hi®rarchiques et de chacun des fonctionnaires5. Si la 

responsabilité des entités et des gestionnaires est essentielle pour créer un environnement 

propice à la formation et au développement des aptitudes, il est également du devoir de 

chaque membre du personnel de sôemployer activement ¨ enrichir ses comp®tences 

professionnelles tout au long de sa carrière. Les fonctionnaires devraient sôattacher ¨ se 

former sans discontinuer, notamment en appliquant et en partageant les compétences 

acquises dans les activités de formation et de perfectionnement. 

6. Le système de gestion de la formation est un concept clef repris tout au long de 

lô®tude. Dôune mani¯re g®n®rale, il est d®fini comme une application logicielle permettant 

dôadministrer, de documenter, de suivre et de dispenser des cours dôenseignement, des 

programmes de stages et des programmes de formation et de perfectionnement, et dôen 

rendre compte. 

7. Comme dans dôautres domaines qui exigent des innovations, une nouvelle culture de 

la formation est nécessaire dans le système des Nations Unies. La formation associe les 

dimensions cognitives et sociales, englobant les besoins liés au contenu et au contexte 

institutionnel (reconnaissance et r®compense, aspects hi®rarchiques et relationnels), dôune 

part, et lôinfrastructure num®rique en r®seau en pleine expansion qui accro´t lôacc¯s aux 

ressources de formation et aux outils de connexion, dôautre part. 

8. Une nouvelle culture de la formation suppose de comprendre une nouvelle réalité, 

dans laquelle la formation sort du cadre de ses formes traditionnelles6 et peut accroître les 

connaissances et le discernement à tous les stades de la carri¯re dôun fonctionnaire 

international. En attendant, les dirigeants des Nations Unies doivent mettre en valeur 

« lôadaptabilit® et la formation continue »7 pour que les entités gardent leur pertinence et 

r®agissent avec agilit® ¨ lô®volution des demandes. 

9. En outre, le système des Nations Unies ne peut sôaffranchir de la transition vers 

lôavenir du travail, qui exige des entit®s quôelles soient capables de r®agir rapidement et 

avec souplesse (autrement dit, quôelles soient agiles) et des individus que leur formation se 

poursuive tout au long du parcours professionnel. Selon un rapport récent8, plus de la moitié 

des salari®s dans le monde auront besoin de suivre un recyclage important et dôam®liorer 

leurs compétences dans les trois prochaines années seulement. Une telle transformation ne 

peut °tre r®alis®e quôavec davantage de formation. 

10. Deux grands facteurs moteurs appellent une nouvelle culture de la formation 

collaborative ¨ lô®chelle du syst¯me, et la facilitent : a) la nature globale, participative et 

inclusive du Programme 2030 ; et b) les possibilités offertes par les technologies innovantes 

pour la formation interactive et continue. 

11. La complexité du Programme 2030 signifie que les participants aux formations des 

Nations Unies doivent être préparés à relever de nouveaux défis, à créer de nouveaux 

partenariats ou réseaux et à appliquer de nouvelles solutions. Il est essentiel que les politiques 

de formation recensent dôabord les types de connaissances n®cessaires du point de vue 

institutionnel et les nouvelles compétences individuelles que le personnel devrait développer. 

12. Lôimportance des plateformes de formation bas®es sur la technologie est apparue 

comme une question clef pour lô®tude. Dôune part, les nouvelles technologies numériques 

peuvent stimuler les synergies et la convergence ¨ lô®chelle du système, si les politiques et 

les programmes de formation sont soigneusement coordonnés en amont. Par ailleurs, ces 

technologies peuvent entraver la coopération interinstitutions si elles sont développées de 

façon cloisonnée. 

  

 5 Ibid. 

 6 Douglas Thomas et John Seely Brown, A New Culture of Learning, Cultivating the Imagination for a 

World of Constant Change (CreateSpace Independent Publishing Platform, 2011). 

 7 Modèle de leadership du système des Nations Unies (CEB/2017/, annexe). 

 8 Forum économique mondial, The Future of Jobs Report 2018 (Genève, 2018). 
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13. Les nouvelles technologies associent non seulement le matériel et les logiciels 

nécessaires, mais aussi les processus de formation voulus et les interfaces qui les relient. 

Face aux nouvelles possibilit®s quôoffre la technologie, comme lôaugmentation des 

interactions à distance, la mobilit®, la transf®rabilit® ou lôutilisation dôun syst¯me de 

stockage en nuage individuel, il faut adapter les politiques, les programmes de cours et les 

modalités institutionnelles. Si les valeurs des Nations Unies restent inchangées au fil du 

temps, lôadaptation aux solutions technologiques exige des changements de comportement 

des fonctionnaires et des cadres supérieurs, fondés sur une formation constante. 

 1.2 Objectifs et portée 

14. Les principaux objectifs de lô®tude ®taient les suivants : 

a) Analyser lô®tat actuel des politiques et des plateformes dôappui ¨ la formation 

dans le système des Nations Unies et identifier les possibilit®s dôam®liorer la coh®rence, la 

coordination et la convergence ; 

b) Évaluer dans quelle mesure la collaboration interinstitutions et ¨ lô®chelle du 

système cadre avec les besoins découlant du Programme 2030 et dôautres objectifs 

stratégiques ; 

c) Analyser les rôles spécifiques des différents prestataires de services de 

formation utilisés dans le système des Nations Unies en interne et en externe ; 

d) Étudier le potentiel quôoffrent les plateformes de formation en ligne et 

dôautres formes bas®es sur la technologie pour am®liorer la coordination et la collaboration 

interinstitutions. 

15. Lô®tude a port® sur lôensemble du syst¯me, dont lô£cole des cadres du syst¯me des 

Nations Unies, en tant quôinstitution autonome charg®e de fournir des services de formation 

aux fonctionnaires. 

16. Elle ne sôest pas int®ress®e ¨ la formation institutionnelle, d®finie comme le 

processus de création, de conservation et de transfert des connaissances dans une entité, 

autrement que comme le contexte général dans lequel la formation du personnel est menée 

et un impact bénéfique est attendu. 

17. Lô®tude nôinclut pas les programmes dôapprentissage des langues, qui existent 

depuis la création des Nations Unies. Lôapprentissage des langues est planifi® ¨ lô®chelle du 

système et possède ses propres résultats, méthodes et outils spécifiques et sa propre 

approche du recouvrement des co¾ts. Lôenvironnement de formation spécifique aux 

membres des contingents et aux autres participants aux opérations de maintien de la paix ne 

faisait pas non plus partie du champ dô®tude. 

 1.3 Méthodologie 

18. Lô®tude a ®t® men®e de mai 2019 à février 2020 ¨ lô®chelle du syst¯me des Nations 

Unies. Outre les 28 entités ayant approuvé le statut du CCI, le Fonds international de 

d®veloppement agricole (FIDA), lô£cole des cadres du système des Nations Unies et 

lôInstitut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) y ont également 

particip®. Plusieurs services et bureaux du Secr®tariat de lôONU9 et les cinq commissions 

économiques régionales ont envoyé leurs contributions individuelles. Le Centre international 

de formation de lôOIT et le Centre mondial dôapprentissage et de perfectionnement du HCR 

ont apport® des contributions particuli¯rement compl¯tes. Lô£cole des cadres du syst¯me des 

Nations Unies a répondu à un questionnaire individuel spécifique. 

  

 9 D®partement de lôAssembl®e g®n®rale et de la gestion des conf®rences, Bureau de la coordination 

des affaires humanitaires, Bureau de lôinformatique et des communications, Bureau des ressources 

humaines du Département des stratégies et politiques de gestion et de la conformité, Office des 

Nations Unies à Vienne, Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et Office des Nations 

Unies à Genève. 
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19. LôInspecteur a ®galement b®n®fici® de lôaide pr®cieuse du r®seau des cadres 

responsables de la formation à Genève, qui a tenu une séance de réflexion préliminaire en 

avril 2019, et de sa participation au Forum des responsables de la formation et du 

perfectionnement10, organis® par lô£cole des cadres du syst¯me des Nations Unies, avec 

lôappui du Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) et du Secrétariat de 

lôONU, en juin 2019. 

20. Conformément aux normes, principes directeurs et méthodes de travail du CCI, cette 

®tude ¨ lô®chelle du syst¯me a ®t® men®e en consultation avec toutes les entités 

participantes. La méthodologie comprenait une approche mixte consistant en : un examen 

sur dossier approfondi ; une analyse fouillée des politiques et plateformes de formation 

communiquées par les entités participantes ; et une analyse quantitative et qualitative des 

données provenant de la documentation reçue ou recueillie, notamment des réponses au 

questionnaire, des notes dôentretiens et des r®sultats dôune enqu°te mondiale aupr¯s des 

fonctionnaires portant sur les politiques et pratiques de formation ; et le recoupement et la 

validation des renseignements obtenus. 

21. La phase de documentation comprenait un examen sur dossier approfondi des 

principales politiques ou stratégies, des rapports précédents du CCI, des rapports dôautres 

organes de contrôle et des évaluations indépendantes, des procédures et des documents liés 

aux programmes concernant la formation. Plus de 35 rapports dô®valuation de programmes 

de formation ī communiqués par les entités participantes ī ont été analysés 

(méta-évaluation et synthèse) afin de formuler des constatations, conclusions et 

recommandations pertinentes. 

22. Le CCI a tenu et coorganisé deux tables rondes sur la formation en ligne avec la 

participation de plateformes universitaires et dôautres grandes plateformes numériques de 

formation en ligne, en partenariat avec World Association for Sustainable Development et 

le réseau des cadres responsables de la formation à Genève, en juin et décembre 2019, 

respectivement. Les experts ont exposé aux participants des Nations Unies leurs propres 

perspectives et analyses critiques, ainsi que leurs r®flexions sur lôavenir de la formation en 

ligne, lors de présentations pratiques illustrant les utilisations actuelles et potentielles des 

plateformes de formation en ligne. Les d®bats ont aid® lô®quipe responsable ¨ identifier et ¨ 

hiérarchiser les principales questions pertinentes aux fins de lô®tude. 

23. Les donn®es ont ®t® recueillies aupr¯s de diverses sources par le biais dôun examen 

des documents, dôentretiens avec des informateurs clefs, de visites sur le terrain et de 

discussions en groupes de réflexion, notamment avec des prestataires externes de services 

de formation en ligne (LinkedIn, The Open University, Claned, Wikimédia, 

Coorpacademy, le Centre pour la formation continue et ¨ distance de lôUniversit® de 

Gen¯ve et le Centre LEARN sur les sciences de lô®ducation et le Swiss EdTech Collider de 

lô£cole polytechnique f®d®rale de Lausanne) et dôautres organisations internationales (la 

Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la 

Commission europ®enne, lôOrganisation de coop®ration et de d®veloppement économiques 

et le Secr®tariat international de lôOrganisation du Trait® de lôAtlantique Nord). 

24. Il convient de noter que les données ont été recueillies en 2019 et quôelles ®taient 

basées sur des statistiques ou estimations disponibles pour 2016-2018. Les données 

actuelles pourraient avoir considérablement changé dans les circonstances spécifiques du 

télétravail, imposées par la crise de la maladie à coronavirus (COVID-19). 

25. Une enqu°te mondiale aupr¯s du personnel a ®t® men®e ¨ lô®chelle du système en 

janvier et février 2020 afin de recueillir les perceptions et opinions des fonctionnaires sur 

les besoins et les possibilités de formation, ainsi que sur les nouvelles compétences à 

acquérir ou à perfectionner par le biais de la formation. Des réponses ont été reçues de 

9 564 membres du personnel de toutes les entit®s participantes. Lôenqu°te contenait une 

  

 10 Le Forum des responsables de la formation et du perfectionnement est une réunion annuelle des 

fonctionnaires chargés de gérer le perfectionnement du personnel et les fonctions de formation au sein 

du système des Nations Unies. La s®rie de r®unions a d®but® en 1997 et est coordonn®e par lô£cole 

des cadres du système des Nations Unies. 
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question ouverte et les r®ponses ont ®t® analys®es ¨ lôaide de R, un logiciel dôanalyse libre 

permettant lôextraction de donn®es. 

26. Au cours de lô®tude, lôInspecteur a personnellement suivi 25 cours sous différents 

formats : des cours en présentiel organisés par des entités des Nations Unies (lô£cole des 

cadres du système des Nations Unies et le Centre de formation et de multilinguisme de 

lôOffice des Nations Unies à Genève), des solutions de formation en ligne mises à 

disposition par les entités participantes (LinkedIn Learning par le Programme des Nations 

Unies pour le développement (PNUD) ī et Agora du Fonds des Nations Unies pour 

lôenfance (UNICEF)) et plusieurs cours en ligne ouverts à toutes et à tous sur Coursera et 

EdX. Sa participation directe aux cours disponibles sur les principales plateformes utilisées 

dans le système des Nations Unies lôa aid® ¨ comparer leurs grandes caract®ristiques, en 

particulier : lôinteraction entre participants et conf®renciers et entre participants, la 

disponibilit® dôune assistance technique, lôutilisation du multim®dia, la dur®e et les 

m®thodes de test et dôexamen. 

27. Les observations des entités participantes sur le projet de rapport ont été sollicitées 

et prises en compte lors de la r®daction du rapport. Conform®ment ¨ lôarticle 11.2 du statut 

du CCI, la version finale du présent rapport a été établie après consultations entre les 

Inspecteurs afin que les conclusions et recommandations qui y figurent soient soumises au 

jugement collectif du Corps commun dôinspection. 

28. Le rapport contient neuf recommandations, dont sept sôadressent aux chefs de 

secrétariat des entités du système des Nations Unies et deux aux organes délibérants. Pour 

faciliter la lecture du rapport et la mise en îuvre des recommandations qui y figurent, ainsi 

que leur suivi, on trouvera ¨ lôannexe un tableau o½ sont recens®es les recommandations qui 

concernent chaque entité et où il est pr®cis® si elles sont adress®es ¨ lôorgane d®lib®rant ou ¨ 

lôorgane directeur, ou au chef de secr®tariat. Le rapport contient ®galement 

17 recommandations non contraignantes adressées aux chefs de secrétariat et aux 

responsables de la formation. 

29. Les sources des informations recueillies et analysées ont une incidence importante 

sur la pertinence dôune telle ®tude. Lô®quipe responsable du CCI a fait tout son possible 

pour contacter un large éventail de fonctionnaires responsables de la formation, du 

personnel des ressources humaines aux membres des groupes opérationnels, et des 

individus dôhorizons professionnels divers (universitaires, évaluateurs, conservateurs et 

administrateurs de plateformes de formation en ligne, etc.). Lôenqu°te du CCI a ®t® envoyée 

à toutes les personnes intéressées, au personnel permanent et aux gestionnaires, aux 

administrateurs et au personnel des services généraux présents aux sièges, dans les régions 

et sur le terrain. N®anmoins, le CCI a peu de marge de manîuvre quant au choix des 

fonctionnaires des Nations Unies désignés par chaque entité participante pour fournir les 

donn®es et la documentation. LôInspecteur tient à remercier toutes les personnes qui lui ont 

apport® leur concours aux fins de lô®tablissement du pr®sent rapport et, en particulier, à 

celles et ceux qui ont participé aux entretiens, ont répondu aux questionnaires et ont si 

généreusement fait profiter le CCI de leur expérience et de leurs compétences. 
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  Première partie 
Le paysage actuel de la formation : besoins et défis 

 2. Politiques et pratiques 

 2.1 Cadre dôorientation 

30. Les politiques de formation du système des Nations Unies trouvent leur origine dans 

les conditions ®nonc®es ¨ lôarticle 101 de la Charte des Nations Unies, qui stipule que : « La 

consid®ration dominante dans le recrutement et la fixation des conditions dôemploi du 

personnel doit °tre la n®cessit® dôassurer ¨ lôOrganisation les services de personnes 

poss®dant les plus hautes qualit®s de travail, de comp®tence et dôint®grit®. ». Le cadre dans 

lequel les activités de formation sont conçues, programmées et évaluées en fonction de ces 

normes a considérablement évolué. Pourtant, la formation nôa pas n®cessairement reu 

lôattention quôelle m®rite. 

31. En termes dôorientation g®n®rale, la circulaire du Secrétaire général sur la politique 

de formation et de perfectionnement du personnel définit les principes et objectifs 

fondamentaux des priorit®s de formation dans lôensemble du syst¯me11. Cependant, les 

exigences opérationnelles dans les entités varient considérablement, tout comme leurs 

priorités et programmes de formation. La plupart des entités ī lôOrganisation des Nations 

Unies pour lôalimentation et lôagriculture (FAO), lôOrganisation de lôaviation civile 

internationale (OACI), lôOrganisation internationale du Travail (OIT), le Programme 

alimentaire mondial (PAM), le PNUD, le Programme commun des Nations Unies sur le 

VIH/sida (ONUSIDA), le FNUAP, le HCR, lôUNICEF, lôOrganisation des Nations Unies 

pour le développement industriel (ONUDI), lôOffice de secours et de travaux des Nations 

Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), lôOrganisation 

mondiale de la Sant® (OMS) et lôOrganisation mondiale de la propri®t® intellectuelle 

(OMPI) ī ont leurs propres stratégies et politiques de formation. 

32. Les différences de mandats, de gouvernance, de parties prenantes, de culture 

institutionnelle et de maturité de la formation ajoutent à cette complexité. Parmi les 

dénominateurs communs aux orientations générales définissant les priorités de formation 

mentionnés dans la circulaire, on trouve les principes suivants : a) maintenir à niveau les 

compétences professionnelles des fonctionnaires et leurs compétences en matière 

dôencadrement ; b) considérer que la formation du personnel relève de la responsabilité tout 

¨ la fois de lôentit®, des sup®rieurs hi®rarchiques et de chacun des fonctionnaires ; c) assurer 

lôacc¯s universel à la formation pour les fonctionnaires à tous les niveaux, quels que soient 

leur lieu dôaffectation et le mode de financement du poste quôils occupent ; et d) encourager 

les fonctionnaires ¨ sôint®resser activement ¨ la formation permanente, notamment en 

mettant en pratique et en diffusant autour dôeux les comp®tences acquises ¨ lôoccasion 

dôactivit®s de formation et de perfectionnement12. 

33. Lô®tude reposait sur le postulat que la formation doit °tre efficace, efficiente et utile 

aux mandats institutionnels, afin dôattirer, de retenir, de motiver et de faire progresser un 

personnel capable de souplesse et dôagilit®, tout en cr®ant une bonne ambiance de travail13. 

La circulaire du Secrétaire général sur la politique de formation et de perfectionnement du 

personnel sert de guide à de nombreuses autres entités participantes. Dans le cadre de gestion 

  

 11 ST/SGB/2009/9. Parmi les autres documents sur les priorit®s dôapprentissage figure lôinstruction 

administrative sur le perfectionnement des aptitudes et compétences (ST/AI/2010/10) ; la circulaire 

du Secr®taire g®n®ral sur le Programme de formation ¨ lôintention du personnel de direction et 

dôencadrement sur le Syst¯me de gestion de la performance et de perfectionnement 

(ST/SGB/2011/5) ; lôinstruction administrative sur les aptitudes linguistiques et la prime de 

connaissances linguistiques (ST/AI/2016/9) ; et la circulaire du Secrétaire général sur les programmes 

de formation obligatoires de lôOrganisation des Nations Unies (ST/SGB/2018/4). 

 12 ST/SGB/2009/9, op.cit. 

 13 Ibid. 
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des ressources humaines du régime commun des Nations Unies, adopté par la Commission 

de la fonction publique internationale en 2000, il a été précisé que des possibilités 

appropriées de formation et de perfectionnement pour le personnel et les cadres pouvaient 

®galement °tre propos®es par le biais dôarrangements interinstitutions. Ces postulats 

devraient en principe faciliter une approche cohérente des politiques de formation ¨ lô®chelle 

du système, sans empiéter sur les besoins de contenu spécifiques de chaque entité. 

34. Toutefois, lô®tude nôa pas permis dôidentifier un m®canisme de coordination d®di® ¨ 

lô®chelle du syst¯me pour traiter les questions de formation au niveau des cadres supérieurs. 

Le Comité de haut niveau sur la gestion du Conseil des chefs de secrétariat des organismes 

des Nations Unies pour la coordination (CCS) et son Réseau ressources humaines ont 

abord® les questions de la formation et de lôaccompagnement de carrière à plusieurs 

reprises (plus récemment en lien avec les programmes favorisant la parité des sexes au 

niveau des cadres supérieurs et les programmes consacrés aux compétences de direction) 

dans le cadre de discussions plus larges sur la gestion des performances. Une vision 

stratégique du paysage de la formation dans le système des Nations Unies nôa pas ®t® ¨ 

lôordre du jour du CCS en pratique depuis 2003. 

 2.2 Ressources 

35. Une premi¯re observation tr¯s ®loquente m®rite dô°tre soulignée : sôil est 

généralement admis que la formation a un caractère stratégique dans la vie de toute 

organisation, en particulier pour les entités du système des Nations Unies, qui sont des 

accélérateurs et des vecteurs de connaissances, ce principe ne se refl¯te pas dans lôallocation 

des ressources. En 2003, dans un cadre dôorientation du perfectionnement professionnel 

historique présenté par les responsables de la formation du système des Nations Unies au 

Réseau ressources humaines du Comité de haut niveau sur la gestion du CCS, il avait été 

proposé que 5 % du temps de travail et 2 % des dépenses de personnel soient consacrés à la 

formation, un indicateur qui devait traduire son importance stratégique14. 

Figure 1 

Part en pourcentage des dépenses de personnel allouées à la formation 

et au perfectionnement 

 

  

 14 CCS, Réseau ressources humaines du Comité de haut niveau sur la gestion, 

doc. CEB/2003/HLCM/17 du 2 juillet 2003. 
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36. En réalité, la formation a évolué dans un contexte de réductions budgétaires continues 

et dôautres contraintes. Comme le montre la figure 1, la plupart des entit®s consacrent moins 

de 1 % de leurs dépenses de personnel à la formation, le chiffre moyen pour la formation et 

le perfectionnement dans lôensemble du syst¯me des Nations Unies étant actuellement 

estimé à 0,71 %. Seules deux entités atteignent le seuil de 2 %. Les ressources allouées à la 

formation figurent toujours sur la première liste des pistes de réductions en période de crise 

financi¯re. Il ressort de lô®tude que les conseils dôadministration accordent g®n®ralement 

beaucoup plus dôattention aux ®conomies nominales quôaux am®liorations qualitatives. Il 

apparaît que près de la moitié des fonctionnaires ont suivi moins de trois activités de 

formation et que seuls 53 % se sont vu proposer les cinq jours de formation suggérés au 

cours des deux dernières années (voir chap. 4). 

37. Lôexemple le plus ®loquent est celui de lôOrganisation des Nations Unies pour 

lô®ducation, la science et la culture (UNESCO), dont la part du budget ordinaire consacr®e ¨ 

la formation est pass®e dôenviron 5 millions de dollars à zéro à la suite de coupes 

budgétaires à la fin de 2011 et ne sôest pas enti¯rement r®tablie depuis. Il sôagissait 

certainement dôune situation exceptionnelle et lôInspecteur a not® que lôUNESCO assure un 

niveau minimum de services de formation. Dans lôensemble, lôinsuffisance des ressources 

préaffectées ¨ la formation reste un d®fi pour une majorit® dôentités des Nations Unies. 

38. Lôabsence de vision ¨ lô®chelle du syst¯me concernant lôimportance strat®gique de la 

formation du personnel est également illustrée par la grande disparité des dépenses de 

formation ī de 0,06 % à 2,15 % des dépenses de personnel ī dans plusieurs services du 

Secr®tariat de lôONU pour lesquelles des donn®es ont ®t® communiqu®es. 

39. Les dimensions financi¯res de lôefficacit® sont sans doute cruciales dans lô®valuation 

des services de formation. Bien que non souhaitable, quoique compréhensible, la pression 

financière sur les budgets ordinaires demeurera une réalité pour les entités du système des 

Nations Unies dans les années à venir. Il serait plus périlleux de laisser les contraintes 

financières fausser la compréhension de la formation et lôimportance qui lui est pr°t®e. Des 

points de vue tels que « la formation générale du personnel des Nations Unies nôest pas un 

objectif de la coopération au service du développement è, comme lôindique une étude 

men®e par lô£cole des cadres du système des Nations Unies en 200515, sont dôune 

incongruité flagrante, compte tenu du rôle que le système est censé jouer dans la mise en 

îuvre du Programme 2030. 

  

 15 CCS, Comité de haut niveau sur la gestion, onzième session, The Development of a Core Curriculum 

for the United Nations System Staff College, doc. CEB/2006/HLCM/R.3. 
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Figure 2 

Part en pourcentage des dépenses de personnel allouées à la formation 

et au perfectionnement ī Secr®tariat de lôONU 

 

40. Dans ce contexte, lôInspecteur note que, si lôaffectation de ressources ¨ la formation 

devrait refl®ter un engagement institutionnel en faveur dôune approche plus strat®gique, il est 

tout aussi utile de ne pas surestimer lôimportance du volume des ressources financières en 

soi comme moteur essentiel des solutions de formation efficaces. Certaines personnes 

interrogées ont fait observer avec réalisme que la disponibilité de ressources financières plus 

importantes pourrait avoir lôeffet ind®sirable dôaugmenter le nombre dôactivit®s de formation 

de faible qualit® ou dôencourager les d®penses excessives en ressources humaines. Dôautres 

facteurs, tels que lôam®lioration de la qualit® et de la pertinence des activit®s de formation, 

une orientation coordonnée, la cohérence stratégique de la formation avec les priorités 

institutionnelles, la spécialisation et une plus grande attention portée aux mandats en 

sôassurant de disposer dôun personnel souple et bien ®quip®, sont également essentiels. 

 

Encadré 1 

Revisiter les mythes théoriques (1) : le modèle 70:20:10 

Le mod¯le 70:20:10 est lôun des ma´tres mots les plus cit®s et les plus influents dans 

le domaine de la formation. Ces chiffres résultent de lôinterpr®tation dôune enqu°te men®e ¨ 

la fin des années 1980 auprès de 191 « dirigeants qui ont réussi è. Dôapr¯s ce mod¯le, 70 % 

de la formation est acquise par le travail, 20 % auprès des personnes et 10 % par les cours 

et la lecture. 

Malheureusement, à trop entendre les responsables de la formation énoncer cette 

petite formule accrocheuse, on peut en venir à en surestimer la signification, et le plus 

souvent à se méprendre ou à porter un jugement négatif sur la valeur de la formation 

organisée, structurée, basée sur des programmes de cours et des objectifs. 
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LôInspecteur est bien conscient que la formation continue prend diverses formes. 

Cependant, le mod¯le 70:20:10 nôa aucune valeur scientifique et nôest ®tay® par aucune 

donnée empirique. Son origine est incertaine16 et des doutes existent quant à la pertinence 

statistique de lôenqu°te qui lui a donn® naissance. 

Lôenqu°te avait ®t® men®e aupr¯s de 191 dirigeants qui avaient été invités à citer 

trois événements qui avaient fait la différence dans leur carri¯re et les enseignements quôils 

en avaient tirés. Huit ans plus tard, les réponses avaient été réinterprétées, regroupées et 

traduites en chiffres (des multiples parfaits de « dix », un artifice accrocheur). Pourtant, ces 

chiffres avaient résumé les résultats comme des « enseignements tirés », et non comme des 

« principes » de formation. 

Quantitativement, le nombre de 191 personnes interrog®es nôest pas assez 

statistiquement pertinent pour justifier un dogme dôinfluence mondiale. Lôenqu°te nôest pas 

non plus pertinente en termes de qualité : les personnes interrogées étaient uniquement des 

directeurs g®n®raux. Lôenqu°te est ®galement entach®e de biais, car les personnes 

interrogées étaient naturellement enclines à expliquer leur « réussite » par leur « capacité » 

individuelle à tirer des enseignements de leur travail. Les réponses ne sont que des 

impressions subjectives et des réflexions rétrospectives sur des carrières personnelles, et 

non des faits ou des recettes pour le perfectionnement du personnel. 

 
41. LôInspecteur est tout ¨ fait dôaccord avec le fait que les salariés apprennent 

continuellement, en observant ainsi quôen faisant des erreurs et en les corrigeant. Il est 

également vrai que les performances sont améliorées par lôinteraction entre les individus 

(qui possèdent leurs propres capacit®s et motivation) et lôenvironnement de travail 

(y compris lôexp®rience et la formation en cours dôemploi). Cependant, la formation 

continue est ancrée dans le « x » % de formation organis®e et structur®e. Lôinteraction avec 

dôautres personnes et lôobservation sur le terrain ne suffisent dans aucune profession, ¨ 

moins quôelles ne soient ®tay®es par un mode de formation syst®matique et structur®. 

42. Néanmoins, comme le modèle 70:20:10 est cité par certains interlocuteurs des 

Nations Unies hors de son contexte, la prudence sôimpose, car il peut exercer une influence 

indue. Le modèle, basé sur un échantillon très faible de personnes interrogées, ne doit pas 

être extrapolé à la diversité des besoins de formation et à la grande variété des mandats 

dans le système des Nations Unies. La signification du modèle 70:20:10 doit être 

interpr®t®e avec prudence lors de lô®laboration des strat®gies et politiques de formation et 

de lôaffectation des ressources. Côest la formation structur®e qui enrichit et acc®l¯re les 

autres formes évoquées dans le modèle. 

43. Tout en soulignant à nouveau la nécessité de disposer de ressources suffisantes, 

lôInspecteur note que des solutions innovantes peuvent aider les entit®s ¨ surmonter leurs 

probl¯mes de financement ainsi quô¨ cr®er de nouvelles synergies et ¨ mieux sôadapter à 

lô®volution des besoins. Le sens et les formes que prend la formation subissent de 

profondes métamorphoses dans tous les domaines où interviennent les Nations Unies. Il est 

impératif de développer une nouvelle culture de la formation et de lôinnovation, pas 

seulement pour suivre les nouvelles tendances, mais aussi pour préserver la pertinence 

institutionnelle. 

44. Dans le système des Nations Unies, lôinnovation dans les solutions de formation ī 

comme moyen dôam®liorer lôefficacit® et lôad®quation ī nôest pas quelque chose abstrait. 

Selon lôInspecteur, les m®thodes innovantes de formation sont li®es ¨ deux facteurs clefs. 

Le premier, accessible aux individus et aux sociétés en général, est la meilleure utilisation 

des nouvelles technologies. Lôinfrastructure numérique croissante amplifie la capacité des 

  

 16 Lôenqu°te a ®t® pr®sent®e pour la premi¯re fois dans : Morgan McCall, Michael Lombardo et Ann 

Morrison, Lessons of Experience. How Successful Executives Develop on the Job (The Free Press, 

Simon et Schuster, 1988). La formule 70:20:10 nôa pas ®t® ®nonc®e ¨ partir des pourcentages calcul®s 

¨ lô®poque et le mod¯le nôa pas ®t® d®crit comme tel dans le livre. Côest huit ans plus tard que les 

r®sultats de lôenqu°te ont ®t® résumés en pourcentages dans Career Architect Development Planner 

de Michael Lombardo et Robert Eichinger (Lominger Press, 1996). 
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entités des Nations Unies et de leur personnel à accéder à des connaissances presque 

illimitées et à les utiliser. 

45. Le deuxième facteur est particulièrement pertinent pour le système des Nations 

Unies. Ces mêmes technologies offrent des possibilités de mise en réseau sans précédent, qui 

devraient être utilisées sans réserve pour améliorer la cohérence, la coordination et la 

convergence entre tous les organismes, programmes, fonds et institutions spécialisées des 

Nations Unies. Les cloisonnements existants peuvent sôexpliquer par des facteurs historiques 

et bureaucratiques, mais pour nombre dôentre eux, on ne saurait tol®rer quôils perdurent ¨ 

lô¯re numérique actuelle et compte tenu des impératifs globaux du Programme 2030. 

46. Lô®tude nôavait pas pour but de fournir un chiffre estimatif exact des ®conomies qui 

pourraient être réalisées en améliorant la coopération interinstitutionnelle dans le domaine 

des plateformes de formation, de développement de contenus et de solutions de formation. 

Les d®fis identifi®s par lô®quipe responsable sont notamment : lôh®t®rog®n®it® des modalit®s 

de suivi des coûts de formation (interne versus externe, renforcement des capacités versus 

perfectionnement technique, autonomie budg®taire, etc.) et, par cons®quent, lôabsence de 

données comparables entre les entités sur les ressources consacrées à ces services. 

47. En lôabsence dôune perspective globale et syst®matique concernant la coopération 

interinstitutions, lô®quipe du CCI nôa pas été surprise de constater des points de vue 

contradictoires et un manque de clarté quant à savoir quels besoins opérationnels sont 

insuffisamment satisfaits ¨ lô®chelle du syst¯me. Il est souvent demandé aux services 

chargés de la formation de fonctionner de faon cloisonn®e et dô®laborer des solutions a 

posteriori ; il nôexiste pas de voix repr®sentative qui fasse autorit® en mati¯re de formation ¨ 

lô®chelle du syst¯me. N®anmoins, certains moyens de sôemployer ¨ mener des actions 

convergentes sont proposés (voir chap. 6) pour relever les défis contemporains, notamment 

en contrebalançant une éventuelle diminution des ressources financières. 

48. Les efforts visant à produire des solutions rentables pour la formation devraient 

également inclure un changement de paradigme plus radical, principalement en finançant le 

d®veloppement et lôutilisation des ressources internes. Trop souvent, les entit®s pr®f¯rent 

rester dans leur zone de confort et faire appel à des prestataires externes, plutôt que 

dôessayer dôinvestir dans les aptitudes et les compétences spécialisées internes. 

Lôinvestissement dans les ressources internes est plus durable et plus stimulant ¨ long 

terme. Par exemple, aucun prestataire externe ne peut produire un meilleur contenu de 

formation spécifique aux mandats opérationnels que les praticiens expérimentés dans les 

entités respectives. 

49. En plus dôencourager une meilleure utilisation des plateformes de formation en 

ligne, individuellement et ¨ lô®chelle du syst¯me, une gestion plus judicieuse des contenus 

de formation peut permettre une utilisation plus efficace de ressources limitées. Ce dont le 

personnel du système des Nations Unies a besoin de la part des services chargés de la 

formation, côest dôune assistance et dôune orientation pour sôy retrouver dans la grande 

variété de cours et de solutions de formation. Les responsables de la formation peuvent 

ainsi « devenir des conservateurs de contenu qui sélectionnent et promeuvent 

judicieusement les meilleurs ñobjetsò de formation »17 et, à leur tour, aider le personnel à 

acquérir les compétences nécessaires pour examiner et évaluer diverses sources de 

formation et °tre en mesure dôidentifier ce qui est pertinent, pr®cis et fiable, conformément 

aux priorités institutionnelles. 

50. Une red®finition du r¹le des services charg®s de la formation, dôexperts en contenu ¨ 

conservateurs de contenu, donne également au contenu lui-même une nouvelle perspective ; 

plutôt que de développer des contenus, les responsables de la formation doivent utiliser avec 

soin des ressources sélectionnées pour aider le personnel à développer, renforcer et évaluer les 

comp®tences n®cessaires ¨ lôexercice de leurs fonctions. Lôexp®rience et le contenu restent 

importants, mais il est essentiel que les conditions soient cr®®es pour que lôenvironnement 

g®n®ral soit plus propice au perfectionnement professionnel. Lôabondance de cours, de 

plateformes et de formats p®dagogiques nôest pas une garantie de pertinence et dôefficacité. Il 

faut également sélectionner rigoureusement le contenu et lôing®nierie p®dagogique. 

  

 17 Entretien avec un prestataire de formation pour le système des Nations Unies, Genève, novembre 2019. 
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51. La mise en îuvre de la recommandation suivante am®liorera les moyens existants 

permettant dô®valuer lôefficacit® des programmes de formation. 

 

Recommandation 1 

Les chefs de secrétariat des entités des Nations Unies devraient mettre en place, 

sôils ne lôont pas encore fait, un ensemble minimum dôindicateurs de performance 

clefs et de cibles connexes destin®s ¨ mesurer lôefficacit® des programmes de 

formation et leur contribution aux résultats, les entités devant assurer le suivi de ces 

indicateurs et faire rapport à leur sujet aux organes directeurs. 

 

 2.3 Formats pédagogiques 

  Renforcer la maturité de la formation : un travail en cours 

52. Le présent rapport ®tant la premi¯re tentative de sôaventurer dans les eaux inconnues 

de la formation dans le système des Nations Unies, lôInspecteur estime quôil aurait ®t® 

prématuré de recommander des modèles spécifiques de maturité de la formation, malgré la 

profusion de mod¯les th®oriques de ce type (par exemple, lô®chelle de maturit® de la 

formation institutionnelle18, le modèle de maturité du secteur de la formation19, le modèle 3i 

de maturité des services de formation20 et le modèle de maturité de la formation en ligne21). 

53. Lôh®t®rog®n®it® des pratiques de formation, la nature ponctuelle des programmes de 

formation et le manque dô®l®ments attestant dôune approche syst®matique dans les 

politiques de formation ne sont que quelques-uns des défis auxquels le CCI a dû faire face 

pour d®finir dô®ventuels crit¯res de r®f®rence permettant dô®valuer la maturit® de la 

formation ¨ lô®chelle du syst¯me. 

54. Lô®tude a donc ®t® bas®e sur un concept souple de maturit® qui comprenait : i) une 

vision claire des besoins de formation et de la responsabilité correspondante ; ii)  une 

strat®gie de formation structur®e et int®gr®e ¨ dôautres strat®gies institutionnelles ; iii)  la 

disponibilit® de capacit®s suffisantes pour mettre en îuvre les strat®gies de formation ; 

iv) lôutilisation de m®thodologies efficaces pour évaluer les besoins de formation et 

lôimpact des activit®s de formation ; et v) un environnement de formation stimulant. 

55. Le paysage de la formation dans les entités du système des Nations Unies est 

hétérogène. Cette hétérogénéité ī inhérente aux entités ayant différents niveaux de 

capacités et de ressources internes ī est accentuée par des exigences programmatiques et 

opérationnelles qui varient considérablement. Certaines entités sont très axées sur la 

connaissance et le renforcement des capacit®s, tandis que dôautres remplissent des fonctions 

opérationnelles ayant un fort impact sur le terrain. 

56. M°me dans une m°me entit®, toutes les parties nô®voluent pas n®cessairement au 

même rythme ou ne suivent pas nécessairement le même chemin vers la maturité de la 

formation. En outre, les processus de formation peuvent fluctuer entre les niveaux pour une 

multitude de raisons liées aux ressources, à la gestion, aux priorités divergentes, au 

calendrier, etc. 

57. Si la pr®sente ®tude nôa pas vocation ¨ proposer des points de rep¯re ¨ lô®chelle du 

syst¯me, lôInspecteur a not® avec int®r°t quôen g®n®ral, les entit®s ayant une certaine forme 

dôautoévaluation et de sensibilisation (HCR, OIT, Bureau des Nations Unies pour les 

services dôappui aux projets (UNOPS), UNICEF, PNUD) étaient mieux à même 

  

 18 Stephen J. Gill et David Grebow, « Minds at Work: Managing for Success in the Knowledge 

Economy » (Alexandria, VA, Association for Talent Development, 2017). 

 19 Jeff Cobb et Celisa Steele, « The Learning Business Maturity Model », TAGORAS, 2016. Disponible 

¨ lôadresse : https://www.tagoras.com/maturity-model/. 

 20 Amitabh S. Sinha, « The 3i Learning Services Maturity Model », Training, 3 août 2015. Disponible à 

lôadresse : https://trainingmag.com/3i-learning-services-maturity-model/. 

 21 Stephen Marshall, « The E-Learning Maturity Model », Victoria University of Wellington. 

Disponible ¨ lôadresse : http://e-learning.geek.nz/emm/. 

https://www.tagoras.com/maturity-model/
https://trainingmag.com/3i-learning-services-maturity-model/
http://e-learning.geek.nz/emm/
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dôidentifier les domaines probl®matiques et dôagir sur les points forts et les points faibles. 

Cette constatation confirme que les entit®s qui cultivent un ®tat dôesprit favorable à la 

formation continue, en évaluant et en discutant ouvertement des défis, sont plus efficaces et 

« ont un taux de r®tention jusquô¨ quatre fois sup®rieur ¨ celui des entit®s qui ne le font 

pas »22. Les niveaux de maturité ne doivent pas être traités en termes absolus, mais ils 

donnent aux dirigeants une id®e de lô®tat de la formation dans leur entit® et de ce quôils 

doivent faire pour créer une culture homogène dans laquelle le travail et la formation sont 

efficacement liés. 

  Le paysage de la formation : une image mitigée 

58. Lô®valuation des approches p®dagogiques, comme lôont pr®sent®e les entit®s 

participantes, a abouti aux conclusions suivantes : 

Figure 3 

Poids des formats pédagogiques par nombre de fonctionnaires formés23 

 

Source : Réponses au questionnaire du CCI. 

  Formation en présentiel, en ligne et mixte 

59. La plupart des entités du système des Nations Unies continuent de sôappuyer 

principalement sur la formation en présentiel, qui représente plus de la moitié de la 

formation du personnel. La formation en ligne à un rythme personnalisé était la deuxième 

m®thode privil®gi®e au moment de lô®tude. Il est vrai quôil existe une variation importante 

entre les entit®s en ce qui concerne lôapproche p®dagogique dominante. Par exemple, les 

activit®s de formation ¨ lôUNRWA et ¨ lôONUDI sont presque entièrement en présentiel, 

tandis que le PNUD, le FNUAP et le PAM indiquent une forte préférence pour la formation 

en ligne à un rythme personnalisé. 

60. Au-delà de la pratique actuelle, le rapport coûts/bénéfices favorise de plus en plus la 

formation en ligne, plus efficace et plus largement disponible. Les entretiens avec les 

professionnels de la formation et les formateurs ont indiqué que les préférences en matière de 

modalités de formation sont souvent liées à des facteurs démographiques, les jeunes salariés 

montrant un intérêt plus marqué pour la formation en ligne et mixte. Parmi les avantages 

cités : un contenu multim®dia plus attrayant, un calendrier souple, la possibilit® dôapprendre ¨ 

un rythme personnalisé, un accès illimité aux documents de lôinstructeur et des autres 

  

 22 Josh Bersin, « A new paradigm for corporate training: learning in the flow of work », Josh Bersin 

Academy, 3 juillet 2018. Disponible ¨ lôadresse : https://joshbersin.com/2018/06/a-new-paradigm-for-

corporate-training-learning-in-the-flow-of-work/. 

 23 Les méthodes employées par les entit®s participantes pour consigner les cours varient, de sorte quôil 

se peut que les chiffres connexes ne soient pas tout à fait comparables. Par exemple, le PAM organise 

localement des sessions de formation en pr®sentiel, sôajoutant ¨ dôautres initiatives en présentiel non 

récurrentes, qui ne sont pas nécessairement traduites comme telles dans la plateforme centrale. 

https://joshbersin.com/2018/06/a-new-paradigm-for-corporate-training-learning-in-the-flow-of-work/
https://joshbersin.com/2018/06/a-new-paradigm-for-corporate-training-learning-in-the-flow-of-work/
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participants par le biais de forums et de la base de données des cours. On trouvera une analyse 

plus approfondie des possibilités offertes par la formation en ligne au chapitre 5. 

61. Les cours mixtes offrent un mélange intéressant de considérations pédagogiques, 

financières et linguistiques spécifiques, en particulier lorsque des ressources locales sont 

utilisées. En principe, les cours mixtes peuvent allier la valeur pédagogique de lôinteraction 

directe entre les participants et les enseignants form®s, dôune part, et le degr® de souplesse 

et dôaccessibilit® en tout lieu des cours en ligne ¨ un rythme personnalis®, dôautre part. 

62. Par exemple, lôUNOPS a transform® un atelier en pr®sentiel dôune semaine en un 

programme interne mixte de développement des compétences de direction de sept mois 

intitulé « Leading People at UNOPS è. Un programme sô®tendant sur plusieurs mois a ®t® 

jugé nécessaire pour permettre aux participants de mettre en pratique ces concepts et ces 

outils. Une structure en cohorte a été utilisée pour préserver la motivation, avec la 

formation dôun r®seau de soutien constitu® de relations personnelles. Le processus de 

candidature a remplacé un processus de désignation, obligeant les participants à faire la 

preuve de leur initiative et de leur intérêt. 

63. Le Comit® r®gional de lôAfrique de lôOMS g¯re un programme mixte complet 

intitulé « Leading pathways for leadership ». Il associe la formation à un rythme 

personnalisé, les ateliers en présentiel, les classes virtuelles, lôaccompagnement de carri¯re 

et les projets orient®s vers lôaction qui int¯grent la formation en cours dôemploi. Toutefois, 

les coûts peuvent rester élevés et dissuasifs, en raison des frais de déplacement et autres 

dépenses connexes des participants et des enseignants. 

64. Pour tenter de trancher le dilemme entre le pr®sentiel et lôInternet, les cours mixtes 

peuvent en effet être moins coûteux lorsque les participants et les enseignants formés se 

trouvent au même endroit. Les solutions mixtes ne sont peut-être pas applicables partout 

dans le système des Nations Unies. Toutefois, dans les Offices des Nations Unies à 

New York, Gen¯ve et Vienne et dans dôautres lieux dôaffectation qui comptent un grand 

nombre de fonctionnaires et accueillent plusieurs entités, les cours mixtes peuvent 

permettre une utilisation plus efficace des ressources locales, ¨ savoir dôexperts des Nations 

Unies et dôuniversit®s (voir lôencadr® 2, qui d®crit un exemple). 

65. Une meilleure utilisation des cours mixtes peut également permettre de les proposer 

dans diff®rentes langues. ê lô®chelle du syst¯me des Nations Unies, on constate une 

tendance dominante ¨ lôutilisation de ressources de formation en anglais, ind®pendamment 

de la situation géographique des entités, négligeant le besoin de diversit® et lôexigence de 

bilinguisme (français et anglais) faite à la plupart des secrétariats des entités des 

Nations Unies. 

 

Encadré 2 

Penser globalement, apprendre localement. Une étude de cas : Genève 

Genève accueille le siège de neuf des entités participantes du CCI, en plus de 

grandes parties du Secr®tariat de lôONU ī lôOffice des Nations Unies à Genève et le 

Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de lôhomme. La plupart des universit®s ¨ 

Genève ont des affinités traditionnelles et bien développées avec les priorités de formation 

du personnel du système des Nations Unies et sont bien préparées à fournir des services et 

des solutions de formation. 

LôInstitut de hautes ®tudes internationales et du développement, créé pour répondre 

aux besoins institutionnels et pédagogiques de la Société des Nations, est une université 

bilingue français-anglais qui se distingue par sa vision globale. Récemment, le Centre pour 

la formation continue et à distance de lôUniversit® de Gen¯ve a davantage tourné ses 

programmes vers les organisations internationales et a élaboré des programmes liés au 

Programme 2030. Les responsables de la formation basés à Genève peuvent également être 

int®ress®s par lôexp®rience de d®veloppement des technologies numériques pour la 

formation disponible au Centre LEARN sur les sciences de lô®ducation de lô£cole 

polytechnique f®d®rale de Lausanne et ¨ son Swiss EdTech Collider, ou encore ¨ lôunit® 

académique Technologies de Formation et Apprentissage (TECFA) de lôUniversité de 

Genève spécialisée dans les technologies éducatives. 
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66. LôInspecteur recommande que les chefs de secr®tariat des entit®s des Nations 

Unies recensent et, dans la mesure du possible, utilisent les ressources de formation 

disponibles au niveau local, en tenant compte de toutes les langues de travail. 

  Formation interne et externe 

67. Les entretiens ont également souligné que, quel que soit le format le plus utilisé, 

lôimp®ratif de soutenir la formation continue ajoute une nouvelle architecture 

institutionnelle et de gouvernance à celle qui est traditionnellement associée aux services 

chargés de la formation. Dans plusieurs entités, une double structure semble se dessiner. 

Dôune part, un r®seau d®centralis® de cours interactifs permet de faire progresser les 

comp®tences et aptitudes de base par le biais de plateformes de formation externes. Dôautre 

part, une structure plus hiérarchisée encadre les activités de formation de base par le biais 

de plateformes institutionnelles de formation. La figure 4 est basée sur les données fournies 

par les entit®s participantes et pr®sente une vue dôensemble de lôutilisation de la formation 

interne ou externe. En réalité, il existe des programmes de formation mixtes ; par 

conséquent, ces chiffres ne sont pas à prendre dans lôabsolu. Par exemple, ¨ lôOIT, les 

ressources humaines et les compétences internes participent à la conception et à la mise en 

îuvre de programmes externes. 

Figure 4 

Prestataires internes et externes de programmes de formation 

 

68. La formation interne est largement utilisée pour les priorités de formation 

institutionnelles ī principalement obligatoires ī, portant sur le développement des 

compétences de base. Parmi les raisons citées par les responsables de la formation pour 

justifier le recours à la formation interne, on peut citer : a) des questions liées aux coûts ; 

b) la souplesse : le contenu de la formation peut être élaboré et adapté selon les besoins en 

fonction des changements dôorientation de lôentit® ; et c) des qualifications reconnaissables 

pour lô®volution de carri¯re dans lôentit®24. Les membres du personnel interne ou les 

prestataires qui connaissent les r®alit®s institutionnelles de lôentit® peuvent dispenser des 

programmes de formation. Toutefois, les formateurs internes peuvent être influencés par 

leur connaissance de lôentit®, ce qui entra´ne parfois une certaine inertie dans le contenu. 

69. En ce qui concerne les co¾ts en particulier, certaines entit®s ont fait remarquer quôil 

nôest souvent ç pas nécessaire de faire appel au meilleur expert mondial pour animer un 

s®minaire co¾teux afin dôenseigner des concepts g®n®raux au personnel lorsquôil suffit 

dôavoir une connaissance de base des valeurs et comp®tences fondamentales de lôentit® »25. 

Toutefois, certains bureaux des ressources humaines ont affirm® que lô®laboration de la 

  

 24 Le HCR, par exemple, exige de ses fonctionnaires quôils suivent certaines formations pour pouvoir 

postuler à des postes plus élevés dans leur domaine de travail. 

 25 Source : Entretiens, octobre à novembre 2019, Genève. 
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formation interne pourrait prendre un temps considérable et avoir des conséquences sur 

dôautres t©ches. 

70. La formation externe offre la possibilit® dôacquérir des connaissances spécialisées 

aupr¯s dôun expert impartial et peut pr®senter de nouvelles faons dôaborder les besoins de 

formation qui pourraient autrement être hors de portée des entités. Selon certaines 

personnes interrog®es et dôapr¯s les r®ponses ¨ lôenqu°te, le personnel des Nations Unies 

estime généralement que les formateurs internes en savent peut-être suffisamment dans 

leurs domaines sp®cifiques, mais quôils nôont pas n®cessairement les comp®tences 

adéquates pour dispenser des formations, car la fourniture de mat®riel de formation nôest 

que lôune de leurs nombreuses responsabilit®s. Cô®tait particuli¯rement le cas des 

compétences techniques spécifiques, pour lesquelles les prestataires externes sont nettement 

privil®gi®s parce quôils jouissent dôune r®putation acad®mique ou professionnelle et parce 

quôil est plus facile dôobtenir la reconnaissance ou la certification des comp®tences. 

71. La formation externe pr®sente lôavantage suppl®mentaire de favoriser la mise en 

réseau. Les fonctionnaires auront la possibilit® dôinteragir avec des personnes dôautres 

entités ayant des responsabilités et des rôles similaires. Ils peuvent ainsi échanger leurs 

exp®riences avec dôautres, acqu®rir une perspective ext®rieure et revenir avec de nouvelles 

idées. Détachés de leur environnement de travail quotidien, ils peuvent être plus à même de 

sôimmerger dans le contenu du cours et de transmettre ensuite les connaissances acquises 

aux autres membres de leur équipe. 

  Cours obligatoires et cours facultatifs 

72. Les données recueillies auprès des entités participantes indiquent que les cours 

obligatoires des Nations Unies26, qui sont associés à des dépenses considérables de 

ressources de base, sont fortement privilégiés par rapport aux cours facultatifs consacrés 

aux comp®tences professionnelles. LôInspecteur a constat® que, par rapport ¨ dôautres 

organisations internationales (la Banque mondiale, la Commission européenne, 

lôOrganisation de coop®ration et de d®veloppement ®conomiques et le Secr®tariat 

international de lôOrganisation du Trait® de lôAtlantique Nord), le syst¯me des Nations 

Unies exige de ses fonctionnaires quôils suivent environ trois fois plus de cours 

obligatoires. Certains membres du personnel estiment également que les cours obligatoires 

ne font souvent quôç énoncer des évidences » ou se limitent à un exercice consistant à 

« cocher des cases » sans effet pratique. 

  

 26 Les neuf programmes de formation obligatoires conformément à la norme ST/SGB/2018/4, inclus dans 

les données disponibles, sont les suivants : 1) BSAFE : Security Awareness ; 2) Ethics and Integrity ; 

3) An Introduction to Gender Equality ; 4) HIV/AIDS in the Workplace ; 5) United Nations Human 

Rights Responsibilities ; 6) Information Security ; 7) Prevention of Sexual Exploitation and Abuse ; 

8) Prevention of Sexual Harassment and Abuse ; 9) Preventing fraud and corruption. Les domaines 

thématiques de formation facultatifs comprennent notamment : la gestion et les compétences de 

direction ; la performance ; les connaissances liées au travail ; lôenvironnement de travail ; 

lôaccompagnement des carrières ; le bien-être ; et les compétences personnelles et professionnelles. 
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Figure 5 

Cours obligatoires et cours facultatifs 

 

Source : R®ponses au questionnaire du CCI (nombre de cours sur lôaxe horizontal). 

73. Comme de nombreux cours obligatoires traitent de lô®thique et de lôint®grit®, 

lôInspecteur ne peut que souligner ¨ nouveau lôimportance primordiale de ces valeurs pour le 

personnel des Nations Unies. Les stages de formation sont essentiels pour construire une 

culture et une identité communes et garantir que les valeurs fondamentales sont comprises et 

mises en îuvre de la m°me mani¯re ¨ tous les niveaux. N®anmoins, il attire lôattention sur 

lôarticle 101 de la Charte des Nations Unies, qui implique que « les plus hautes qualités [é] 

dôint®grit® » sont des conditions pr®alables ¨ lôemploi. Le comportement ®thique doit °tre 

surveillé et tout écart doit être sanctionné : lô®thique et lôint®grit® sont une obligation 

statutaire à laquelle toute nouvelle recrue doit souscrire dès le premier jour, et non une 

aspiration à atteindre par la formation. Si la n®cessit® de contribuer au maintien dôun 

espace de travail sûr et productif en dispensant une formation adéquate sur les obligations du 

personnel et les codes de conduite prévus par les règles et règlements des Nations Unies 

reste valable, lôInspecteur encourage les chefs de secr®tariat ¨ revoir et ¨ affiner ī 

y compris en termes de ressources ī lô®quilibre entre un minimum de cours 

obligatoires et des programmes de formation qui aident les fonctionnaires à acquérir 

les comp®tences professionnelles dont ils ont besoin pour sôacquitter de leurs fonctions. 

 2.4 Approches pédagogiques 

74. ê quelques exceptions pr¯s, lôInspecteur nôa pas trouv® suffisamment 

dôinformations sur les approches p®dagogiques r®elles ou sur les processus utilis®s dans la 

conception et la mise en îuvre des cours. 

75. Plus de 50 % des réponses des entités participantes indiquent lôutilisation de plus de 

quatre approches différentes. En outre, un pourcentage relativement élevé (70 %) des 

r®ponses montrent non seulement lôutilisation de diff®rentes approches pour diff®rents 

programmes, mais aussi une diversité dans chaque programme, ce qui est potentiellement 

une bonne pratique, promettant de meilleurs résultats de formation à un coût raisonnable. 

La plupart des entités (environ 80 %) précisent le mode (en présentiel ou en ligne, par 
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exemple) ou le format général du cours (à un rythme personnalisé ou dirigé par un tuteur, 

par exemple). La figure 6 montre, sur lôaxe vertical, le nombre de cours signal®s par les 

entités et sous-entit®s participantes du Secr®tariat de lôONU. 

Figure 6 

Approches de la formation 

 

76. LôInspecteur note que le format g®n®ral dôun programme nôindique pas 

n®cessairement lôapproche p®dagogique et didactique utilis®e. Par exemple, dans le cadre 

du format pr®sentiel, une s®rie dôapproches diff®rentes peuvent °tre utilis®es : de 

lôenseignement didactique traditionnel (o½ lôenseignant est lôexpert et o½ les ®tudiants 

« reçoivent è ses connaissances et son exp®rience) ¨ lôaccompagnement personnalis® ou ¨ 

dôautres m®thodes de formation constructivistes. De m°me, lorsque des plateformes de 

formation en ligne sont utilis®es, un large ®ventail dôapproches diff®rentes est disponible. 

77. Toutefois, il ne ressort pas de la plupart des réponses au questionnaire institutionnel 

que la s®lection et lô®valuation des approches p®dagogiques et didactiques jouent un rôle 

important dans la conception des programmes de formation. Cela pourrait signifier que de 

nombreuses entit®s nôexaminent pas syst®matiquement lôefficacit® des diff®rentes 

m®thodes, m°me lorsquôelles choisissent des approches ou formats innovants. Un manque 

dôeffort dans cette phase de la conception de la formation peut facilement aboutir ¨ des 

programmes qui nôatteignent pas efficacement les objectifs de formation souhait®s, m°me 

sôils couvrent formellement la port®e et les sujets voulus. 

78. En outre, ¨ lô¯re de lôinnovation num®rique rapide et de la communication chez les 

prestataires de services de formation, il est encore plus difficile, sans une analyse et une 

utilisation appropri®es de lôapproche p®dagogique correspondante, de garantir que les 

méthodes et outils innovants déployés dans les programmes de formation sont réellement 

efficaces. Il se peut en effet quôun cours peu co¾teux permette dô®conomiser des fonds, 

mais pas dôatteindre efficacement les objectifs de formation. 

79. Très peu de réponses mentionnent explicitement une analyse détaillée des besoins de 

formation ou le processus visant ¨ faire correspondre lôapproche la plus efficace aux 

objectifs dôun programme particulier. Il convient de noter quelques bonnes pratiques à 

cet égard. 
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80. Le Centre mondial dôapprentissage et de perfectionnement du HCR utilise un 

processus bien développé et complet pour évaluer et concevoir des programmes de 

formation. Le processus comprend des éléments essentiels tels que : 

a) Lorsque les équipes qui demandent de nouveaux programmes de formation 

d®tiennent les connaissances pertinentes, les ®quipes dôexperts du Centre mondial 

dôapprentissage et de perfectionnement les aident ¨ d®finir les objectifs de la formation et le 

public visé ; 

b) Les ®quipes du Centre mondial dôapprentissage et de perfectionnement 

®valuent les demandes de formation afin de d®terminer le type dôintervention qui servirait le 

mieux les objectifs finaux. Parfois, cela peut conduire non pas ¨ la conception dôun 

nouveau programme de formation, mais à une intervention différente ; 

c) La sélection de la ou des bonnes approches pour mettre en place un nouveau 

programme de formation est lôune des ®tapes clefs dôun processus qui en compte 10 (voir 

fig. 7). 

Figure 7 

Le processus en 10 étapes 

 

81. Le Centre international de formation de lôOIT, le FNUAP, le PAM et lô£cole des 

cadres du système des Nations Unies font également partie des entités qui ont déclaré 

utiliser des processus dôanalyse et de conception ®prouv®s avant la création et la mise en 

îuvre des programmes de formation. Par exemple, le Centre international de formation 

fournit un exemple dôapproche globale de la conception de la formation et dôapproche 

pédagogique mature. Sa méthodologie, appelée « Compass », couvre lôanalyse, la 

conception, le d®veloppement, la mise en îuvre et lô®valuation et comprend un espace s¾r 

pour lôinnovation dans la formation. 

82. ONU-Femmes fait état de travaux de recherche et de publication de travaux 

théoriques et de bonnes pratiques pédagogiques contribuant ¨ lô®galit® des sexes dans la 

formation (ainsi quô¨ la formation au service de lô®galit® des sexes). 

83. LôInspecteur souligne lôimportance de savoir, d¯s les premi¯res ®tapes de la 

conception des programmes de formation, quel type de formation est requis pour 

atteindre les r®sultats de formation souhait®s et recommande lôexamen et lôutilisation 

des bonnes pratiques mentionnées ci-dessus et/ou dôautres outils existants27. Cette 

conclusion sôapplique tant aux fonctions de formation qui relèvent de la responsabilité 

du service des ressources humaines quô¨ celles des prestataires de services de 

formation spécialement mandatés. 

  

 27 Par exemple, la taxonomie de Bloom (qui divise le domaine cognitif en catégories spécifiques, sur la 

base desquelles les types de besoins sont mis en correspondance avec les activités de formation 

voulues), la taxonomie de Gagné qui répertorie cinq domaines dôacquis de la formation, ou la 

taxonomie SOLO (Structure of Observed Learning Outcomes). 
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 2.5 Organismes de formation 

84. La diversité des approches adoptées dans les différentes entités des Nations Unies 

sôexprime notamment dans lôutilisation al®atoire des appellations pour les organismes de 

formation. Elles sont le plus souvent appelées centres (Centre mondial dôapprentissage et 

de perfectionnement du HCR, Centre international de formation de lôOIT, Centre de 

formation dôONU-Femmes, lnvestment Learning Centre de lôONUDI, Centre de formation 

et de multilinguisme de lôOffice des Nations Unies à Genève) ou académies (Académie de 

lôUIT, Acad®mie de lôOMPI, Acad®mie de lôOMT, Acad®mie du commerce pour les PME 

du CCI, Académie numérique de la FAO et Landscape Academy du PNUE). Il existe 

également des campus (le Campus mondial de lôOMM), des écoles (lô£cole de gestion des 

connaissances nucl®aires de lôAIEA) et des plateformes. 

85. Si lôInspecteur est conscient que lôuniformit® dans la cr®ation des organismes de 

formation nôest ni possible, ni souhaitable, il note que le choix des appellations, en 

particulier pour les académies, semble se faire de manière totalement aléatoire, sans critère 

clair. Souvent, il nôexiste pas de distinction entre une académie et un centre, et les deux 

cat®gories peuvent en outre avoir les m°mes caract®ristiques principales dôorganismes que 

dôautres entit®s appellent plateformes de formation en ligne. 

86. Compte tenu : a) de la profusion de services de formation qui existent en dehors du 

système des Nations Unies, où les universités et les organismes de formation spécialisés ont 

contribué à créer un environnement hautement compétitif ; et b) de la demande croissante 

de reconnaissance, de comparabilité et de certification des connaissances nouvellement 

acquises par le personnel des Nations Unies, il est n®cessaire dôutiliser ces appellations de 

manière plus rigoureuse et objective, afin de donner une image plus claire de la nature des 

établissements et de leurs produits. 

87. LôInspecteur recommande que les chefs de secr®tariat des entit®s des Nations 

Unies sôentendent, par lôinterm®diaire du r®seau des cadres responsables de la 

formation, sur un ensemble minimum de critères ou principes pour la définition des 

académies et les utilisent en conséquence. 

88. Il peut notamment sôagir des crit¯res ou principes suivants : 

a) Le degr® dôautonomie op®rationnelle de lôorganisme concern® ; 

b) Lôinfrastructure physique éventuelle dont il dispose (salles de classe, 

laboratoires, etc.) ; 

c) Lôidentit® des créateurs du contenu de formation (prestataires internes et/ou 

externes) ; 

d) Les politiques de certification utilisées, notamment pour la reconnaissance et 

la transférabilité ; 

e) Les dispositifs mis en place apr¯s la formation (r®seau dôanciens, ®valuations 

dôimpact, etc.). 

89. La mise en îuvre de cette recommandation peut am®liorer la coh®rence et la 

convergence, non en imposant des modèles, mais en élevant les normes de qualité, de 

crédibilité et de responsabilité au-delà des appellations nominales. 

 2.6 Solutions hors stages 

90. Lôexamen des activit®s de formation dans lôensemble du syst¯me des Nations Unies a 

mis en évidence deux grandes tendances : premièrement, les solutions de formation sont 

élaborées sur un mode réactif, souvent transactionnel, sans cohérence substantielle ou 

conceptuelle avec les priorit®s strat®giques, comme on lôa vu pr®c®demment ; et 

deuxièmement, il existe une tendance à la simplification excessive, assimilant la formation 

aux stages, car les entités tentent de résoudre tous les problèmes ī quôil sôagisse de 

comp®tences, dôaptitudes, de motivation, de comportement ou de performances ī par le biais 

de cours. Cependant, les stages ne sont pas toujours la meilleure solution et les évaluations 
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des besoins de formation doivent en tenir compte dès le départ. La simple inscription à un 

cours ne répondra peut-être pas aux besoins réels, même si le cours est bien conçu et 

développé. Pour éviter de tels écueils, il faut éviter les options de stages généraux et adapter 

les solutions disponibles aux besoins de lôentit® ou du syst¯me dans son ensemble. 

91. Les entités participantes ont souligné que les solutions hors stages apportaient une 

valeur ajout®e ¨ lô®chelle du syst¯me. Parmi celles-ci, le jumelage et la formation en cours 

dôemploi permettent aux membres du personnel dôacqu®rir des connaissances et une 

compréhension de leurs responsabilités et de leurs tâches en observant des personnes qui 

exercent dôautres fonctions. Les objectifs de formation doivent être définis et convenus 

entre les membres du personnel en visite et leurs supérieurs hiérarchiques avant le début 

du jumelage. 

92. On en trouve des exemples au Bureau de la coordination des affaires humanitaires 

(OCHA), au PNUD et ¨ lôOffice des Nations Unies à Genève. Au PNUD, les postes 

dôadministrateurs en contrat de courte durée étaient dans certains cas occupés par des 

membres du personnel recrutés sur le plan national dans les bureaux extérieurs, qui avaient 

ainsi la possibilité de servir au siège et dôacqu®rir de lôexp®rience. Le personnel de lôOCHA 

a été autorisé à exercer un jour par semaine une fonction différente dans la même équipe ou 

division afin dôacqu®rir plus dôexp®rience dans diff®rents r¹les. LôOffice des Nations Unies 

à Genève a mis en place un cadre de perfectionnement par la mutualisation des 

comp®tences ¨ lôintention de son propre personnel et de celui des autres services du 

Secr®tariat de lôONU ¨ Gen¯ve. 

93. LôUNICEF pratique un type dôaffectation permettant aux fonctionnaires dôaccepter 

des affectations de courte durée dans un autre bureau ou une autre fonction. Tout en 

comblant un manque de capacit®s, côest ®galement une possibilit® de formation pratique qui 

fonctionne dans les deux sens : lôindividu apprend au cours de lôemploi, mais apporte 

également des compétences spécialisées et des connaissances externes au bureau où il a 

été affecté. 

94. Le Département des opérations de paix utilise des exercices de simulation, qui 

n®cessitent la participation de lôensemble dôune entit®, y compris les cadres supérieurs, à des 

jeux de rôle basés sur des scénarios de mission réels. Outre la dimension de formation, ces 

exercices permettent ®galement ¨ lôentit® dôidentifier les ®ventuelles lacunes dans les 

politiques, les capacit®s et lô®tat de pr®paration et de concevoir des solutions pour y remédier. 

95. Le programme de bourses dôinnovation du HCR associe deux ateliers en pr®sentiel ¨ 

un accompagnement, un mentorat et ¨ lôint®gration de la formation dans les d®fis du travail 

des participants. En outre, une dimension ludique permet de maintenir la motivation des 

participants pendant toute la durée du programme. 

96. Le programme de formation aux fonctions dôencadrement et de gestion strat®gique 

de lôOIT conjugue un atelier en pr®sentiel et des projets de formation par lôaction visant ¨ 

intégrer la formation dans la pratique. 

  Programmes de mentorat 

97. Dans les programmes de mentorat, les nouvelles recrues ou les membres du 

personnel moins aguerris sont mis en relation avec leurs collègues plus expérimentés afin 

de se former et de demander conseil sur des questions liées à leurs rôles et responsabilités, à 

leurs tâches, à leurs aspirations professionnelles et à la réalité institutionnelle dans son 

ensemble. Tant les mentors que les mentorés peuvent b®n®ficier de lôapport de nouveaux 

collègues et de nouvelles id®es dans le cadre dôune relation de collaboration et de partage 

des connaissances. La relation de mentorat et les sujets abordés sont basés sur les besoins 

individuels du mentoré et le domaine de spécialité du mentor. Le programme Jeunes 

administrateurs du Secr®tariat de lôONU et les programmes des administrateurs auxiliaires 

dôautres entit®s encouragent ou facilitent souvent les accords de mentorat entre les jeunes 

fonctionnaires qui rejoignent lôentit® et leurs coll¯gues plus exp®riment®s. 

98. Le programme de mentorat pour les femmes dôONUSIDA a ®t® lanc® en avril 2014 

et a depuis aidé 64 binômes mentor-mentor®e dans le cadre de formations et dôorientations 

à distance. Le programme vise à accroître la satisfaction au travail et à contribuer au 
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perfectionnement professionnel des mentorées issues de toutes les catégories de personnel. 

LôOMPI poss¯de une initiative similaire : le service chargé de la formation appuie les 

administratrices de niveau interm®diaire quôil a s®lectionn®es en leur proposant un 

accompagnement et une formation ciblés. En 2019, lôOCHA a lanc® un programme de 

mentorat, qui cible les femmes et le personnel recruté sur le plan national, afin de favoriser 

la parité des sexes et la diversité géographique. 

99. LôOIT a r®cemment institutionnalisé un programme mondial de mentorat à 

lôintention des administrateurs des cat®gories P4 et P5 et des directeurs28. Il sôagit dôun 

programme formel de neuf mois qui vise à aider les fonctionnaires : a) à atteindre leurs 

objectifs de formation et de carrière ; et b) à comprendre la culture institutionnelle et 

lôenvironnement politique. Les membres du personnel sont cens®s travailler ensemble et 

prendre confiance en leurs propres rôles et fonctions, créer des réseaux, débattre des 

difficultés liées au travail et faire le lien entre leurs r¹les, dôune part, et la vision 

institutionnelle et la r®flexion strat®gique, dôautre part. 

100. Contrairement ¨ dôautres initiatives similaires dans le système des Nations Unies, le 

programme de mentorat de lôOIT est un processus structuré, soutenu par le responsable de 

la formation. LôInspecteur prend note avec int®r°t de ces initiatives et encourage 

dôautres entités à étudier les possibilités de mettre en place des projets similaires dans 

les cadres quôelles jugent appropriés. 

  Mobilité du personnel 

101. Dôapr¯s des ®tudes r®centes, am®liorer la mobilit® interne des aptitudes, côest-à-dire 

la capacit® ¨ faire passer efficacement les personnes dôun emploi, dôune fonction et dôun 

lieu g®ographique ¨ lôautre, est un tr¯s bon moyen de favoriser lôacquisition de 

compétences. Si cette capacité est nécessaire dans les sociétés multinationales modernes, 

elle est tout aussi souhaitable dans les entités des Nations Unies, à la fois individuellement 

et en tant que système. La mobilit® des aptitudes est un moyen dôint®grer la collaboration et 

lôagilit® dans la culture dôune entit® et dôaider les salari®s ¨ se former. La formation stimule 

la mobilit® et lôagilit® en donnant au personnel les moyens dô°tre comp®titif ailleurs et en 

permettant aux entit®s b®n®ficiaires dôattirer des aptitudes et de nouvelles comp®tences. 

102. Une nouvelle affectation, quôelle soit de courte ou longue dur®e, permet au 

personnel dôemprunter de nouvelles courbes de formation et contribue à briser les 

cloisonnements, à élargir les horizons de connaissance et à maximiser la formation 

institutionnelle partagée. La Commission européenne, par exemple, mentionne la mobilité 

interne comme lôune des composantes clefs de sa stratégie de formation et de 

développement29. Cela implique dôune part dôajouter la formation au travail, car le 

fonctionnaire apporte de nouvelles aptitudes et comp®tences, et dôautre part dôextraire la 

formation du travail, car il ou elle exerce dans différentes fonctions et entités. La mobilité 

doit être perçue comme une progression naturelle, plutôt que comme un changement majeur 

dans la carri¯re et le parcours de formation dôune personne. Les nouveaux outils 

technologiques permettent un processus de mobilité bien informé entre les fonctions, les 

entités, les emplois et les lieux géographiques. Toutefois, il convient de noter que, parmi les 

entit®s consult®es pour cette ®tude, seuls lôUNICEF, le PAM, lôOCHA et le FIDA ont 

mentionné la mobilité comme une expérience de formation. 

103. Le FIDA m¯ne actuellement un programme pilote dô®changes de personnel dôune 

durée de trois à six mois avec des entités externes telles que des institutions financières 

internationales, dans lequel les salaires et les frais de voyage seront pris en charge par les 

entit®s dôorigine du fonctionnaire. Il a ®galement pris des mesures audacieuses pour mettre 

en phase les programmes de mobilit®, dôune part, et lôorganisation des carri¯res et la gestion 

des aptitudes, dôautre part, une pratique qui devrait °tre ®tudi®e par dôautres entit®s du 

système des Nations Unies. 

  

 28 Circulaire dôinformation de lôOIT sur le programme de mentorat, novembre 2019. 

 29 Commission européenne, Stratégie de formation et de développement de la Commission européenne, 

document C (2016) 3829 final. 
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104. Dans une r®cente ®tude portant sur lôensemble du syst¯me, le CCI a trouv® de 

maigres éléments attestant de la mobilité interinstitutions30. Si le personnel apprécie 

lôexistence de possibilit®s de mobilit® et que les entit®s sont d®sireuses dôacc®der ¨ de 

nouvelles connaissances et expériences, la mobilité interinstitutions demeure modeste et 

nôest pas activement encourag®e ou valoris®e par la plupart des entités. Cette perspective 

pourrait changer si la formation était systématiquement et rigoureusement intégrée dans une 

panoplie dôarguments qui justifient la mobilit® interinstitutions et sont observ®s dans la 

pratique. Faute de cadre commun dôappui aux accords dô®change, il est difficile de mettre 

lôaccent sur la formation par la mobilité professionnelle. 

  Formation sociale 

105. La principale option hors stages étudiée au moyen du questionnaire institutionnel 

®tait la formation sociale. Il sôagit de la possibilit® donn®e aux individus dôapprendre les 

uns des autres, par lôobservation, lôimitation et la reproduction dôun mod¯le. On parle 

également de formation informelle ou non structurée. La théorie de la formation sociale est 

considérée comme un pont entre la formation comportementale et la formation cognitive 

car elle englobe lôattention, la m®moire et la motivation. 

106. Plusieurs entit®s ont soulign® lôimportance de lôinteraction sociale dans les 

programmes de formation pour maintenir la motivation, promouvoir le partage de 

lôexp®rience acquise dans différents contextes et renforcer la formation, entre autres 

facteurs. Par exemple, lôOCHA rapporte que la formation par lôaction est une pratique 

informelle utilisée en collaboration avec le Centre on Conflict, Development and 

Peacebuilding de lôInstitut de hautes études internationales et du développement. 

107. Plusieurs entités ont cité, comme pratiques de formation sociale, les réunions 

casse-croûte et séminaires participatifs similaires. Comme pour les autres activités de 

formation, le format lui-même (un s®minaire) nôest pas n®cessairement le facteur 

d®terminant de la dimension sociale dôune activit® de formation. Les s®minaires doivent 

être conçus et animés dans une optique de formation sociale. Par exemple, un séminaire 

faisant intervenir un orateur expert externe et allouant peu ou pas assez de temps au débat 

ne cr®e pas de possibilit® de formation sociale. Le D®partement de lôAssembl®e g®n®rale et 

de la gestion des conf®rences indique quôil considère que la participation du personnel aux 

manifestations des professionnels du secteur prévoyant des tutoriels et des formations de 

groupe constitue une activité de formation sociale. Selon plusieurs entités, la formation 

sociale est un programme mixte intégré. Le partage des connaissances et les réseaux de 

praticiens sont également considérés comme des formes spécifiques de formation sociale. 

108. Le partage des connaissances concerne directement les responsabilités et les 

fonctions de chaque membre du personnel et est imm®diatement applicable. Côest lôun des 

principaux moyens par lesquels les fonctionnaires acquièrent les connaissances et 

lôexp®rience n®cessaires pour accomplir efficacement leur t©che. Le partage des 

connaissances dans un contexte institutionnel repose sur : a) une communication efficace 

entre les pairs, les gestionnaires et les fonctionnaires ; et b) la mobilité interne pour faciliter 

la circulation des connaissances et la gestion des documents ou connaissances, outre les 

activités de formation et les stages. Pratiqu® ¨ lô®chelle du syst¯me, il contribuera à 

renforcer la collaboration et la cohérence dans le traitement des questions complexes 

quôimplique la mise en îuvre du Programme 2030. 

109. Des réseaux de praticiens peuvent exister dans des environnements en présentiel, 

mais compte tenu de la généralisation actuelle des communications par Internet, de 

nombreux réseaux sont apparus sous forme virtuelle ou en mode mixte. Les réseaux de 

praticiens ī comme lieu de partage des connaissances, de formation et de pratique ī sont 

des réseaux interactifs et collaboratifs dôindividus dans un domaine de connaissances 

généralement défini qui continuent à se développer. Plusieurs entités (PNUD, UNICEF, 

UNESCO, OMPI, OIT, DESA et DPD du Secrétariat de lôONU) ont recours ¨ des r®seaux 

de praticiens au sens large pour faciliter lô®change de connaissances entre les membres du 

  

 30 JIU/REP/2019/8, Examen des échanges de personnel et des autres formes de mobilité 

interorganisations dans le système des Nations Unies. 
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personnel, notamment dans les bureaux extérieurs et aux sièges. Des groupes Yammer et 

LinkedIn sont utilisés à cette fin. 

110. Toutefois, en tant que ressource stratégique, les avantages du partage des 

connaissances comme pratique de formation ne sont pas suffisamment encouragés au 

niveau de la hi®rarchie, comme lôindique un pr®c®dent rapport du CCI31. Les chefs de 

secrétariat des entités du système des Nations Unies sont cens®s promouvoir lôutilisation de 

r®seaux de praticiens dans leurs entit®s respectives comme moyen de stimuler lôinteraction, 

le partage des connaissances et la recherche de solutions dans leurs entités respectives et à 

lô®chelle du syst¯me. En outre, ils ont ®galement ®t® invités à prendre des mesures 

progressives visant à intégrer les compétences en matière de gestion des connaissances et 

les capacités de partage des connaissances dans leurs systèmes respectifs dô®valuation des 

performances du personnel, leurs plans de travail annuels, leurs d®finitions dôemploi et les 

compétences institutionnelles de base. 

111. LôInspecteur note quôil existe des possibilit®s dôam®lioration dans lôensemble du 

système des Nations Unies, en tirant parti des outils de communication interne collaboratifs 

(tels que Yammer et SharePoint), qui permettent au personnel dôacc®der aux connaissances 

dôautres services. Il est ®galement possible de faire en sorte que les connaissances soient 

aisément accessibles grâce à un outil de recherche unique permettant de consulter tous les 

répertoires de connaissances des Nations Unies. 

  

 31 JIU/REP/2016/10, La gestion des savoirs et connaissances dans le système des Nations Unies. 
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 3. En qu°te dôune perspective strat®gique 

 3.1 Évaluation des activités de formation : avancer avec les moyens existants 

112. Les contributions reues pour lô®tude nôont pas ®tay® lôexistence dôune m®thode 

syst®matique et compl¯te dô®valuation de lôimpact. La mise au point dôune approche 

syst®matique de suivi et dô®valuation de lôimpact des activit®s de formation et des 

compétences acquises par le personnel est considérée comme un défi majeur, même dans 

les entités disposant de services et de budgets consacrés à la formation ou à la gestion des 

aptitudes. Plus de la moitié des entités du système des Nations Unies (57 %) ne disposent 

pas dôun moyen syst®matique de suivre et dô®valuer la formation. Pour lô®valuation des 

résultats de la formation, 36 % des entités utilisent le modèle de Kirkpatrick et 7 % le 

modèle de Phillips32. 

Figure 8 

Modèle de Kirkpatrick ¨ quatre niveaux pour lô®valuation de la formation 

 

113. Le niveau 1 du modèle de Kirkpatrick, qui évalue la réaction immédiate, a été cité 

par de nombreuses entités comme étant le moins coûteux. Il fournit des informations à 

première vue et des indications générales pour donner une impression immédiate. La 

plupart des entités ont également d®clar® aller jusquôau niveau 2. Pourtant, m°me parmi les 

entités qui affirment utiliser le modèle de Kirkpatrick, la plupart, à quelques exceptions 

près, ne parviennent pas à collecter et à évaluer les données au-delà du niveau 2. Elles 

expliquaient cette situation par : un budget ou un temps insuffisant ; la complexité des 

m®thodes dô®valuation propos®es ; des priorités impérieuses ; lôabsence de comp®tences 

spécialisées ; le manque de compréhension des méthodes et outils appropriés voire une 

confiance inconditionnelle dans les solutions de formation disponibles ; lôinad®quation 

entre les objectifs de formation et les tâches professionnelles réelles ; la sous-estimation de 

lôimpact des crit¯res de r®f®rence. 

  

 32 Le modèle à quatre niveaux de Kirkpatrick-Katzell, conçu par Raymond Katzell dans les années 1950 

et amélioré par Donald Kirkpatrick au cours des six décennies suivantes, a laissé une marque 

indélébile dans le domaine de la formation en cours dôemploi, notamment en ce qui concerne la 

transformation du concept de « formation et développement » en « formation au service de la 

performance è. Dans le mod¯le de Phillips, apr¯s avoir d®termin® lôimpact dôun programme de 

formation sur lôactivit® au niveau 4 de Kirkpatrick, il est possible de traduire cet impact en termes 

monétaires et de le comparer au coût total du programme, afin de calculer le retour sur 

investissement. Le coût comprend le développement et la mise en îuvre du programme, ainsi que le 

temps de travail nécessaire aux participants pour achever la formation. 
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114. Par exemple, après avoir terminé une activité de formation, les participants devraient 

°tre invit®s ¨ pr®senter une sorte de rapport postformation, suivi dôun deuxi¯me rapport ¨ 

une date ultérieure, qui servirait à ®valuer lôimpact du programme de la formation ou son 

application à la fois par le participant et parfois ensuite par son supérieur hiérarchique. 

Lô®tude nôa pas permis dôidentifier suffisamment de donn®es document®es pour attester 

quôil existe de tels rapports postformation. Si certains bons exemples (HCR, UNICEF, 

OMPI, PAM) illustrent la possibilité de le faire, sans véritables critères de référence pour la 

formation au niveau institutionnel, il demeurera difficile de d®terminer lôimpact. En 

dôautres termes, il ne suffit pas de prouver que la formation a eu lieu, si la formation ne 

conduit pas à des changements de comportement ou à une amélioration des performances 

du personnel, dans le cadre dôune strat®gie de formation aux objectifs clairs. 

Figure 9 

Mesurer lôimpact de la formation : le modèle de Kirkpatrick 

 

115. LôInspecteur a noté que les évaluations de niveaux 3 et 4 sont considérées trop 

compliquées et trop coûteuses à appliquer. La plupart des interlocuteurs issus des entités 

des Nations Unies et des autres entités ont fait remarquer que le volume des ressources 

nécessaires à une évaluation de niveau 4 pourrait dépasser les ressources consacrées à la 

formation en elle-m°me. Les niveaux 3 et 4 ne permettent pas non plus de mesurer lôappui ¨ 

la formation et les activités hors stages qui sont nécessaires pour atteindre les résultats 

escomptés de formation. 

116. LôInspecteur reconna´t la difficult® dôappliquer un mod¯le th®orique ¨ la lettre ou, 

dôailleurs, dans tous les programmes de formation. Il est ®galement conscient de la 

vulnérabilité du modèle de Kirkpatrick, malgré sa longévité et son influence33. Toutefois, 

lôutilisation dôune s®quence progressive de niveaux pour mesurer lôimpact demeure une 

approche méthodologique utile. À cet égard, les entités participantes devraient établir des 

priorités, en évaluant à ces niveaux les programmes de formation qui sont directement liés à 

ce que lôentit® consid¯re comme essentiel pour sôacquitter de ses mandats avec succ¯s. 

Notamment, comme le mentionne lôUNITAR, lô®valuation d®pend du contexte. 

  

 33 Parmi les faiblesses conceptuelles du modèle, certaines tiennent directement à sa faible utilisation 

dans le système des Nations Unies : a) il suppose une hiérarchie de valeurs liées aux différents 

niveaux ; b) il part du principe que chaque niveau est associé au niveau précédent et au niveau 

suivant ; c) il ne tient pas compte des diverses variables intermédiaires qui influent sur la formation et 

le transfert ; d) il ignore les échecs fréquents du transfert de la formation sur le lieu de travail, en 

raison de lôensemble des facteurs institutionnels qui peuvent entraver la réussite et, en particulier, le 

coût en termes de temps et de ressources humaines et financières. 
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Encadré 3 

Revisiter les mythes théoriques (2) : « Si vous ne pouvez pas le mesurer, vous ne 

pouvez pas le gérer » 

Cette autre maxime influente aux origines controversées est très prisée chez les 

gestionnaires. Utilisée à la légère, cette déclaration peut conduire à des politiques 

susceptibles de porter préjudice aux activités dont les résultats ne sont pas mesurables en 

quantité ou qui pourraient avoir des valeurs immatérielles. La formation est lôun de 

ces domaines. 

Cette déclaration est attribuée à Peter Drucker, un auteur de la théorie classique de la 

gestion. Lôinfluence de cette maxime est due dans une large mesure au fait quôelle est 

associé à ce nom. Pourtant, rien ne prouve que Peter Drucker lôait jamais ®crite ou 

énoncée : il sôagit simplement dôune mauvaise citation ou dôune mauvaise compréhension 

dôautres r®flexions sur le r¹le de la mesure dans la gestion. Il ne croyait m°me pas au 

message quôelle v®hicule. En effet, comme on peut le voir dans ses écrits, Peter Drucker 

estime que la mesure des résultats et des performances comme « retour dôinformation sur 

les résultats du travail et sur le processus de planification lui-même » est nécessaire pour 

®valuer lôefficacit® dôune organisation. Mais il croyait aussi que tout ne pouvait pas être 

satisfait à cette norme34. 

La maxime « Si vous ne pouvez pas le mesurer, vous ne pouvez pas le gérer » doit 

être maniée avec prudence. Elle peut avoir au moins deux conséquences graves : négliger 

des facteurs importants parce quôils ne peuvent °tre mesur®s quantitativement et se 

concentrer sur des facteurs moins significatifs, uniquement parce quôils sont faciles ¨ 

mesurer. Lôautre maxime ®galement attribu®e ¨ Peter Drucker, ¨ savoir ç Ce qui est mesuré 

est géré », est tout aussi fausse. 

 
117. LôInspecteur partage lôavis de certaines personnes interrog®es selon lequel les 

résultats des activités de formation dans le système des Nations Unies ne se traduiront pas 

par une augmentation mesurable des bénéfices ou du nombre de clients, comme cela peut 

être le cas dans le secteur privé. Néanmoins, la formation peut conduire à un processus 

osmotique progressif dôacquisition de connaissances, qui peut °tre propice ¨ lôam®lioration 

des performances et de lôefficacit® au niveau individuel et institutionnel. Les résultats ne 

sont pas toujours numériques ou mesurables, mais cela ne diminue pas lôimportance de la 

formation et la n®cessit® dôune ®valuation de lôimpact. Les responsables de la formation 

devraient en tirer un enseignement, ¨ savoir quôils doivent développer leurs propres 

modalit®s dô®valuation de lôimpact des activit®s de formation dôune mani¯re qui soit 

innovante et adaptée, en impliquant les participants en amont. 

118. LôInspecteur note les difficult®s de mise en îuvre dôun mod¯le dô®valuation 

théorique dans un contexte où les ressources sont limitées, comme lôont mentionn® de 

nombreuses entit®s. Cependant, la question de lô®valuation des r®sultats produits par les 

activit®s de formation m®rite une analyse plus approfondie. Il est n®cessaire dôintensifier les 

efforts pour dresser une carte plus globale de lô®cosyst¯me de la formation tout en 

optimisant lôutilisation des ressources existantes. LôInspecteur invite ¨ poursuivre la 

r®flexion sur les pratiques dô®valuation, en particulier sur les possibilités offertes par 

les nouvelles technologies, dôune part, et sur la motivation des participants eux-mêmes 

¨ se mobiliser et ¨ sôinvestir davantage, dôautre part. 

119. Il invite à expérimenter, sur une base volontaire, un système de certification 

provisoire, avant la certification finale, afin dôassurer un niveau minimum 

dô®valuation de lôimpact et de maintenir la motivation des personnels form®s ¨ 

participer ¨ lô®valuation. Certaines activités de formation essentielles devraient comporter 

une fonction automatique intégrée, qui devrait servir de certification provisoire, attestant 

uniquement de la réussite du cours. La fonction automatisée est essentielle, car elle vise à 

éviter le recours à des ressources humaines supplémentaires. Le certificat final ne sera 

  

 34 Paul Zak, « Measurement Myopia », Drucker Institute, 7 avril 2013. Disponible ¨ lôadresse : 

https://www.drucker.institute/thedx/measurement-myopia/. 

https://www.drucker.institute/thedx/measurement-myopia/
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d®livr® quôapr¯s un laps de temps d®termin®, au terme duquel les personnels formés 

r®pondront ¨ un questionnaire dô®valuation dôimpact, qui devrait ®galement °tre int®gr® 

automatiquement dans le système. 

120. Cela dit, lô®quipe du CCI a identifi® les ®l®ments dôune ®volution vers des mesures 

plus volontaristes, qui ne sont pas nécessairement désignées comme une évaluation ou des 

mesures de lôimpact. Sôil existe souvent des sources de donn®es, elles sôav¯rent 

incohérentes, et ne sont pas intégrées dans le système de gestion de la formation ou les 

évaluations de la gestion des performances, ce qui emp°che quôelles soient prises en 

compte et suffisamment consolidées. 

121. Lô®quipe de recherche du CCI a identifi® de nombreuses donn®es de ce type ī qui ne 

sont pas nécessairement enregistrées ou traitées comme des sources dô®valuation de la 

formation ī allant de simples statistiques sur la consultation du portail à des évaluations à 

360 degrés35 (voir fig. 10 ci-dessous), qui peuvent être utilisées pour examiner les résultats 

de la formation. 

Figure 10 

Mesure de lôimpact : sources de données existantes qui peuvent être utilisées 

 

122. LôInspecteur invite les responsables de la formation ¨ mieux utiliser les 

ressources disponibles ī en particulier en ce qui concerne les données relatives aux 

performances ī afin de saisir efficacement lôimpact de la formation du personnel et 

dôadapter les priorités de formation des services institutionnelles et des individus. 

123. Les r®sultats li®s ¨ lôimpact de la formation peuvent influer sensiblement sur la 

planification stratégique et permettre de dresser des comparaisons si lôon sôaccorde sur des 

objectifs communs et sôil existe une vision commune ¨ lô®chelle du syst¯me. Le syst¯me 

des Nations Unies pourrait concevoir et appliquer son propre mod¯le dô®valuation de la 

formation. Les évaluations doivent inclure des indicateurs de suivi et une réflexion de tous 

ceux qui sont impliqu®s dans la conception, le contenu et la m®thode de mise en îuvre de 

la formation. Lôobjectif de lô®valuation est de garantir non seulement le niveau et la 

profondeur nécessaires des aptitudes professionnelles et des compétences, mais aussi 

lôefficacit® et la pertinence de la d®marche de formation et des instructeurs. 

124. Grâce à une stratégie bien définie pour mesurer la formation, les entités pourront 

mettre les outils en phase avec la planification à long terme et cartographier lô®cosyst¯me 

de la formation. La consultation des prestataires de stages ou formation sur différents 

th¯mes ou cours largement dispens®s ¨ lô®chelle du syst¯me peut stimuler la r®flexion sur 

les modalit®s de mise en îuvre les plus appropri®es et favoriser lôefficacit® ¨ lô®chelle du 

syst¯me et la promotion dôune culture de la formation fond®e sur le syst¯me. 

125. Toutefois, lôInspecteur note avec inqui®tude que si les entit®s ont des dispositifs 

permettant de solliciter un retour dôinformation de la part des participants, lô®tude nôa pas 

permis dôidentifier un r®seau de prestataires de formation ou dôinstructeurs qui contribue 

aux politiques de formation ou fournit un retour dôinformation et des donn®es dô®valuation 

  

 35 Pour un salari®, un exercice dô®valuation ¨ 360 degrés consiste à recueillir les réactions de ses 

subordonnés, de ses collègues et de son ou ses supérieurs hiérarchiques, et à réaliser à une 

autoévaluation. 
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à leur sujet aux cadres supérieurs. Ces derniers doivent également faire un retour 

dôinformation et contribuer ¨ lô®valuation. 

126. La mise en îuvre de la recommandation suivante permettrait dôenvisager dôautres 

solutions que les modèles théoriques existants pour évaluer la formation, en particulier 

lorsque ces derniers sont irréalistes ou inabordables. 

 

Recommandation 2 

Les chefs de secrétariat des entités des Nations Unies devraient intégrer les 

résultats des évaluations des activités de formation dans les systèmes de gestion de la 

formation et les utiliser efficacement pour éclairer la prise de décisions concernant les 

activités de formation futures. 

 

 3.2 Cohérence des activités de formation par rapport aux objectifs généraux 

127. LôInspecteur a constat® que de nombreuses entit®s abordaient la formation et la 

gestion des aptitudes dans une perspective étroite ī une approche qui vise la conformité et 

les objectifs ¨ court terme plut¹t que lôaccroissement de la comp®titivit® ¨ long terme. 

Dôapr¯s les entretiens tenus avec des administrateurs et des responsables des ressources 

humaines dans lôensemble du syst¯me des Nations Unies, pour des raisons liées aux 

urgences opérationnelles actuelles ou à la pression des délais, de nombreuses entités restent 

trop ax®es sur la n®cessit® imm®diate dôattirer des salari®s hautement qualifi®s, au d®triment 

du d®veloppement dôun syst¯me global de gestion des aptitudes. En cons®quence, la 

dimension stratégique de la mobilisation, du relèvement des compétences et du recyclage 

du personnel est sous-évaluée. 

128. Le système des Nations Unies est censé fonctionner et produire des résultats dans un 

environnement politique, social, économique et technologique en rapide évolution, et 

dépend fortement des comp®tences sp®cialis®es de son personnel. Lôam®lioration des 

performances nôest possible quôen stimulant la cr®ativit® des fonctionnaires, en 

r®compensant les risques et lôinnovation et en investissant dans la formation continue. La 

plupart des programmes, fonds et institutions spécialisées des Nations Unies sont des 

entit®s du savoir, dont les salari®s doivent sôadapter ¨ des exigences diverses et 

changeantes, être souples et se former en jouant leur rôle. Si ces priorités stratégiques et 

cette vision sont déclinées en objectifs de formation et de perfectionnement, le personnel 

sera mieux à même de cerner comment il peut être opérationnel et voir son action concrète 

par rapport à son travail et à ses tâches quotidiennes »36. 

129. Le principal capital des Nations Unies étant les ressources humaines, la formation 

peut °tre un outil permanent pour am®liorer lôefficacit® de ce capital. Cependant, elle 

demeure fragment®e et nôest pas d®ploy®e dans le cadre de strat®gies plus larges visant ¨ 

appuyer lôefficacité institutionnelle, la gestion des aptitudes et lôorganisation des carri¯res. 

Lorsquôelles ont besoin dôaptitudes et de comp®tences particuli¯res, de nombreuses entit®s 

sont amen®es ¨ mettre en îuvre des solutions ponctuelles ¨ court terme au d®triment de 

mesures plus générales pour la gestion des aptitudes qui serviraient les objectifs 

strat®giques de lôentit®. 

130. La majorité des entités consultées ne disposaient pas de données suffisantes pour 

montrer un lien clair entre des programmes de formation spécifiques et leurs objectifs 

stratégiques : a) dôefficacit® institutionnelle ; b) de gestion des aptitudes ; et 

c) dôam®lioration des performances professionnelles. Il devient donc difficile dô®valuer et 

dôidentifier les goulets dô®tranglement dans la justification des dépenses engagées et de 

justifier de nouvelles activités de formation ou même de démontrer la pertinence et la 

durabilit® des activit®s existantes ou propos®es. Il est ®galement difficile dô®valuer si une 

solution de formation est effectivement le r®sultat dôune orientation strat®gique et 

dôobjectifs institutionnels, dôun contr¹le des politiques ou de la mobilisation des parties 

  

 36 Entretiens, octobre 2019, Genève. 
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prenantes. En outre, les besoins en matière de formation ne sont pas conjointement au 

recrutement de vacataires ou autres titulaires de contrats de courte durée, ce qui perpétue les 

lacunes en mati¯re de formation au niveau de lôentit®. Les gestionnaires sont souvent dôavis 

que les exigences op®rationnelles ne leur permettent pas dôattendre que les fonctionnaires 

soient formés à des tâches spécifiques. En conséquence, ils font excessivement appel à des 

prestataires extérieures. 

131. Si la plupart des entités étudiées citent spécifiquement des politiques 

institutionnelles, elles ne fournissent pas suffisamment dô®l®ments concernant des mesures 

concr¯tes qui garantiraient une telle coh®rence. La pr®sence dôun conseil de formation au 

niveau des cadres supérieurs est considérée comme une garantie que les priorités de 

formation correspondent aux objectifs stratégiques. Toutefois, il nôexiste pas de faisceaux 

dô®l®ments convaincants, ®tay®s par des moteurs institutionnels et des outils de mesure 

®tablis, qui prouvent lôexistence dôune strat®gie ¨ long terme contr¹l®e par ces conseils. 

132. Un bon programme de formation ne se limite pas à la somme de ses éléments 

constitutifs et des plateformes hébergeuses. Pour les participants, chaque programme est 

lôaspect clef de leur exp®rience, mais il doit sôinscrire dans une strat®gie plus large et un 

environnement propice à la formation. Lô®tude a permis de constater que les solutions de 

formation sont souvent insuffisamment cartographi®es au niveau de lôentit® ou du syst¯me 

dans son ensemble à des fins de cohérence. Si les responsables de la gestion des aptitudes 

nôadoptent pas une approche plus globale de la formation, ils sont condamnés à livrer une 

« lutte sans fin pour rechercher et retenir les hautes performances de ñquelques-unsò, tout 

en négligeant les besoins du plus grand nombre et de ñlôensembleñ »37. 

133. Ce besoin devient encore plus ®vident dans les entit®s dont lôimpact op®rationnel est 

important, qui sont décentralisées par nature, et où la formation se fait au niveau national. 

Par exemple, lôOCHA, le PAM, lôOIT, le PNUD, le FIDA, le HCR et lôUNICEF 

investissent des efforts substantiels pour répondre aux priorités de formation qui découlent 

des priorités opérationnelles et programmatiques. 

134. Cependant, la coordination et les décisions concernant les priorités de formation qui 

sont prises entre les si¯ges et les lieux dôaffectation sont souvent ponctuelles et se limitent 

aux programmes et besoins techniques. Les responsables de la formation tentent souvent de 

r®pondre ¨ ces besoins sans n®cessairement ®valuer comment ils sôinscrivent dans les 

priorités stratégiques plus larges de lôentit®. Par exemple, les personnes interrog®es dans 

certaines entités où les représentations nationales disposent de leur propre budget pour la 

formation, ont souligné que la formation sur le terrain est souvent dispensée à la demande, 

par le biais dôune approche transactionnelle, sans quôune attention suffisante soit accord®e 

aux priorit®s et aux cadres de r®sultats institutionnels. LôInspecteur estime que, m°me si les 

besoins peuvent varier dôun pays ¨ lôautre, les services de formation devraient être traités 

comme le produit dôune analyse compl¯te au niveau institutionnel, tant horizontalement 

que verticalement. 

135. LôInspecteur note avec int®r°t que certaines entit®s (par exemple, le PAM et le 

HCR) ont pris des mesures pour améliorer la cohérence et les synergies entre le niveau 

institutionnel et le terrain, qui pourraient servir dôexemples dans dôautres entités. 

136. Le PAM a créé des responsabilités clefs en matière de formation dans les équipes 

techniques dans lôensemble de lôentit®, appuy®es par un écosystème de gestion de la 

formation décentralisé et interactif. Ces dernières années, suite à la croissance des 

opérations du PAM sur le terrain, la formation a été de plus en plus considérée comme une 

responsabilité partagée entre les cadres supérieurs, les cadres opérationnels et les 

fonctionnaires. Les équipes nouvellement structurées sont chargées de la coordination, de la 

gestion et du suivi des priorités de formation. Une approche plus structurée de la formation 

a également été permise par le lancement de portails de formation ¨ lôintention des ®quipes 

fonctionnelles du PAM (par exemple, la cha´ne dôapprovisionnement, les finances et 

la nutrition). 

  

 37 Ibid. 
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137. Le HCR a mis en place un centre de formation systématique centralisée qui 

supervise toutes les solutions de formation dans lôensemble de lôentit®. R®cemment 

reconfigur®, le Centre mondial dôapprentissage et de perfectionnement du HCR examine 

tout le spectre du développement des aptitudes, y compris les solutions de formation, le 

développement des aptitudes et des compétences de direction, la gestion des performances 

et la reconnaissance. La formation est désormais plus stratégiquement liée à la planification 

du personnel et de la rel¯ve (y compris les dirigeants), ¨ lôorganisation des carri¯res et aux 

performances. Le Centre ®labore actuellement sa planification du personnel (côest-à-dire, il 

recense les lacunes actuelles et futures en matière de personnel et met en place des plans de 

relève) en améliorant la collecte de données relatives à la nature des emplois et des 

comp®tences n®cessaires. Lôadoption dôune nouvelle approche plus globale de la formation 

a fait suite aux recommandations dôune ®valuation interne dôo½ il ressortait que lôentit® 

devrait abandonner une approche « transactionnelle » au profit dôune approche plus globale 

et transformatrice de la gestion des aptitudes. Dôautres entit®s devraient se pencher sur 

lôexemple du HCR, qui fournit des solutions sp®cifiques dôorientation et de formation 

à ses bureaux extérieurs concernant leurs priorités de formation, dans le contexte de 

leurs propres cadres et politiques. En outre, il faudrait donner les moyens aux équipes 

des bureaux ext®rieurs de se former et de sôadapter en continu, en particulier lorsque 

les exigences en matière de compétences et les besoins de compétences spécialisées 

évoluent rapidement. 

138. En ce qui concerne le sujet couvert, dôapr¯s plusieurs personnes interrog®es, des 

produits de formation sur un m°me sujet dôint®r°t sont produits pour diverses entit®s du 

système des Nations Unies par différents prestataires, de différentes manières et avec 

différents niveaux de qualité. Sur le terrain, la situation géographique peut faciliter la mise 

en îuvre conjointe des programmes de cours. 

139. De lôavis de lôInspecteur, on trouve là tous les ingrédients qui favorisent le 

gaspillage des ressources et lôincoh®rence dans la qualit® de la formation ¨ lô®chelle du 

système, compte tenu notamment des sujets transversaux pour lesquels il existe des entités 

et des détenteurs de connaissances de premier plan, notamment sur les réfugiés (Centre 

mondial dôapprentissage et de perfectionnement du HCR), le travail et les questions 

sociales (Centre international de formation de lôOIT), les enfants (UNICEF) et les femmes 

(ONU-Femmes). Le Programme 2030, malgré sa vocation résolument globale et 

collaborative, ainsi que la nature interdisciplinaire et transversale de ses objectifs, nôa pas 

été la force motrice menant à la convergence des programmes de cours. Au contraire, les 

programmes de formation se rapportant aux objectifs de développement durable se sont 

multipliés sans souci apparent de cohérence, de coordination ou de convergence. 

140. Les efforts sont mieux coordonnés pour les cours obligatoires ī qui sont 

essentiellement pris en main par le Secrétariat de lôONU ī, mais lôInspecteur note avec 

inqui®tude quôil existe de nombreuses possibilit®s inexploit®es dôam®liorer lôefficacit® en 

partageant les ressources et en demandant aux entités les plus ingénieuses de diriger les 

efforts de formation et de proposer des solutions et des contenus correspondant à des 

priorités spécifiques. Les services chargés de la formation dans le système des Nations 

Unies devraient analyser les exp®riences de formation pertinentes afin dôidentifier des 

points dôintersection r®alistes entre les solutions de formation proposées, en particulier pour 

les cours li®s aux objectifs de d®veloppement durable. La mise en îuvre de la 

recommandation suivante peut contribuer à améliorer la cohérence et la qualité des activités 

de formation. 

 

Recommandation 3 

Les chefs de secrétariat des entités des Nations Unies devraient, dôici ¨ la fin de 

2021, examiner, en consultation avec le Groupe des Nations Unies pour le 

d®veloppement durable, les options existantes pour la mise en place dôun programme 

de cours commun complet ou au moins dôune assurance qualit® ¨ lô®chelle du système 

sur les cours se rapportant au Programme de d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030. 
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141. Il existe de bonnes pratiques dans le système des Nations Unies, mais très peu 

dôentit®s proposent un mod¯le ou des lignes directrices qui permettraient de consolider les 

objectifs de formation dans les priorités stratégiques. Les réponses fournies au questionnaire 

du CCI destiné aux entreprises, les entretiens avec les responsables de la formation et les 

meilleures pratiques dôautres entit®s consultées pour cette étude (en particulier la 

Commission europ®enne et lôOrganisation de coop®ration et de d®veloppement 

®conomiques) font ressortir les ®tapes suivantes, les entit®s sôefforant dôam®liorer 

lôarchitecture de la formation institutionnelle pour mieux servir les objectifs stratégiques : 

Figure 11 

Cohérence des priorités de formation avec les objectifs stratégiques 

 

142. LôInspecteur encourage les chefs de secr®tariat des entit®s du système des 

Nations Unies à envisager : 

a) Dôadopter une démarche de formation plus stratégique et plus axée sur 

lôimpact, et qui tienne davantage compte de lôaspect social, notamment par une 

coordination des activit®s de formation au niveau de lôentit® et ¨ lô®chelle du syst¯me, 

qui soit adapt®e aux exigences op®rationnelles sp®cifiques de lôentit® concern®e ; 

b) De mettre en place des mesures visant à utiliser systématiquement les 

évaluations à 360 degrés pour évaluer la cohérence stratégique et la définition des 

priorit®s en mati¯re de formation, en mettant lôaccent sur les r®sultats ; 

c) De dresser une liste dôinstructeurs externes des Nations Unies aux fins 

du partage des connaissances et de la formation par les pairs et dôinstitutionnaliser les 

canaux de communication entre eux ; 

d) Dôencourager les champions internes de la formation et les coaches 

dô®quipe ¨ se mettre en r®seau afin de faciliter la formation continue pour la 

collaboration interinstitutions, lô®valuation de lôimpact et lôadaptation. 

 3.3 Servir le Programme de d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030 

(Programme 2030) 

143. Seules 12 entités ont déclaré avoir pris des mesures pour adapter leurs politiques et 

programmes de formation à la nature globale, participative et collaborative du Programme 

2030. Les mesures vont de lôinclusion de th¯mes explicites du Programme 2030 dans leur 

portefeuille de formation ¨ des changements substantiels dans lôorientation et la structure de 

leurs programmes de formation. 

144. Le PNUD a dit mettre lôaccent sur une approche intégrée, dont il a fait une question 

transversale pour les bureaux de pays. Il estime ®galement quôil est n®cessaire de modifier 

sensiblement la culture institutionnelle, notamment en ce qui concerne la collaboration avec 

les cadres supérieurs, afin dôappuyer la transition vers son nouveau r¹le dans le syst¯me des 

Nations Unies. 
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145. ONU-Femmes a signalé avoir développé des programmes de formation qui 

contribuent directement ¨ lôobjectif 5 du d®veloppement durable ī parvenir ¨ lô®galit® des 

sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles ī en veillant à ce que les besoins de 

formation soient ®valu®s ¨ tous les niveaux de lôentit® et pour diff®rents publics : un 

programme de d®veloppement des comp®tences de direction quôelle a coconçu avec lô£cole 

des cadres du système des Nations Unies et le FNUAP, et un cours sur lô®galit® des sexes 

dans le Programme 2030. 

146. Le PAM a cit® une s®rie dôinitiatives concernant lô®valuation des besoins de 

formation et le développement des capacités, tant au niveau fonctionnel que transversal, 

adaptées aux priorités découlant du Programme 2030. Il convient de noter que le PAM est 

lôune des rares entit®s ¨ d®clarer que les comp®tences en mati¯re de transformation 

numérique sont importantes et font partie du développement de compétences transversales. 

147. Avec lôappui de lô£cole des cadres du syst¯me des Nations Unies, lôOMS a mis au 

point un cours destiné aux membres du personnel qui vise à mieux faire comprendre les 

principaux aspects du Programme 2030. Ce cours inclut des caractéristiques spécifiques 

liées aux partenariats élargis et se penche sur les liens avec dôautres objectifs de 

développement durable. 

148. La majorité des autres entités ont signalé soit des changements modestes concernant 

la collaboration avec dôautres entit®s, la priorit® accord®e aux cours interth®matiques, 

lôajout de comp®tences non techniques, etc., soit aucune mesure. 

 3.4 Postulats pour la coopération interinstitutions 

149. Malgr® lôappel global contenu dans le Programme 2030, la fragmentation et le 

manque de coordination de ces activit®s de formation ont conduit ¨ lôinverse : une profusion 

de cours et de portails qui risque de brouiller la vision commune de lôavenir d®finie pour 

lôensemble des Nations Unies et de nuire à la compréhension de lôaction qui en d®coule. 

150. Alors que ceux qui travaillent dans les sciences de lô®ducation et la recherche 

aspirent à produire des évolutions et des mises à jour universellement valables, tant pour le 

secteur privé que pour le secteur public, en raison de la mondialisation et des progrès des 

technologies de lôinformation et de la communication, les entités des Nations Unies 

continuent à travailler de façon cloisonnée face aux nouveaux défis plutôt que de réfléchir 

aux modes de formation et aux approches pédagogiques qui sont les plus efficaces, et de 

prendre des d®cisions et dôagir en commun à ce sujet. 

151. On attend des processus de coordination interinstitutionnelle quôils r®pondent au 

Programme 2030 en clarifiant les cadres réglementaires et administratifs habilitants afin de 

favoriser une planification commune et le partage des connaissances en matière de 

formation ¨ lô®chelle du syst¯me. Lô®quipe responsable a constat® plusieurs pratiques 

notables de collaboration dans lô®laboration de certains cours, avec lôutilisation conjointe de 

plateformes et centres (notamment, la plateforme Agora de lôUNICEF et le Centre 

international de formation de lôOIT) et de certains programmes dô®tudes communs. Le 

programme EMERGE ¨ lôintention des futures dirigeantes du système des Nations Unies 

est lôune des pratiques de collaboration les plus significatives qui ont ®t® cit®es en exemple 

par plusieurs entités participantes38. 

152. En principe, la n®cessit® dôune plus grande collaboration est largement admise. Dans 

lôensemble, les r®ponses au questionnaire institutionnel traduisent une volont® de 

collaboration et une conscience des avantages que les entités ont à collaborer pour 

concevoir et mettre en îuvre les programmes de formation. Toutefois, en lôabsence dôun 

cadre systémique, la collaboration reste quelque peu opportuniste. 

153. LôInspecteur se f®licite de la r®cente initiative UNSDG:Learn, mise en place par 

lôUNITAR et lô£cole des cadres du syst¯me des Nations Unies, avec le soutien de la 

Vice-Secrétaire générale et en coordination avec le Bureau de coordination des activités de 

  

 38 EMERGE est un programme collaboratif qui r®unit lôOIT, lôUIT, lôOCHA, le HCDH, ONUSIDA, le 

HCR, lôUNICEF, lôONUG, lô£cole des cadres du syst¯me des Nations Unies, lôOMS et lôOMPI. 
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d®veloppement. Lôinitiative vise ¨ fournir des solutions de formation sur le d®veloppement 

durable aux participants, individus ou entités intéressés, sur la base des offres de plus de 

50 entités des Nations Unies, dôautres organisations internationales et dôuniversit®s. 

LôInspecteur encourage les entit®s participantes ¨ y apporter leurs programmes de 

formation et à utiliser le cours ou la microformation disponible, tout en travaillant  

collectivement ¨ am®liorer les trois principaux ®l®ments de lôinitiative UNSDG:Learn, 

à savoir la plateforme, le partenariat et le programme. 

154. Dôapr¯s les r®ponses au questionnaire, les principales autres formes de collaboration 

sont : la collaboration ¨ lô®laboration des cours ; les accords à long terme avec des systèmes 

de gestion des prestataires, des contenus et de la formation (tels quôAgora) ; la collaboration 

informelle, le partage de donn®es et dôinformations (les formes de mise en réseau 

mentionn®es dans la figure 12, o½ lôaxe vertical indique le nombre dôentit®s, y compris les 

sous-entit®s du Secr®tariat de lôONU). 

Formations dispens®es  

¨ d'autres  

£change de contenus 

Partage des syst¯mes  

de gestion de la formation 

Approches m®thodologiques  

communes 

Partage dôaccords  

¨ long terme 

Conseil, avis 

Figure 12 

Formes de mise en réseau 

 

155. Il ressort clairement des données recueillies dans le cadre de cette étude que la 

collaboration est principalement initiée par des contacts personnels entre les gestionnaires 

et les professionnels de la formation. Leur participation aux réseaux offre de précieuses 
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possibilit®s dô®change dôinformations sur les besoins, les évolutions actuelles et les projets 

futurs de leurs entités, qui peuvent ensuite déboucher sur diverses formes de collaboration. 

156. Ce modèle ascendant spontané est très naturel et peut être très efficace. Par ailleurs, 

il est quelque peu fragile et imprévisible. Même avec une rotation modeste du personnel, il 

est difficile de pr®server la continuit® institutionnelle de ce type dôefforts ī il faut du temps 

pour tisser les liens personnels et la confiance et les consolider. En outre, compte tenu de 

leurs moyens financiers limit®s, il est difficile pour certaines entit®s dôassurer la 

participation continue de leurs représentants au Forum des responsables de la formation et 

du perfectionnement, ce qui réduit les possibilités de collaboration qui pourraient découler 

de ce type de r®seautage professionnel. En outre, dôapr¯s les ®l®ments anecdotiques 

recueillis lors des entretiens, il semble que les procédures bureaucratiques ralentissent 

souvent ou découragent les efforts de collaboration. 

 3.4.1 Domaines dans lesquels la coopération peut être renforcée 

157. Une collaboration interinstitutionnelle renforcée en matière de formation peut inclure, 

le cas échéant, une coordination systématique dans : a) la définition des stratégies de 

formation et lô®laboration du contenu ; b) lôassurance de la qualit® des programmes cours 

portant sur des sujets interthématiques ou interdisciplinaires ; c) des efforts pour optimiser 

les approches p®dagogiques et lô®valuation des besoins ¨ lô®chelle du système ; d) la 

reconnaissance mutuelle des activités de formation ; e) la mise en commun des ressources, 

les listes communes dôexperts, les partenariats conjoints avec les universités, etc. 

158. Du point de vue des participants, il nôexiste pas de plateforme ou de répertoire à 

lô®chelle du syst¯me o½ lôon trouverait un catalogue complet des cours du syst¯me des 

Nations Unies, produit en interne ou personnalisé par des prestataires externes. Du point de 

vue des prestataires, il nôexiste pas de r®seau (formel ou informel) de prestataires de 

formation, qui permettrait une approche plus structurée permettant une utilisation cohérente 

et efficace des ressources de formation39. 

159. ê lôexception de certains cours obligatoires, il nôexiste pas de reconnaissance 

mutuelle des cours suivis par les fonctionnaires qui changent dôentit® dans le syst¯me des 

Nations Unies. Les fonctionnaires sont donc souvent contraints de suivre plusieurs fois des 

cours en présentiel ou en ligne pour se plier aux exigences de leur entité. Au-delà de 

lôutilit® tr¯s pratique de la formation individuelle ¨ des normes convenues conjointement et 

de la reconnaissance, les entités pourraient également examiner si et comment la 

reconnaissance mutuelle des cours pourrait ouvrir la voie à une gestion mieux intégrée des 

ressources humaines. 

160. Dans le m°me ordre dôid®e, le suivi et lô®valuation sont effectu®s au niveau 

institutionnel, et il existe peu de possibilités dôadoption ou de r®flexion et dôaction 

coordonn®es ¨ lô®chelle du syst¯me, alors que les difficult®s rencontr®es sont similaires. Le 

suivi est essentiel dans un environnement où la formation est partagée entre les entités, en 

particulier lorsque cette situation représente un changement par rapport aux expériences 

passées et met en lumière les transformations que les écosystèmes de la formation de ces 

entit®s ont pu subir. Sôil existe de bonnes pratiques, elles se limitent souvent ¨ un partage 

informel dôinformations par les services et elles manquent de cohérence ou de données 

interopérables au niveau du système. 

161. Les nouvelles technologies, et en particulier leurs nombreuses applications de 

formation en ligne, sont non seulement une occasion de favoriser la coordination et la 

convergence dans le système des Nations Unies, mais aussi une invitation permanente à le 

faire. Pourtant, à cet égard également, le potentiel des nouvelles technologies pour le travail 

interinstitutions est largement sous-exploité. On passe ¨ c¹t® de possibilit®s dôaccro´tre 

lôefficacit®, de r®duire les d®penses, de renforcer la coh®rence et de limiter les doubles 

emplois. Les secrétariats des différentes entités ne sont pas les seuls responsables face au 

  

 39 ê lôexception de la r®union du groupe des ONU/organisations internationales utilisant la plateforme 

Cornerstone onDemand, ¨ laquelle participent les administrateurs de Cornerstone dans lôensemble du 

système des Nations Unies, qui permet de partager les expériences et les meilleures pratiques, 

dôexaminer les difficult®s communes et dô®tudier les possibilités de collaboration et de synergies. 
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constat quôelles poursuivent leurs propres objectifs de manière isolée. Les États membres 

peuvent ®galement n®gliger la possibilit® quôoffrent les nouvelles technologies dôutiliser 

plus efficacement leurs quotes-parts et leurs contributions volontaires. Au lieu de financer 

des initiatives individuelles, ils pourraient, le cas échéant, appeler à ce que la vision et 

lôaction se fassent plus souvent ¨ lô®chelle du syst¯me. 

162. Dans ce contexte, il convient de souligner certaines bonnes pratiques en matière de 

partage des connaissances à un niveau informel et collégial. Le Forum des responsables de 

la formation et du perfectionnement, facilit® par lô£cole des cadres du syst¯me des Nations 

Unies, moyennant une participation financière, a accompli un travail important en termes 

de partage dôinformations, dôharmonisation des pratiques et dôidentification des nouveaux 

défis qui se posent dans le domaine de la formation. Le réseau des cadres responsables de la 

formation à Genève tire parti du nombre et de la diversité des acteurs multilatéraux (entités 

des Nations Unies, ainsi que dôautres telles que lôOrganisation mondiale du commerce, 

lôAlliance Gavi et le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme) 

pour organiser des réunions régulières où ils échangent leurs expériences ou invitent des 

prestataires de services de formation du milieu universitaire ou du secteur privé. 

163. Les responsables de la formation interrogés dans le cadre de cette étude ont presque 

unanimement soulign® lôimportance de ces r®seaux et réunions pour le partage des 

connaissances concernant lô®laboration de contenu, les difficult®s li®es ¨ la passation de 

march®s, le retour dôinformation sur les services, etc. 

164. Il convient toutefois de noter que la participation à ces réunions du forum est 

informelle et soumise aux disponibilit®s budg®taires. Le partage des connaissances nôest 

pas institutionnellement structur® par une orientation ¨ lô®chelle du syst¯me favorisant la 

collaboration, la visibilit® et lôimpact sur les d®cisions : il dépend plutôt des efforts et des 

initiatives supplémentaires prises par les individus pour partager les mises à jour. Si de tels 

réseaux de cadres responsables de la formation peuvent élaborer et approuver de nombreux 

concepts et mesures professionnels touchant à de nombreux domaines de la formation, 

lôInspecteur voit un réel potentiel dans une telle plateforme interinstitutionnelle 

structurée pour répondre aux besoins de rentabilité, pour tirer parti du pouvoir de 

n®gociation ¨ lô®chelle du syst¯me lors de lôachat de biens et de services liés à la 

formation, et pour diminuer la r®p®tition des processus administratifs mis en îuvre 

individuellement lors des contacts avec les prestataires externes de la formation. 

 3.4.2 Utilisation conjointe des ressources 

165. Les entit®s qui ont r®pondu ont d®clar® utiliser les cours dôautres entit®s des Nations 

Unies. Dix-huit r®ponses citent lôutilisation ou la coconception de cours avec dôautres 

entités des Nations Unies, des organisations internationales et, dans certains cas, des 

organisations internationales non gouvernementales. 

166. Le système des Nations Unies constitue un terrain exceptionnel pour mieux 

exploiter le partage des ressources. La proximité des missions des entités, leurs valeurs 

communes et leur infrastructure partiellement partagée pourraient constituer un terrain 

fertile pour la mutualisation du mat®riel de formation ¨ lô®chelle du syst¯me, afin dô®laborer 

plus efficacement les programmes de formation. Lôutilisation de la formation granulaire 

permettrait dôadapter facilement les programmes aux spécificités de chaque entité, tout en 

évitant les doubles emplois. 

167. Si lôid®e dôun ç marché è de la formation partag® est mise en pratique, dans lôune de 

ses futures moutures, on pourrait créer un répertoire partagé de matériel de formation, qui 

pourrait °tre r®utilis® par dôautres entit®s participantes. Une partie du r®pertoire, contenant 

des informations non sensibles, pourrait également être mise à la disposition du grand public, 

comme ressources de formation libres sur le système des Nations Unies et ses travaux. 

168. Lô®laboration conjointe de priorit®s et de programmes de formation pourrait 

manifestement améliorer la cohérence et réduire les coûts de formation (ou accroître le 

volume de formations à coût égal ī une autre façon de surmonter les limitations budgétaires). 

Pour maximiser les possibilités de collaboration entre les entités des Nations Unies et les 

avantages qui en découlent, les mesures directes suivantes pourraient être envisagées : 
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a) Accroître lôautorit® et lôinfluence des r®seaux de cadres responsables de 

la formation. Il pourrait sôagir de revoir les r®seaux et les forums existants et dô®tablir une 

forme dô®change plus inclusive et plus continue afin dôalimenter un r®seau de praticiens 

plus fort ; 

b) Créer un « tableau dôinformation ou march® è ¨ lô®chelle du système 

pour les programmes de formation. Il pourrait sôagir dôun espace en ligne l®g¯rement 

structuré et formalisé permettant de fournir des mises à jour continues sur les besoins en 

matière de formation, les principaux plans et les évolutions en cours pour toutes les entités. Il 

serait utile pour faciliter le suivi continu (et non seulement annuel) des possibilités de 

collaboration et permettre aux nouveaux venus parmi les professionnels de la formation de 

saisir plus facilement (et de manière plus ®vidente) la dynamique de lôensemble du syst¯me ; 

c) Réduire les obstacles administratifs à la collaboration entre les entités 

des Nations Unies en actualisant les politiques de formation, les règles de passation de 

marchés et les procédures opérationnelles pertinentes pour la collaboration en matière de 

planification et dô®laboration des programmes de formation, ainsi quôen encourageant un 

échange plus ouvert des programmes de formation. 

169. Dôautres mesures qui sont examinées ailleurs dans le présent rapport pourraient être 

ajout®es ¨ cette liste. Certaines dôentre elles peuvent °tre r®alis®es par lôadoption de 

politiques institutionnelles de la formation (établir un cadre commun, mandater une 

communauté virtuelle de professionnels de la formation, approuver et mettre en îuvre des 

programmes communs de formation ¨ lô®chelle du syst¯me, etc.) ou par lôutilisation plus 

efficace des outils de formation bas®s sur la technologie (une plateforme dô®change 

dôinformations sur la formation ; des certificats électroniques de formation transférables ; 

une plateforme de formation facultative à usage commun ; des normes pour lôinterconnexion 

des plateformes de formation ; des programmes de formation en ligne libres). 

 3.4.3 Programmes de formation ¨ lô®chelle du syst¯me 

170. Lô®tude a mis en ®vidence un fort soutien en faveur de programmes ¨ lô®chelle du 

syst¯me (conus pour °tre utilis®s ¨ lô®chelle du syst¯me) et/ou de programmes partag®s 

(conçus par une entité de premier plan, mais utiles ¨ lô®chelle du système). Sur 33 réponses, 

30 sont en faveur de programmes ¨ lô®chelle du syst¯me, tandis que les trois autres restent 

neutres. Ces expressions de soutien sôaccompagnent de commentaires et dôid®es de fond. 

171. Toutefois, il convient de noter quôil nôy a pas de consensus sur la port®e, le degr® ou 

la priorit® des programmes de formation standardis®s ¨ lô®chelle du syst¯me. Certaines 

entités, tout en approuvant un ensemble (limité) de programmes partagés, se méfient de 

toute application excessive de cette approche et rappellent la nécessité de programmes 

spécifiques aux entités. 

172. Parmi les nombreuses r®ponses positives, lôInspecteur a trouv® deux nouveaux 

points de vue concernant une approche plus systématique pour lôavenir. Lôune dôentre elles 

pourrait être considérée comme une approche « informelle », favorable à un échange 

dôinformations plus ouvert sur lô®volution de la formation, qui laisserait principalement ¨ 

chaque entité le soin de décider quand coopérer et sur quels programmes ; lôautre est une 

approche « systématique » ou « formelle » qui semble favoriser un ensemble de 

programmes clairement d®finis ¨ lô®chelle du syst¯me, assortis de quelques dispositions 

pour le partage facultatif de programmes plus spécifiques. 

173. En ce qui concerne les thèmes et les sujets des programmes de formation 

standardis®s ¨ lô®chelle du syst¯me, il semble y avoir une convergence consid®rable sur les 

priorités principales : la gestion et les compétences de direction. 

174. Dans la plupart des réponses au questionnaire du CCI sur ce sujet, les personnes 

interrogées semblent supposer que les programmes en ligne seraient partagés, tandis que 

seules quelques-unes mentionnent sp®cifiquement les programmes en pr®sentiel. Côest 

peut-être naturel, car le partage des programmes en ligne est beaucoup plus facile à mettre 

en îuvre et nôentra´ne quôun faible surco¾t. Cependant, il nôy a aucune raison pour que les 

programmes en pr®sentiel ne soient pas bas®s sur des normes communes dôefficacit® et de 
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ciblage. Leur harmonisation et même leur standardisation, lorsque cela est possible, 

peuvent englober des activités conjointes de formation des formateurs. 

175. Enfin, comme le soulignent les r®ponses de lôOIT, les ®ventuels programmes 

standardisés ou harmonis®s ¨ lô®chelle du système soulèvent deux aspects pratiques. Le 

premier se rapporte à la conception et au contenu de ces programmes. Le deuxième 

concerne la mise en îuvre de programmes standardis®s, qui ne doit pas n®cessairement °tre 

centralisée et standardisée, même lorsque le contenu est standardisé. Par exemple, un 

programme en ligne pourrait °tre conu comme un programme standard ¨ lô®chelle du 

système, mais être dispensé indépendamment par certaines entités, par le biais de leurs 

propres plateformes de formation, plutôt que dans un système centralisé unique. Dans une 

certaine mesure, cette pratique existe déjà avec quelques cours en ligne ī par exemple, le 

cours BSAFE est actuellement disponible sur plusieurs plateformes de formation du 

système. Dans une solution globale, il faut prendre en compte la compatibilité des formats 

en ligne, la connectivité des plateformes de formation et la transférabilité des certificats de 

formation standardisés. 

  Personnalisation 

176. Une idée prévaut parmi les responsables de la formation : il faut prévoir une 

disposition permettant dôadapter les cours standardis®s aux besoins sp®cifiques des entit®s. 

Par exemple, les personnes interrogées au PAM proposent un ensemble commun de 

solutions de formation, qui permettrait également aux entités qui le souhaitent de 

personnaliser ces ressources partagées en y ajoutant des procédures et pratiques qui leur 

sont spécifiques. De m°me, lôOIT propose le partage de ç matériel de base », auquel les 

entités peuvent ajouter une « enveloppe è au d®but dôun cours, ou un module complet, pour 

traiter de leurs propres spécificités dans les domaines où elles se distinguent dans les 

énoncés de valeurs, les définitions et les politiques. 

177. Si cette mesure semble raisonnable pour accroître la souplesse des programmes 

standardisés et répondre aux préoccupations concernant les programmes prescriptifs qui ne 

tiennent pas compte des spécificités des entités, ces questions doivent être traitées avec 

prudence. Souvent, les entités ont naturellement tendance à être subjectives et à prêter trop 

dôimportance ¨ leurs propres sp®cificit®s, et pourraient °tre tent®es de personnaliser les 

programmes lorsque cela ne se justifie pas objectivement. On pourrait ainsi voir fleurir 

pléthore de versions personnalisées de programmes standardisés, qui annulerait les 

économies générées par la standardisation et compliquerait la maintenance et la mise à jour 

des programmes. 

178. Afin dô®viter une personnalisation excessive, il devrait y avoir un ensemble clair de 

règles communes concernant la personnalisation et la ramification des versions. La 

proposition de lôOIT de limiter la personnalisation ¨ lôajout dôun contenu de préface ou de 

modules complétement distincts si nécessaire, sans modifier le contenu partagé de base, 

pourrait être un bon point de départ pour définir des règles encadrant les possibilités de 

personnalisation des cours partagés, tout en permettant une souplesse constructive. 

  Gouvernance et prise en main 

179. Dans le débat sur des approches plus standardisées et plus normatives des 

programmes int®ressant lôensemble du syst¯me, une question essentielle concerne 

lôattribution de la responsabilité et de la prise en main de ces programmes à des entités 

particuli¯res. Certains programmes pr°ts ¨ lôemploi disponibles sur le march® pourraient 

convenir au système des Nations Unies. Cependant, la majorité des programmes devraient 

probablement être adaptés ou créés dans le système. Pour certains sujets, les compétences 

spécialisées sur le contenu se trouvent clairement dans des entités particulières (par 

exemple, le programme BSAFE a été créé par le Département de la sûreté et de la sécurité), 

mais pour dôautres sujets, ce nôest peut-être pas tout à fait évident. 

180. Dans sa réponse, le FNUAP suggère que des programmes communs pourraient être 

cocréés par des entités volontaires, qui alloueraient également des budgets de formation 

interne à la création de ces programmes (tandis que la mise en îuvre serait financ®e 

différemment). 
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181. Une autre approche ressort de la r®ponse dôONU-Femmes, qui reconnaît le rôle de 

premier plan que joue actuellement lô£cole des cadres du syst¯me des Nations Unies dans 

la création de programmes communs et prend note des activités similaires menées par le 

Comit® permanent interorganisations et lôOCHA. Il propose quôune entit® chef de file dot®e 

dôun financement de base sp®cifique soit d®sign®e comme ç propriétaire » des programmes 

¨ lô®chelle du syst¯me. 

182. Un modèle de gouvernance clair pourrait ainsi être élaboré pour faciliter et appuyer 

un système efficace et largement accepté pour créer et maintenir des programmes 

standardis®s ¨ lô®chelle du syst¯me. 

183. Si une approche plus « informelle » est adoptée, dans le but de faciliter grandement 

la coconception et le partage des cours, mais sans définir de programmes standardisés à 

lô®chelle du syst¯me, elle pourrait se concentrer sur lô®change efficace dôinformations et la 

définition de normes pour lô®laboration des programmes de formation. 

184. Pour faciliter un processus de création de programmes communs et systémiques, le 

HCR suggère, dans un premier temps, la participation à une communauté virtuelle : 

« [...] où nous pouvons échanger sur nos besoins à court et à moyen terme ; et 

également partager les projets en cours. Cette approche permettrait de fournir des 

informations sur les programmes dôautres entit®s que nous pouvons exploiter au 

profit de nos utilisateurs et dô®viter, en outre, les doubles emplois dans les 

programmes et les budgets. Cela encouragerait également la participation 

interinstitutionnelle ¨ lô®laboration de contenu. ». 

185. Une telle communaut® virtuelle de professionnels de la formation ¨ lô®chelle du 

système nécessiterait une entité animatrice dotée de modestes ressources pour sôacquitter de 

son mandat. Une telle communauté de professionnels de la formation devrait inclure, 

entre autres, des responsables des ressources humaines. 

186. LôInspecteur a fermement encourag® la valorisation dôune telle communauté de 

professionnels de la formation. En outre, cette communauté ne devrait pas être créée de 

toutes pièces. Les réseaux existants et dynamiques de responsables de la formation peuvent 

continuer leur travail collectif, mais ils ont besoin dôune reconnaissance et dôun soutien 

institutionnels accrus et leur voix devrait être entendue par les organes directeurs et les 

chefs de secrétariat des entités. 

187. Il nôest pas surprenant que quelques entit®s estiment quôune formation standardisée 

prescrite ¨ lô®chelle du système réduirait leur indépendance dans la définition de leurs 

priorités et la conception des programmes de formation. Toutefois, si elles reprennent en 

cela les lignes traditionnelles justifiant les cloisonnements, elles sont peu disertes quant aux 

raisons et à la manière dont une plus grande cohérence, coordination et convergence à 

lô®chelle du syst¯me r®duirait leur ind®pendance et entra´nerait des cons®quences n®gatives. 

188. La cohérence, la coordination et la convergence des politiques et pratiques de 

formation ¨ lô®chelle du syst¯me des Nations Unies peuvent également être améliorées en 

augmentant la visibilit®, le r¹le et lôautorit® des responsables et professionnels de la 

formation dans les processus d®cisionnels. ê cet ®gard, lôInspecteur se f®licite de lôid®e 

dôun nouveau groupe de travail permanent sur la formation et le d®veloppement, dans le 

cadre du Réseau ressources humaines du CCS. 

  Partage des coûts 

189. La question du financement est plus délicate. Plusieurs entités (en particulier la 

Commission ®conomique et sociale pour lôAsie et le Pacifique (CESAP)) proposent que le 

co¾t de lô®laboration et de la mise en îuvre dôune formation standardis®e soit partag® entre 

les entités participantes, proportionnellement au nombre de participants quôelles inscrivent 

aux programmes. LôUNOPS propose que cela puisse se faire par le biais de paiements de 

licences par utilisateur. LôOMI, lôONUDI, lôOMS et plusieurs autres entit®s proposent un 

partage des coûts basé sur le nombre de fonctionnaires participant aux programmes 

communs. Un certain nombre dôentit®s (par exemple, lôUNRWA) estiment quôune 

formation standardisée devrait être dispensée gratuitement aux petites entités dont le 

financement est insuffisant. 
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190. Plus précisément, certaines entités (par exemple, ONU-Femmes) rappellent le rôle 

central que lô£cole des cadres du syst¯me des Nations Unies devrait jouer dans la fourniture 

dôune formation standardis®e et sugg¯rent quôelle devrait disposer de ressources de base 

pour remplir ce r¹le au lieu dôappliquer un principe de recouvrement des co¾ts bas® sur des 

frais, qui rend ses programmes inabordables pour un certain nombre dôentit®s. Dans ces 

circonstances, les ressources de base devraient fournir un capital de départ suffisant, qui 

serait complété par un financement apporté par les entités bénéficiaires pour couvrir 

entièrement les coûts connexes. 

191. Des suggestions similaires sont faites par le PAM (une contribution centrale 

complétée par des frais selon lôutilisation) et lôOIT (ç un organe central » et une approche 

basée sur des cotisations). 

192. Certaines entités comptent sur la facilité de copier et de distribuer des contenus 

numériques sans encourir de coûts supplémentaires. Par exemple, la CESAP répond que les 

cours (en ligne) existants, tels que la formation obligatoire sur lô®thique ou les droits de 

lôhomme, pourraient °tre mis ¨ disposition plus largement sans co¾ts suppl®mentaires. 

193. LôInspecteur trouve encourageant que non seulement la majorité des entités sont 

favorables ¨ lôid®e de programmes de formation ¨ lô®chelle du syst¯me, mais quôelles 

proposent également des mécanismes de financement possibles, allant du partage des coûts 

à des programmes gratuits pour les entités ayant des difficultés de financement. 

194. LôInspecteur invite les responsables de la formation de toutes les entit®s du 

système des Nations Unies à envisager le recours à des systèmes de financement au 

niveau du système qui pourraient permettre de r®aliser des ®conomies dôéchelle pour 

élaborer des programmes de formation au niveau du système et inclure les entités 

moins dotées en ressources. 
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 4. Mobilisation et perception du personnel 

 4.1 Mobilisation 

  La base de la mobilisation du personnel reste insuffisante 

195. La plupart des entités consultées aux fins de cette étude affirment utiliser une 

méthode ou une autre (enquêtes auprès du personnel, consultations ponctuelles, conseils 

consultatifs de formation) pour sôassurer que les perceptions et les perspectives du 

personnel sont prises en compte dans la définition des besoins et des objectifs de formation 

de lôentit®. Il existe un consensus croissant dans lôensemble syst¯me concernant le fait que 

la responsabilité de la formation et du perfectionnement devrait être partagée par : a) les 

fonctionnaires et leurs gestionnaires ; b) les ressources humaines et les professionnels de la 

formation ; et c) les cadres supérieurs et les prestataires de formation. 

196. Toutefois, dôapr¯s lô®tude, la mobilisation adéquate du personnel est souvent 

mentionnée, principalement en relation avec les évaluations ponctuelles et les évaluations 

de la qualit® effectu®es soit occasionnellement, soit uniquement ¨ la fin de lôactivit® 

de formation. 

197. Deux raisons principales peuvent expliquer la mobilisation limitée du personnel. La 

premi¯re est la lassitude face aux enqu°tes et la perception que le retour dôinformation nôa 

que peu de poids dans la prise de décisions réelle et les priorités de formation. La deuxième 

raison tient au manque de confiance dans la façon dont les gestionnaires jouent leur rôle 

pour ce qui est de solliciter, stimuler et récompenser la mobilisation du personnel. Malgré 

de bonnes paroles, les gestionnaires semblent peu sôint®resser ¨ la formation, considérant 

que côest le domaine des responsables des ressources humaines. 

198. Certains fonctionnaires ont ®galement fait remarquer quôil y avait une tendance ¨ 

consid®rer lô®valuation des besoins de formation comme une simple mission de recherche 

dôerreurs. Cette perception n®gative pourrait également expliquer le faible taux de réponse 

des participants aux enquêtes et aux évaluations. Une nouvelle culture de la formation 

implique de promouvoir la formation comme un outil dôaspiration et de participation. 

199. Les entités sont également conscientes que la mobilisation du personnel est 

essentielle dans les processus de changement40, et son r¹le actif en tant que partie dôun 

écosystème de formation plus large ne doit donc pas être sous-estimé. De fait, les cadres 

supérieurs ont un rôle important à jouer en : a) améliorant la visibilité de la formation et sa 

contribution globale dans les mandats institutionnels ; b) en veillant à ce que les résultats 

des enquêtes auprès du personnel soient traités de manière transparente et alimentent les 

processus d®cisionnels de lôentit®, lorsque cela est possible et appropri® ; et c) en veillant à 

ce que, lorsque des changements sont apportés, ils soient largement communiqués et portés 

au crédit des membres du personnel qui en sont ¨ lôorigine. Dôapr¯s lôenqu°te du CCI 

auprès du personnel, seuls 18 % des fonctionnaires discutent des attentes en matière de 

formation avec leurs supérieurs hiérarchiques. 

200. La mobilisation du personnel dans la détermination des besoins de formation devrait 

être traitée comme un cycle continu reposant sur une participation et une interaction 

soutenues pour : a) identifier les besoins et éclairer les objectifs du contenu de formation ; 

b) fournir un retour dôinformation sur lô®laboration des programmes de cours, le cas 

échéant ; c) utiliser lô®valuation formative pendant la formation et demeurer souple pour 

faire des ajustements ; et d) am®liorer les m®thodes et les outils dô®valuation des r®sultats 

afin que le personnel puisse fournir un retour dôinformation pour la conception et la mise en 

îuvre des futures formations. 

201. Les entit®s qui fournissent des incitations pour sôassurer que les gestionnaires 

soutiennent la formation et où les salariés ont le sentiment quôil existe des possibilit®s de 

formation facilement accessibles ont plus de chances dôobtenir de bons r®sultats. La Banque 

  

 40 Voir JIU/REP/2019/4, Examen de la gestion du changement dans les entités des Nations Unies. 
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mondiale, par exemple, pratique un retour dôinformation en continu et une gestion it®rative 

des performances, reposant sur une communication permanente et la définition de priorités 

entre le personnel et les gestionnaires. 

202. Pour que la gestion soit efficace, il faut °tre conscient quôil ne suffit pas dôinclure la 

formation dans les documents dôorientation, ¨ moins quôelle ne soit conçue comme un 

engagement global visant à faire en sorte que le personnel soit agile et qualifié, de la base 

au sommet. LôInspecteur note avec int®r°t les efforts d®ploy®s par de nombreuses entit®s 

(HCR, OMPI, OMS, PAM, ONUSIDA, Secr®tariat de lôONU, OIT et PNUD, en 

particulier) pour tenir compte des priorités de formation dans les cours consacrés aux 

comp®tences de direction ¨ lôintention des cadres sup®rieurs. 

203. LôInspecteur recommande que les chefs de secr®tariat des entit®s des Nations 

Unies prennent des mesures pour assurer la participation systématique, continue et 

coop®rative du personnel dans la d®finition des priorit®s, lô®valuation des besoins de 

formation et la mise en îuvre de la formation. 

  La formation nôest pas suffisamment int®gr®e dans le système de gestion 

des performances 

204. Lorsquôon les interroge sur le suivi et la prise en compte des besoins de formation, 

presque toutes les entités citent les plans de développement et à la conformité des 

formations dans le système de gestion des performances du personnel. Les avis divergent 

considérablement quant ¨ savoir sôil incombe aux responsables des op®rations ou aux 

responsables des ressources humaines de contrôler et de respecter les plans de formation du 

personnel. Certains directeurs des op®rations affirment quôils ne peuvent °tre tenus pour 

responsables, car ils ne disposent pas de fonds distincts pour répondre aux besoins 

de formation. 

205. De plus, la motivation individuelle du personnel peut ne pas être en phase avec le 

paysage global des besoins institutionnels. Le personnel peut être motivé par ses seules 

aspirations professionnelles ou par un véritable intérêt personnel à améliorer ses 

compétences professionnelles et ses horizons de connaissances. Certains peuvent se 

montrer passifs ou consid®rer que lôentit® doit fournir un environnement de formation basé 

sur des incitations et des r®compenses professionnelles. Dôautres peuvent prendre les 

devants et revendiquer des possibilités et une reconnaissance. Ces deux perspectives très 

différentes doivent être traitées avec soin pour garantir à la fois lôefficacit® de la formation 

et la responsabilit® dans lôutilisation des ressources de formation. 

206. La responsabilité conjointe des gestionnaires et du personnel dans la planification 

des priorit®s de formation peut favoriser lôappropriation des r®sultats de formation et la 

responsabilisation. Au cours de lô®tude, il est ressorti que lôam®lioration du lien entre la 

formation et la gestion des performances pose un défi important à la plupart des entités, 

indépendamment de la disponibilité des ressources financières. De nombreuses entités ne 

lient pas les incitations portant sur la performance à leurs programmes de formation, ce qui 

augmente le risque que leurs investissements en matière de formation ne soient pas 

suffisamment utilisés et appréciés. 

207. Le système de gestion des performances lui-même a été mal évalué par ses 

utilisateurs. Les préoccupations concernaient notamment : a) lôabsence de liens entre la 

gestion des performances et les autres composantes de la gestion des aptitudes, telles que le 

recrutement et lôorganisation des carri¯res ; et b) la perception des gestionnaires et du 

personnel que le système de gestion des performances est trop mécanique et transactionnel 

lorsquôil sôagit de formation. En cons®quence, les performances sont souvent documentées 

dans le vide, sans véritable suivi, car on comprend mal les responsabilités du personnel, des 

responsables des opérations et des responsables des ressources humaines. Cette constatation 

a également été confirmée par des audits antérieurs des ressources humaines et de la gestion 

des performances des Nations Unies41. Dans le m°me ordre dôid®e, seuls 14 % des 

personnes interrog®es dans le cadre de lôenqu°te du CCI aupr¯s du personnel étaient très 

  

 41 Bureau des services de contrôle interne, « Evaluation of the Department of Management-Office of 

Human Resources Management », 6 mars 2018. 
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satisfaites de la planification de la formation et du perfectionnement sôagissant du processus 

dô®valuation des performances, tandis que 25 % étaient très insatisfaites. 

208. Lô®tude nôa permis dôidentifier que quatre syst¯mes de gestion de la formation 

suffisamment connectés, sous quelque forme que ce soit, aux systèmes de performance en 

ligne et aux plans de formation du personnel (OIT, PAM, OMPI et OMS). De même, les 

évaluations antérieures de la planification du personnel ne sont pas utilisées pour éclairer le 

recrutement ciblé visant à répondre aux besoins institutionnels, car le recrutement et 

lôorganisation des carri¯res ne sont pas n®cessairement li®s aux performances. Les 

informations sur les performances ne servent pas ¨ lô®volution de carrière. Les informations 

sur les efforts de formation et de perfectionnement des membres du personnel ne sont 

g®n®ralement pas ®valu®es lors de lôexamen de leur progression de carri¯re. 

209. Selon le Bureau des ressources humaines, une évaluation complète des besoins de 

formation a été réalisée en 2017 en vue de relier efficacement les solutions de formation 

aux priorit®s institutionnelles. Lô®valuation devait aider les gestionnaires ¨ identifier les 

priorités et les besoins transversaux et à faire un usage plus stratégique des ressources de 

formation. Des efforts importants ont ®t® investis dans lô®valuation, mais on ne sait pas 

toujours si et comment les entit®s du Secr®tariat de lôONU ont donn® suite aux 

recommandations. 

210. Comme on lôa soulign®, une formation efficace suppose une triple responsabilité : 

elle doit °tre ¨ lôinitiative du fonctionnaire, soutenue par les gestionnaires et facilit®e par 

lôentit®. Dans cette ®quation, le r¹le des gestionnaires est essentiel. La mise en îuvre de la 

recommandation suivante contribuera à une réflexion plus cohérente des activités de 

formation dans le cadre général de la gestion des aptitudes. 

 

Recommandation 4 

Les chefs de secrétariat des entités des Nations Unies devraient prendre les 

mesures quôils jugent appropri®es pour mieux int®grer les plans de formation du 

personnel dans leurs évaluations des performances et pour faire en sorte que les 

gestionnaires soient ®galement tenus de rendre compte de la mise en îuvre. 

 

 4.2 Perception 

211. Une enqu°te de perception est ®videmment un exercice subjectif, et côest ainsi quôil 

faut prendre ses r®sultats. Cependant, lôimportance du capital humain dans toute 

organisation, en particulier dans le système des Nations Unies, est fondamentale. Selon des 

recherches récentes, « les entit®s sont aujourdôhui de plus en plus souvent jug®es sur la base 

de leurs relations avec leurs salariés »42. Par cons®quent, la perception quôa le personnel des 

politiques et pratiques de formation est également importante. Côest dôautant plus vrai dans 

la pr®sente ®tude, qui met lôaccent sur la formation du personnel. 

212. Pour compléter les informations recueillies auprès des sources institutionnelles 

officielles, le CCI a mené une enquête sur la perception du personnel au cours du premier 

trimestre 2020. Vingt-sept entit®s participantes ont diffus® lôenqu°te et 9 564 membres du 

personnel y ont répondu. Parmi les personnes interrogées, 3 % se trouvaient au niveau de 

directeur et au-dessus, 39 % au niveau P et 30 % au niveau GS. Les autres étaient des 

fonctionnaires des services mobiles et des fonctionnaires recrutés sur le plan national, des 

titulaires de contrats de courte dur®e et dôautres individus. Plus de la moiti® des personnes 

interrogées (57 %) ont déclaré avoir des responsabilités hiérarchiques. 

213. Une partie de lôenqu°te a port® sur la perception du personnel quant ¨ lôacc¯s aux 

possibilit®s de formation, sa mobilisation dans lô®valuation des besoins, les facteurs de 

motivation et le degré de satisfaction quant à la qualité et la pertinence des solutions de 

formation proposées. 

  

 42 Deloitte, « 2018 Deloitte Global Human Capital Trends. The rise of the social enterprise ». 
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214. Lôautre partie de lôenqu°te demandait des avis sur les nouvelles comp®tences 

nécessaires au personnel et aux gestionnaires qui pourraient être acquises et perfectionnées 

par des formations traditionnelles et basées sur la technologie : 

a) Les domaines de formation les plus importants pour le perfectionnement du 

personnel pour les prochaines années ; 

b) Les compétences non techniques les plus importantes qui devraient être 

développées par le personnel des Nations Unies ; 

c) Les capacités qui sont les plus rares parmi les compétences des gestionnaires, 

¨ lôheure actuelle. 

215. Certains r®sultats de lôenqu°te ont ®t® int®gr®s dans les sections pertinentes du 

présent rapport dans des contextes plus spécifiques. Les autres conclusions ont été 

résumées en deux catégories : a) les opinions exprimées en réponse aux questions à choix 

multiples ; b) les points de vue les plus significatifs exprimés dans les réponses ouvertes. 

 a) Principales conclusions : points de vue de la majorité 

216. Le degré de satisfaction du personnel en ce qui concerne les activités de formation 

auxquelles il a participé est synthétisé comme suit : 

a) La qualité des activités de formation : globalement, 11 % du personnel a 

estimé que les activités de formation étaient excellentes et 60 % quôelles ®taient bonnes. 

Pour 20 % des personnes interrogées, la qualité était moyenne. Les personnes partiellement 

ou non satisfaites demeuraient minoritaires ; 

b) Lôacc¯s ¨ la formation propos®e par dôautres entit®s du syst¯me des Nations 

Unies devrait être amélioré : malgré le développement des moyens de communication, plus 

de la moiti® des membres du personnel estiment quôil est difficile (38 %) ou très difficile 

(13 %) dôidentifier les possibilit®s de formation offertes par dôautres entit®s que la leur et 

dôy acc®der ; 

c) La formation obligatoire est suffisamment pertinente : 42 % des personnes 

interrogées considèrent que la formation obligatoire est pertinente pour leur travail actuel et 

22 % la jugent très pertinente ; 

d) Le lieu de travail nôoffre pas un soutien suffisant : le personnel a le sentiment 

de ne pas être soutenu du tout (17 %) ou seulement partiellement (54 %) en termes dôoutils 

et de ressources disponibles pour les besoins de formation continue ; 

e) Le mentorat devrait être amélioré : 23 % des personnes interrogées sont très 

insatisfaites et 43 % seulement partiellement satisfaits du mentorat reçu de la part de 

supérieurs hiérarchiques et des pairs plus expérimentés. Seuls 22 % sont très satisfaites, 

tandis que 12 % nôont pas dôopinion, sans doute parce quôelles nôont pas eu le sentiment de 

bénéficier du mentorat. 

217. Les domaines de formation les plus importants : les personnes interrogées ont été 

invit®es ¨ citer les domaines de formation quôelles consid®raient comme les plus importants 

pour leur perfectionnement professionnel dans un avenir proche. Les compétences de 

direction et la gestion, la gestion de projets, la collecte et lôanalyse de donn®es, la 

pr®paration ¨ lôinnovation et les comp®tences num®riques arrivaient en t°te de leurs 

préférences, comme illustré dans la figure 13 ci-dessous. 
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Figure 13 

Domaines de formation les plus importants pour le perfectionnement professionnel 

 

218. En haut de la liste, lôInspecteur note un m®lange raisonnablement pr®visible de 

domaines de formation traditionnels, tels que « compétences de direction et gestion », 

« gestion de projet » et « suivi et évaluation », ainsi que des sujets associés à une nouvelle 

culture de la formation, comme « pr®paration ¨ lôinnovation » et « compétences numériques ». 

219. Par ailleurs, il ressort de lôenqu°te quôil reste encore du travail ¨ faire dans les 

domaines de formation qui ®largissent lôhorizon professionnel des Nations Unies au-delà 

des cloisonnements traditionnels, favorisant une meilleure collaboration et une vision à 

lô®chelle du système. Les scores relativement faibles de la coordination interinstitutions, du 

travail en équipe et des rôles et responsabilités du système des Nations Unies dans son 

ensemble sont assez ®loquents et justifient la n®cessit® dôam®liorer la coordination et la 

convergence des programmes de formation ¨ lô®chelle du syst¯me. 

220. Le faible intérêt apparent pour les compétences non techniques nécessaires pour 

transformer les entités des Nations Unies en entit®s agiles indique quôil faut sôefforcer de 

comprendre les transformations nécessaires pour préserver la pertinence opérationnelle du 

système des Nations Unies dans un environnement très concurrentiel et dynamique. 

 

Encadré 4 

Lôorganisation agile 

Lôagilit® institutionnelle est un concept qui décrit un nouvel équilibre entre stabilité 

et dynamisme. La forme traditionnelle dominante dôorganisation est statique, cloisonn®e, 

soumise à une hiérarchie structurelle, conçue principalement pour assurer la stabilité. Les 

objectifs et les décisions viennent de la hiérarchie. La structure est solide, mais souvent 

rigide et lente. ê lôinverse, les organisations agiles agissent comme des r®seaux dô®quipes 

au sein desquels les cycles dôapprentissage et de d®cision sôencha´nent rapidement, grâce 

aux technologies. La principale caract®ristique dôune telle organisation est sa capacit® ¨ 

reconfigurer, rapidement et efficacement, les stratégies, les structures, les processus, les 

personnes et les technologies. La vitesse et lôadaptabilit® sôajoutent ¨ la stabilit®, permettant 

lôadaptation ¨ un environnement fluctuant et incertain43. 

 
221. Le développement des compétences non techniques : lôenqu°te est all®e plus loin en 

posant des questions sur la nature des transformations dôun nouvel environnement de 

formation et sur les compétences non techniques qui sont les plus importantes dans le 

contexte des Nations Unies. Comme il nôexiste pas dôensemble exhaustif et universellement 

reconnu de compétences non techniques, les personnes interrogées ont été invitées à choisir 

parmi 10 comp®tences de ce type. Les comp®tences li®es ¨ lôinnovation arrivaient en t°te 

  

 43 Voir : McKinsey&Company, The 5 Trademarks of Agile Organizations, décembre 2017. 
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des préférences, suivies des compétences de direction, de lôesprit dô®quipe, de lôinfluence 

sociale et de la r®solution de probl¯mes complexes et de lôing®niosit®. 

Figure 14 

Compétences non techniques les plus pertinentes dans le contexte des Nations Unies 

 

222. LôInspecteur est conscient que toute hi®rarchisation de ces comp®tences non 

techniques est subjective. Cependant, il observe que, pour la plupart, les configurations 

actuelles des programmes de formation sont loin de refléter les compétences non techniques 

qui semblent °tre tr¯s demand®es. LôInspecteur invite les responsables de la formation dans 

lôensemble du syst¯me des Nations Unies à réfléchir aux solutions de formation qui 

pourraient servir au d®veloppement de ces comp®tences non techniques ou ¨ dôautres 

facteurs qui nôont pas ®t® pris en compte dans lôenqu°te. 

Ce que les supérieurs hiérarchiques et les gestionnaires doivent savoir : lôenqu°te a 

donné au personnel la possibilité de se pencher sur leur hiérarchie professionnelle et 

dôindiquer les aptitudes dont leurs supérieurs hiérarchiques et leurs gestionnaires ont le 

plus besoin. 

Figure 15 

Capacités les plus nécessaires chez les supérieurs hiérarchiques et les gestionnaires 

 

223. LôInspecteur invite les responsables de la formation ¨ r®fl®chir ¨ la mani¯re 

dôinclure le d®veloppement de ces comp®tences dans les programmes sur les comp®tences 

de direction et de gestion. Les gestionnaires eux-mêmes devraient réaliser un exercice 

dôintrospection. Comme 53 % des personnes interrogées sont des gestionnaires, on peut 

supposer quôune certaine introspection a d®j¨ commenc®. En effet, les dirigeants efficaces 

ont la responsabilité non seulement de stimuler une nouvelle culture de la formation dans 

leurs entit®s, mais aussi dôacqu®rir eux-mêmes de nouvelles compétences, notamment pour 
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« conduire le changement, accepter lôambiguµt® et lôincertitude et comprendre les 

technologies num®riques, cognitives et dôintelligence artificielle pour y parvenir »44. 

 b) La question ouverte : écouter les opinions divergentes 

224. Lô¯re actuelle de communication au-delà de toutes les frontières dans un monde 

hyperconnecté a engendré un basculement du pouvoir des structures collectives vers les 

individus. De ce point de vue, même la puissance statistique des chiffres est remise en 

question. Une masse critique dans toutes statistiques, y compris celles découlant de 

lôenqu°te, apporte pertinence et cr®dibilit®, mais elle ne refl¯te peut-être pas totalement la 

réalité. La signification des opinions minoritaires ou dissidentes peut également être utile. 

Côest pourquoi, outre des questions ¨ choix multiples, lôenqu°te du CCI contenait ®galement 

une question ouverte permettant de formuler diverses autres remarques et commentaires. 

225. Il nôest pas surprenant que certains des avis ainsi recueillis ne coïncident pas avec 

les avis évalués selon les pourcentages cités dans la section précédente. Cependant, 

certaines opinions m®ritent dô°tre not®es, car elles ont fait ressortir des nuances qui ne 

pouvaient être perçues à partir des seules réponses à choix multiples. En outre, elles ont 

soulev® des questions qui, par conception, nô®taient pas couvertes par lôenqu°te. 

226. Les opinions anecdotiques, extrêmes ou circonstancielles nôont pas ®t® trait®es. Au 

total, 1 400 réponses ont été regroupées et analysées selon les questions génériques suivantes : 

a) Les possibilités de formation et les choix offerts au personnel ; 

b) Les facteurs de motivation, la responsabilisation et la prise en compte de la 

formation dans les performances du personnel ; 

c) Le rôle des gestionnaires et des supérieurs hiérarchiques dans la répartition 

des ressources de formation entre les membres du personnel. 

227. Les principales remarques sur les possibilités de formation et le rôle des 

gestionnaires sont résumées ci-dessous : 

 I. Possibilités de formation et choix disponibles et motivation pour la formation 

a) Si toutes les personnes interrog®es reconnaissent lôimportance dôoffrir au 

personnel des possibilit®s de formation, beaucoup pensent quôen r®alit®, celles-ci sont 

plutôt inégales et réparties de manière injuste et que les possibilités de formation ne 

correspondent pas ¨ lôenvironnement changeant actuel des Nations Unies et aux divers 

processus de réforme ; 

b) Lôabsence de vision stratégique ou de planification de la formation suscite un 

sentiment de confusion chez le personnel quant à la définition des priorités et au temps 

disponible ; 

c) Les dossiers de la formation sont mal reliés à la gestion des performances et 

aux possibilités de promotion : la formation devrait être en phase avec le développement 

des capacités souhaité pour améliorer les performances, et la responsabilité des résultats 

clairement énoncée ; 

d) Dôautres possibilités de formation interinstitutions sur un large éventail de 

sujets (notamment sur lôinnovation et la technologie) constitueraient un compl®ment 

pr®cieux ¨ lôoffre de formation actuelle ; 

e) La plupart des connaissances acquises dans le cadre dôune formation formelle 

ne sont pas transf®r®es sur le lieu de travail et sôav¯rent donc inefficaces ; 

f) La culture hi®rarchique, le manque de leadership et dôautonomie p¯sent sur la 

motivation du personnel à se former ; 

g) Les solutions de formation proposées sont parfois non planifiées et ne 

répondent pas à des besoins suffisamment fondés sur des éléments factuels ; 

  

 44 Deloitte, « 2019 Deloitte Global Human Capital Trends. Leading the social enterprise: Reinvent with 

a human focus ». 
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h) Les stratégies de formation sont faiblement liées aux défis que pose le 

changement institutionnel et ne sont pas suffisamment utilisées comme outil de motivation ; 

i) La charge de travail est un facteur clef, tant dôun point de vue subjectif 

quôobjectif. Tr¯s souvent, la lourde charge de travail ne laisse pas de temps pour les 

activit®s de formation. Dans dôautres circonstances, certains ®tats dôesprit subconscients des 

gestionnaires extrapolent indûment certaines circonstances personnelles et découragent le 

personnel de se former45 ; 

j) La plupart des formations obligatoires ne sont pas de véritables formations, 

mais une accumulation dôinformations, souvent non pertinentes. En raison de leur caractère 

obligatoire, elles sont devenues une formalité sans réel impact. Compte tenu de la charge de 

travail et des contraintes de temps, la formation obligatoire est suivie au détriment de la 

formation de fond ; 

k) Au-delà des sujets li®s ¨ lôadministration (passation de march®s, gestion de 

projets), lôoffre de formation li®e aux comp®tences de fond est rare ; la formation sur des 

sujets liés à la technologie est indispensable pour améliorer la culture numérique, 

économiser les ressources consacrées aux prestataires et développer durablement les 

compétences spécialisées internes sur le long terme ; 

l) Le personnel qui rejoint les entit®s ¨ un stade pr®coce a besoin dôune 

formation et dôun encadrement plus substantiels ; le personnel recruté pour ses compétences 

professionnelles doit être soutenu pour pouvoir suivre les nouvelles évolutions dans 

sa discipline. 

228. LôInspecteur note que la plupart des remarques ci-dessus relèvent de la 

responsabilité de tous les gestionnaires à tous les niveaux. Les critiques ont été formulées 

avec une insistance particulière dans le groupe de réponses portant spécifiquement sur 

les gestionnaires. 

 II. Le r¹le des gestionnaires et des sup®rieurs hi®rarchiques dans lôallocation des ressources 

de formation 

a) La formation nôest pas consid®r®e comme une partie int®grante de lôefficacit® 

institutionnelle et de lôorganisation des carri¯res. Elle se fait occasionnellement ou ç par 

hasard è, sans plan ¨ long terme institutionnalis® permettant dôappuyer des réformes plus 

larges des ressources humaines visant à obtenir un personnel agile et mobile ; 

b) Les gestionnaires sont souvent contraints dôenvisager la formation 

uniquement pour faire face aux besoins ¨ court terme de lôunit® ou du service, sans avoir 

une compréhension adéquate des exigences institutionnelles et des priorités stratégiques à 

long terme ; 

c) Les entités devraient faire davantage pour : responsabiliser le personnel en 

concevant systématiquement des parcours de carrière, ce qui impliquerait une structure 

dôincitation ou dô®valuation des performances, un mentorat et une formation continue ; et 

am®liorer les normes de gestion et le cadre de responsabilit® pour lôutilisation des 

ressources financières et temporelles consacrées à la formation ; 

d) Il peut °tre difficile, voire impossible, dôinscrire des cours extérieurs aux 

Nations Unies dans les systèmes de gestion de la formation, ce qui signifie que les efforts 

de formation de certains membres du personnel ne sont pas enregistrés et/ou sont ignorés 

par les gestionnaires ; 

e) Lôadministration de la formation, lorsquôelle est subordonn®e aux ressources 

humaines, se fait au détriment de possibilités plus larges portant sur les sujets techniques ou 

de fond n®cessaires ¨ lôam®lioration des performances dans les domaines fonctionnels ; 

  

 45 Par exemple, lôint®r°t pour un nouveau programme de formation peut °tre interprété comme une 

charge de travail insuffisante ou un intérêt insuffisant pour le travail. 
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f) Il nôexiste pas de m®ritocratie dans la s®lection du personnel qui participe aux 

activit®s de formation et lôon comprend mal le raisonnement qui justifie le choix des sujets 

de formation ; 

g) Les besoins de formation du personnel des services généraux sont 

constamment négligés et une priorité excessive est accordée aux possibilités de formation 

offertes au personnel recruté sur le plan international au détriment du personnel recruté sur 

le plan national ; 

h) Le favoritisme, les abus, les consid®rations personnelles et lôabsence de 

responsabilité sont cités comme des facteurs qui faussent parfois les décisions des 

gestionnaires concernant lôattribution des solutions de formation, ce qui d®motive le 

personnel et alimente un état de lassitude. 

229. LôInspecteur estime que les gestionnaires devraient chercher ¨ am®liorer ces 

perceptions négatives sur le rôle des responsables de la formation et des responsables 

des opérations : 

a) En définissant et en appliquant des critères clairs et transparents pour 

lôallocation des ressources de formation ; 

b) En consultant le personnel de manière ouverte, systématique et participative 

sur les besoins, les priorités et les possibilités de formation ; 

c) En reconnaissant et en appréciant les efforts individuels des participants en 

dehors du cadre de la formation formelle ; 

d) En acqu®rant et en appliquant des comp®tences dôaccompagnement. 

Note : lôune des personnes interrog®es manifeste son m®contentement : « Si je 

participe à une activité de formation et de perfectionnement, côest parce que je prends 

lôinitiative de la chercher, de lôidentifier et de la demander. è. LôInspecteur estime que les 

entités ont en effet la responsabilité de créer un environnement qui stimule et récompense 

les efforts de formation. Néanmoins, lôenvironnement institutionnel ne peut pas et ne doit 

pas remplacer la motivation, lôint®r°t et lôeffort de formation individuels. Une d®claration 

comme celle qui est citée ci-dessus devrait °tre le credo dôune majorit® du personnel. 

230. LôInspecteur reconnaît que les responsabilités en matière de formation devraient être 

partag®es par les gestionnaires et le personnel. Lô®quit® est essentielle dans lôallocation des 

ressources de formation, quôelles soient rares ou suffisantes : 

a) Équité distribu tive : la répartition des ressources doit être équitable et tenir 

compte de tous les besoins individuels, dôune part, et de la n®cessit® dôutiliser efficacement 

les ressources limit®es dôune entit®, dôautre part ; 

b) Équité procédurale : le processus dôattribution doit °tre ®quitable et les 

chances égales pour tous les membres du personnel, y compris la majorité silencieuse ; 

c) Équité interactionnelle : chacun doit être traité honnêtement avant, pendant et 

après le processus décisionnel, quelle que soit la nature des relations avec les demandeurs ; 

d) Équité durable : il doit rester des ressources suffisantes à des stades 

ultérieurs pour répondre aux besoins des autres membres du personnel. 

231. LôInspecteur recommande ¨ tous les responsables de la formation de sôengager 

¨ appliquer scrupuleusement lô®quit® distributive, proc®durale, interactionnelle et 

durable dans lôallocation des ressources consacr®es ¨ la formation. 

232. Par ailleurs, en lôabsence dôun v®ritable int®r°t pour la formation de la part de 

chaque membre du personnel, la formation peut se transformer en un exercice formel, 

inefficace et peu rentable. Les membres du personnel doivent également faire des efforts 

individuels, r®solus et novateurs pour se former et sôam®liorer. Par conséquent, 

lôInspecteur recommande que tous les responsables de la formation sôefforcent de 

stimuler, de reconnaître et de récompenser la motivation individuelle des membres du 

personnel à se lancer dans la formation continue et collaborative et à faire preuve 

dôinitiative dans les r®sultats de la formation. 
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233. Dans le m°me ordre dôid®e, lôInspecteur note que le principe de Noblemaire46, hérité 

par les Nations Unies de la Société des Nations, concernant la fixation des salaires des 

fonctionnaires internationaux, reposait sur une justification fondamentale. Côest lôhypoth¯se 

selon laquelle les salaires plus élevés versés aux fonctionnaires internationaux rémunèrent 

des compétences de haut niveau, des diplômes universitaires, des connaissances avancées 

dans les domaines de spécialité respectifs et les capacités linguistiques et autres du 

personnel47. Chaque membre du personnel a donc également le devoir de se former de 

lui-même, car on peut supposer que son salaire couvre également le devoir de se former et 

de maintenir le plus haut niveau de comp®tences et dôaptitudes. 

  

 46 Le principe de Noblemaire faisait partie du concept de la fonction publique internationale moderne, 

établi pour la première fois au Secrétariat international de la Société des Nations et au Bureau 

international du travail (1920-1921). Ce nom vient de Georges Noblemaire, le Président de la 

commission qui a proposé que les salaires du personnel de la Société des Nations soient basés sur 

ceux des administrations nationales les mieux rémunérées. 

 47 Voir Michael Ogwezzy, « Noblemaire Principle in the Context of International Civil Service », 

Cosmopolitan Law Journal, vol. 4, no 2 (2016). 
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  Deuxième partie 
Un nouvel environnement de formation : possibilités 
technologiques 

 5. Plateformes de formation en ligne 

234. La dynamique dôam®lioration et de diversification constantes qui caractérise les 

solutions de formation sôappuyant sur la technologie les rend incontournables dans toute 

vision stratégique de la formation, que ce soit au niveau individuel ou institutionnel. Par 

cons®quent, les questions relatives ¨ lôutilisation actuelle des plateformes de formation en 

ligne dans le système des Nations Unies et à la manière dont elles devraient être utilisées 

sont abordées en profondeur, pour la première fois, dans le présent rapport. 

235. Pour les besoins du rapport, nous employons le terme « plateforme de formation » 

dans un sens très large, comme englobant toute la gamme de plateformes dont la fonction 

principale est la formation ou lôappui ¨ la formation, quôelles pr®sentent toutes les 

caractéristiques essentielles de la gestion et de la mise en îuvre de la formation ou 

seulement des sous-ensembles partiels et complémentaires de fonctions de formation. 

 5.1 Raisons justifiant lôutilisation des plateformes de formation en ligne 

236. Lô®tude a mis en ®vidence que diverses plateformes de formation en ligne sont 

actuellement utilisées par les entités des Nations Unies. La plupart des entités utilisent un 

système de gestion de la formation comme la plateforme logicielle de base qui permet 

dôadministrer et de g®rer la formation, de dispenser une formation en ligne et dôacc®der ¨ 

une formation mixte et en présentiel. 

Figure 16 

Fonctions de base du système de gestion de la formation 

 

237. Les principales raisons pour lesquelles les entités utilisent la formation en ligne 

peuvent être regroupées en deux catégories. La première concerne les difficultés qui font 

que les programmes en présentiel sont souvent peu pratiques ou impossibles : 

a) Les besoins spécifiques des bureaux et unités sur le terrain qui opèrent dans 

des conditions difficiles ; 

b) Le co¾t de lôorganisation de programmes de formation en pr®sentiel dans de 

nombreux endroits du monde ; 

c) Le temps dont on dispose pour dispenser les programmes de formation 

lorsquôils ne peuvent pas °tre mis en îuvre simultan®ment dans plusieurs lieux différents ; 
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d) Le fait quôamener le personnel dispers® aux si¯ges ou dans les centres 

r®gionaux signifie une interruption de leur travail (qui nôest pas toujours possible) et 

entraîne des coûts supplémentaires. 

238. La deuxième catégorie concerne les avantages comparatifs spécifiques de la 

formation en ligne. Les r®ponses au questionnaire citent une grande vari®t® dôavantages 

perus, mais la plupart des entit®s sôaccordent sur les deux principales raisons : 

lôaccessibilit® mondiale (atteindre des salariés répartis aux quatre coins du monde) et 

la rentabilité. 

 5.1.1 Accessibilité mondiale 

239. La capacité de la formation en ligne à toucher un public mondial et un vaste effectif 

réparti sur différents fuseaux horaires est inégalée par rapport aux formes traditionnelles de 

formation en pr®sentiel. Pour les entit®s dont lôeffectif est g®ographiquement dispers®, il 

sôagit dôun facteur important dans la d®cision de concevoir et de dispenser des programmes 

de formation en ligne. 

240. Du point de vue des Nations Unies, le d®ploiement dôun programme de formation en 

ligne accessible depuis nôimporte quel endroit avec une certaine forme de connectivit® 

permet de surmonter bon nombre des difficultés susmentionnées. Les programmes 

deviennent instantanément disponibles dans tous les points du monde où une entité est 

présente. Par ailleurs, ils sont généralement conçus de manière à permettre une plus grande 

souplesse : les participants peuvent y accéder par petits blocs, ce qui leur évite de subir des 

perturbations majeures dans leur travail. La plupart des programmes sont également 

asynchrones par nature, de sorte que peu dôactivit®s de formation suivent un calendrier fixe. 

Lôaccessibilit® via les appareils mobiles augmente ®galement lôaccessibilit® en tout lieu de 

la formation et lôautonomie des participants. 

241. Toutefois, les réserves suivantes doivent être prises en compte : 

a) Malgré les progrès de la connectivité mondiale, il existe encore des cas et 

circonstances dans lesquels un accès en ligne stable à la formation nôest pas possible ou 

efficace. Certaines entités en tiennent compte en examinant les plateformes de formation 

qui permettent de disposer hors ligne des ressources de formation. Cela signifie que les 

programmes peuvent être téléchargés sur un ordinateur ou un appareil mobile et utilisés 

hors ligne, même sans connexion réseau fiable ; 

b) Le format en ligne le plus facile à produire et le plus rapide à diffuser et à 

utiliser dans tout le système des Nations Unies est la formation en ligne à un rythme 

personnalis®. Toutefois, ce format nôest pas n®cessairement le plus appropri® pour les sujets 

qui exigent que les connaissances soient activement construites par les participants, ce qui 

exige une interaction avec dôautres participants et animateurs. Il convient de veiller tout 

particulièrement à ce que les formats en ligne soient choisis en fonction des objectifs de 

formation et ¨ ce que lôon pr°te suffisamment attention au format p®dagogique. 

Lôaccessibilit® linguistique est ®galement un facteur important ¨ examiner. 

 5.1.2 Rentabilité 

242. La rentabilit® a ®t® un argument en faveur de lôutilisation de la formation en ligne 

d¯s ses d®buts. De telles attentes ont ®t® aliment®es non seulement par lôenthousiasme du 

milieu universitaire et du secteur technologique, mais aussi par la nécessité pour les grandes 

organisations et structures de trouver un moyen pragmatique de réduire les coûts tout en 

dispensant une formation uniforme. Pour les organisations comptant des dizaines de 

milliers de stagiaires, ces économies peuvent permettre dôaugmenter le nombre de 

stagiaires ou dôactivit®s de formation. 

243. La rentabilité a été citée par 23 entit®s comme raison justifiant lôutilisation de la 

formation en ligne, mais peu dôinformations ont ®t® communiqu®es qui fournirait une 

analyse systématique et comparative des coûts de la formation en ligne par rapport à 

dôautres formats. Le questionnaire ne demandait pas de comparaison explicite ou de 

ventilation des co¾ts de la formation en ligne, mais lôabsence de telles informations 
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(y compris dans les entretiens) pourrait signifier que la rentabilité de la formation en ligne 

est souvent considérée comme allant de soi. 

244. Structure de coûts. Les éléments de coût suivants se retrouvent (dans une certaine 

mesure) dans les programmes de formation en ligne classiques mis en place pour les 

besoins spécifiques des entités et hébergés sur leurs plateformes de gestion de la formation, 

ainsi que pour certaines configurations dôinfrastructure plus r®centes et hybrides : 

a) Coût de la plateforme en ligne (système de gestion de la formation) : 

Å Pour les systèmes de gestion de la formation autohébergés, cela comprend les 

co¾ts dôinstallation et de maintenance, les licences des logiciels commerciaux 

utilis®s (sauf si lôon utilise des syst¯mes libres), les coûts de personnalisation, 

lôamortissement du mat®riel et la connexion Internet ; 

Å Pour les systèmes de gestion de la formation hébergés dans le nuage, cela 

peut inclure des frais dôh®bergement pour les syst¯mes autog®r®s ou des 

abonnements par utilisateur pour les plateformes de type « logiciel en tant 

que service » ; 

b) Coût de la conception et du développement de contenus ; 

c) Coût de la mise en îuvre ī administration, appui et animation, le cas échéant. 

245. Cependant, la structure de coûts se complique avec les derniers services en nuage, 

les cours pr°ts ¨ lôemploi et les bibliothèques de contenu, comme indiqué ci-dessous. 

246. La configuration classique : lôinfrastructure de formation en ligne classique est 

basée sur un système de gestion de la formation hébergé dans des centres de données sur 

place. Les programmes de formation en ligne sont élaborés en interne ou externalisés, selon 

les besoins de lôentité, puis téléchargés dans le système et diffusés sur le réseau local ou au 

niveau mondial sur Internet. 

247. Le système de gestion de la formation en nuage : il sôagit dôune petite variante de la 

configuration classique dans laquelle le serveur est hébergé dans le nuage. Le système est 

toujours enti¯rement contr¹l® par lôentit®, qui est charg®e de lôinstallation et de la 

maintenance, mais lôinfrastructure est transf®r®e du centre de données local vers un nuage. 

Cela modifie la structure de coût globale, en remplaçant le coût du matériel par celui de 

lôh®bergement dôune infrastructure virtualis®e. 

248. Le système de gestion de la formation comme logiciel en tant que service48 : une 

nouvelle étape dans la virtualisation des plateformes de formation a été franchie lorsque les 

entités ont cédé le contrôle du logiciel du serveur aux entreprises fournissant le système de 

gestion de la formation comme service (en nuage). Dans ce modèle, les entités utilisent un 

syst¯me de gestion de la formation pr°t ¨ lôemploi fourni par un prestataire sur la base dôun 

abonnement. En général, elles paient une cotisation annuelle pour chaque utilisateur 

(membre du personnel ou partenaire externe) qui a accès au système. Dans ce modèle, les 

entités élaborent toujours leurs propres cours de formation en ligne et les téléchargent sur le 

système de gestion de la formation en nuage. 

  Cours en ligne ouverts à toutes et à tous (MOOC) 

249. Ces dernières années, la popularité des plateformes de formation en ligne proposant 

des cours prêts ̈  lôemploi a explos®. Elles vont dôun large choix de MOOC sur des 

plateformes comme Coursera, EdX et FutureLearn à des services tournés vers les 

entreprises comme Lynda.com ou LinkedIn Learning. Ces plateformes offrent un 

environnement de formation dans lequel leurs propres cours pr°ts ¨ lôemploi sont dispens®s. 

250. Une grande partie du contenu des principales plateformes MOOC est accessible 

gratuitement. Certains cours nécessitent des frais dôinscription, tandis que dôautres sont 

gratuits, sauf si une certification est souhait®e, auquel cas des frais de cours sôappliquent. 

En revanche, pour les plateformes tournées vers les entreprises, les frais sont généralement 

  

 48 Voir Lôadministration des services dôinformatique en nuage dans le syst¯me des Nations Unies, 

JIU/REP/2019/5. 
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facturés sur la base dôun abonnement mensuel ou annuel pour chaque salari® ayant acc¯s ¨ 

la plateforme, qui donne ensuite un accès illimité à tous les cours disponibles (modèle 

« Netflix »). 

251. LôInspecteur constate que le recours aux plateformes de contenu est en augmentation 

parmi les entités participantes. Dans ce modèle, les coûts sont liés ¨ lôacc¯s au contenu, 

sans coût technique explicite. 

  Intégration des plateformes 

252. Lôint®gration des plateformes peut ®galement avoir un impact sur les co¾ts. Aux 

premiers jours des plateformes externes axées sur le contenu, les entités qui souhaitaient les 

utiliser étaient obligées de travailler sur deux voies parallèles. Dans le premier cas, elles 

donnaient à leurs salariés accès à des plateformes externes proposant des contenus prêts à 

lôemploi qui r®pondraient ¨ certains de leurs besoins. Dans le deuxième cas, elles continuaient 

à concevoir et à dispenser leurs propres cours sur mesure sur leur propre plateforme de 

gestion de la formation afin de répondre à leurs autres besoins de formation, qui nô®taient pas 

satisfaits par le contenu standardisé pr°t ¨ lôemploi. Les deux parcours de formation ®taient 

s®par®s et il ®tait difficile, voire impossible, de suivre les progr¯s ou dôimporter les 

informations relatives aux cours suivis depuis des systèmes externes vers des systèmes 

internes ou des systèmes de gestion des performances liés aux ressources humaines. 

253. Toutefois, ¨ lôheure actuelle, lôint®gration de la formation interne et externe devient 

plus facile. Les entités peuvent compléter leur portefeuille de formation interne par des 

programmes externes pr°ts ¨ lôemploi, tout en gardant une trace des progr¯s et r®alisations 

de la formation en un seul endroit ī un système central de gestion de la formation ou un 

autre lieu de stockage des dossiers de formation. 

254. Cette int®gration est mise en îuvre selon deux nouvelles modalités dominantes : 

a) Lôint®gration des cours externes dans un système de gestion de la formation 

interne (en nuage ou autohébergé). Dans ce scénario, les cours externes (par exemple, de 

LinkedIn Learning) apparaissent de manière transparente parmi les cours internes auquel le 

personnel à accès dans le système de gestion de la formation ou sur le portail de formation 

de lôentit®. Les participants peuvent suivre des cours externes de la m°me mani¯re quôils 

sôinscriraient ¨ un cours interne, et leurs progrès et réalisations sont entièrement enregistrés 

sur la plateforme interne de lôentit®. Par exemple, lôOMS a mis ¨ disposition les cours de 

LinkedIn Learning sur son site en nuage Cornerstone onDemand. Cette intégration signifie 

que les participants voient les cours externes dans la liste des programmes disponibles sur 

la plateforme de lôentit® et peuvent sôinscrire et suivre les cours de faon transparente dans 

le même environnement. Les résultats de formation sont également sauvegardés dans le 

système de gestion. Cette intégration élargit considérablement la portée de la formation 

au-del¨ de ce quôune entit® peut offrir en interne, dôune mani¯re qui simplifie lôacc¯s (et 

r®duit les barri¯res ¨ lôentr®e) aux cours externes ; 

b) Lôutilisation de plateformes en nuage à contenu mixte. Ces plateformes 

associent un catalogue de cours standard pr®charg®s pr°ts ¨ lôemploi ¨ la fonctionnalit® 

dôune plateforme de formation ou dôun syst¯me de gestion de la formation o½ les entit®s 

peuvent créer ou t®l®charger leurs propres cours. Côest notamment le cas de LinkedIn 

Learning, Coorpacademy et Accenture Academy. Ce dernier est un exemple de plateforme 

en nuage proposant un programme de cours pr°t ¨ lôemploi, qui permet de personnaliser les 

parcours de formation et de télécharger des supports de formation individuels. Il est utilisé 

par le Secr®tariat de lôONU pour la formation sur la cha´ne dôapprovisionnement. 

255. La diversité des modèles qui mêlent les plateformes et contenus de formation 

internes et externes exige une estimation des coûts plus prudente que par le passé, où un 

seul modèle de plateforme traditionnelle était principalement utilisé. Bien que plus 

compliqués, ces calculs de coûts sont toujours basés sur les éléments de coûts 

fondamentaux mentionnés ci-dessus, calculés de manière à refl®ter lôensemble de 

plateformes et contenus utilisés par une entité. Le changement de paradigme lié à 

lôutilisation de services en nuage et au paiement dôun abonnement au lieu de r®aliser des 

investissements initiaux, bien connu dans le monde du logiciel en tant que service, 

sôapplique ®galement ¨ ces services de formation. La r®partition des co¾ts internes est 
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également importante. Certaines entités indiquent que le coût du système de gestion de la 

formation est couvert par le budget du service informatique, tandis que dôautres doivent 

financer le co¾t de lôinfrastructure de la plateforme ¨ partir du budget de formation. Les 

entit®s qui envisagent de lancer ou dô®tendre leurs programmes de formation en ligne 

doivent tenir compte de tout ce qui précède. 

256. LôInspecteur sugg¯re que les analyses de co¾ts incluent ®galement dôautres facteurs 

contextuels : 

a) La rentabilité de la formation en ligne ne se traduit pas toujours par des 

économies réelles dans tous les domaines. Les économies réalisées dépendent également du 

format, du contexte et de la nature des programmes de formation en ligne ; 

b) La conception et la mise en îuvre de programmes en ligne de haute qualit® 

nécessitant une forte implication, dans lesquels les participants interagissent avec dôautres 

êtres humains, peuvent être exigeantes en termes de ressources et coûteuses, mais elles 

permettent potentiellement dôobtenir de meilleurs r®sultats de formation ; 

c) Les économies sont réalisées principalement lorsque le sujet de la formation 

et les objectifs de formation permettent lôautoformation, avec peu dôinteraction avec les 

autres participants et peu ī voire pas du tout ī de conseils prodigués par des tuteurs, des 

enseignants ou des animateurs. 

 5.1.3 Autres avantages relatifs de la formation en ligne 

257. LôInspecteur retient, entre autres, les raisons suivantes, donn®es par les entit®s pour 

justifier lôutilisation de la formation en ligne : 

a) La souplesse : la formation peut se faire « nôimporte o½, nôimporte quand », 

comme le dit lôUNOPS. Côest là un grand avantage potentiel de la formation en ligne ; 

b) Le vaste choix : un grand nombre de programmes sont disponibles sur 

diverses plateformes de formation en ligne, quôelles proviennent du syst¯me des Nations 

Unies ou du monde entier ; 

c) Lôapproche « à la carte » : cette approche permet des mises à jour fréquentes 

du contenu, un concept intéressant pour les entités, car il fait écho à la fois au rythme de 

lô¯re de lôinformation et ¨ la demande que les entit®s des Nations Unies soient plus agiles. 

La formation à la carte devient également plus accessible grâce aux ressources de 

microformation, lorsque celles-ci correspondent à de nouveaux besoins de formation. 

258. Toutefois, lôInspecteur note que ces avantages perus ne se mat®rialisent pas 

automatiquement. Par exemple, la souplesse représente un défi en matière de gestion du 

temps. Il faut accorder suffisamment de temps au personnel pour les activités de formation, 

dans le cadre de sa charge de travail habituelle. Lô®laboration de contenus de formation 

spécialisés, adaptés aux besoins spécifiques du moment et du contexte, exige une capacité 

suffisante de planification et de mise en îuvre. Tous les programmes de formation en ligne 

ne peuvent pas être mis au point rapidement, et une évaluation initiale doit être effectuée 

avant de décider de mettre en place un programme à la carte. 

259. La formation à la carte est particulièrement pertinente pour les secteurs humanitaires 

couverts par lôOCHA et le HCR, lorsque le personnel travaille ç dans des zones éloignées 

et instables et dispose dôun acc¯s limit® aux possibilit®s de formation en présentiel »49. 

  

 49 Cecilia de Rosa et Jayna Johnson, « Webinar-based approaches to maximize learning and transfer 

good practices: case studies from the humanitarian sector », International Journal of Training and 

Development, Vol. 23, no 4 (décembre 2019). 
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 5.2 Plateformes de formation en ligne actuellement utilisées et principales 

caractéristiques 

  Systèmes de gestion de la formation 

 

Encadré 5 

Terminologie des systèmes de gestion de la formation 

Dans la section 5, le terme « système de gestion de la formation » est employé pour 

décrire et examiner les principales plateformes de formation en ligne utilisées par les 

entit®s. Si côest le plus usit® pour d®signer ces syst¯mes, des termes l®g¯rement diff®rents 

peuvent également désigner le même type de plateforme. « Systèmes institutionnels de 

gestion de la formation» et « environnements de formation virtuels » étaient souvent 

employés par le passé, alors que certains prestataires qualifient leurs plateformes de 

systèmes de gestion des contenus de formation. 

De même, ces dernières années, certains prestataires et analystes50 ont associé 

lô®tiquette de ç plateformes dôexp®rience de formation (LEP ou LXP) » à un groupe de 

plateformes de formation en ligne. Si certains produits de cette catégorie sont 

particulièrement axés sur lôagr®gation, la personnalisation et la d®couverte de contenu, en 

réalité, il existe un chevauchement entre une grande partie de cette catégorie de plateformes 

et les plateformes de gestion de la formation modernes, qui évoluent dans le même sens. 

Dans de nombreuses revues et listes de LXP, on peut trouver des plateformes qui sont 

également commercialisées comme systèmes de gestion de la formation (par exemple, 

Docebo et TalentLMS). 

 
260. Comme indiqué pr®c®demment, les caract®ristiques de base dôun système de gestion 

de la formation prennent en charge lôh®bergement des cours en ligne, leur contenu et les 

activit®s de formation, la programmation, lôinscription, le suivi des progr¯s des participants 

et la production de rapports et dôanalyses. Les syst¯mes de gestion de la formation sont 

également utilisés pour administrer et appuyer les activités en présentiel et mixtes, en 

h®bergeant des mat®riels suppl®mentaires et en fournissant des canaux dôinteraction 

supplémentaires pour la coordination ou la formation. 

261. Outre les fonctionnalités de base, le système de gestion de la formation utilisé 

aujourdôhui prend de plus en plus en charge des fonctions plus avanc®es (souvent assur®es 

par des systèmes logiciels distincts dans le passé). Certains systèmes modernes couvrent : 

les certificats ; les enquêtes et sondages ; lôappui ¨ la formation sociale ; la gestion des 

compétences ; les portefeuilles en ligne ; lôappui au mentorat ; des éléments de la gestion 

des aptitudes ; et lôint®gration de contenus externes. 

  Autres plateformes 

262. Malgré la tendance du secteur à ajouter plus de fonctionnalités au système de 

gestion de la formation de base, une seule plateforme ne peut pas toujours répondre à tous 

les besoins dôune entit®. De nombreuses entit®s participantes utilisent des plateformes en 

ligne supplémentaires pour soutenir ou dispenser des programmes de formation. Cette 

tendance va probablement sôaccentuer encore ¨ lôavenir, car le syst¯me de gestion de la 

formation ne pourra jamais intégrer pleinement la diversité croissante des plateformes de 

formation et des r®f®rentiels qui naissent et existent en dehors dôune plateforme centralis®e. 

263. Par exemple, les tutoriels vid®o peuvent °tre h®berg®s en dehors dôun système de 

gestion de la formation, sur une plateforme distincte (comme YouTube ou Vimeo). Une 

entité peut également utiliser une plateforme externe (telle que SurveyMonkey) pour mener 

des enquêtes auprès des participants et recueillir des commentaires. 

264. Neuf réponses des entités participantes indiquent lôexploitation simultan®e dôau 

moins trois options dôenvironnement de formation en ligne dans une entit®, tandis que 

lôUNOPS d®clare en utiliser 10 au total et que le PNUD mobilise six plateformes et 

  

 50 Y compris lôinfluente Josh Bersin Academy. 
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répertoires de contenu différents. La réalité est que le marché des solutions de formation va 

au-delà des définitions et configurations standard. Il est donc difficile de suivre une 

catégorisation très stricte. 

  Intégration des ressources humaines 

265. Deux objectifs principaux sont ¨ lôorigine des syst¯mes de gestion de la formation 

modernes : lôadministration de la formation et la mise en îuvre ou lôanimation de la 

formation. Pour de nombreux utilisateurs de la première heure (comme les universités), la 

seule administration de la formation était une application importante des technologies de 

lôinformation, le but ®tant dôam®liorer lôefficacit® du processus. De la planification et du 

catalogage des cours et de la facilitation ou lôenregistrement des inscriptions à la 

documentation des devoirs et ¨ lôenregistrement des ®valuations, lôutilisation du syst¯me de 

gestion de la formation a facilit® lôautomatisation du processus et la r®duction de la charge 

administrative, en particulier pour les entités comptant des milliers de participants. 

266. Aux Nations Unies, les services des ressources humaines sont généralement chargés 

de superviser la formation du personnel, normalement dans le cadre dôun dispositif plus 

large de développement du personnel et des aptitudes, allant bien au-delà de la fonction 

purement administrative. Dans ce contexte, la capacité à relier les activités de formation à 

dôautres dossiers et fonctions des ressources humaines devient importante pour am®liorer le 

flux de travail et lôefficacit® du système. 

267. Par ailleurs, les applications de ressources humaines font souvent partie de 

progiciels de gestion int®gr®s plus importants, bien quôelles fonctionnent parfois comme 

des applications autonomes. Cela conduit à des variations dans la manière dont les systèmes 

de gestion de la formation sont reliés aux autres dossiers et fonctions des ressources 

humaines. Par exemple, les dossiers de formation du personnel pourraient être stockés dans 

un module appartenant à un progiciel de gestion intégré ou à une application de ressources 

humaines, tandis quôun syst¯me de gestion de la formation est principalement utilis® pour 

dispenser des cours. 

Figure 17 

Connexion entre un système de gestion de la formation et un système de ressources 

humaines 

 

268. Connecter les deux syst¯mes logiciels pour lô®change automatique de données 

relatives au personnel peut n®cessiter un effort suppl®mentaire, si lôun dôentre eux ou les 

deux ne prennent pas en charge les protocoles standards communs et demeure pratiquement 

enfermé dans une niche propriétaire. Pour cette raison, certaines entités ont décidé de faire 

appel à un système de gestion de la formation développé par le même prestataire que leur 

progiciel de gestion intégré ou un module faisant partie du progiciel de gestion intégré 

quôelles utilisent. Cependant, les prestataires de progiciels de gestion intégrés ne sont 

généralement pas connus pour fournir le meilleur système de gestion de la formation. Par 
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conséquent, cela suppose essentiellement un compromis, incompatible avec lôapproche 

consistant à prendre le meilleur logiciel de sa catégorie. 

269. Afin de pouvoir utiliser un système de gestion de la formation qui réponde au mieux 

aux besoins dôune entit®, lôInspecteur recommande aux responsables de la formation 

que lôun des critères de sélection des progiciels de gestion intégrés et des systèmes de 

gestion de la formation soit leur capacité à bien intégrer et à échanger des données sur 

les activit®s de formation, y compris sur lô®valuation. 

  Outils de création 

270. Une autre technologie importante utilisée dans la formation en ligne est un outil de 

création. Pour le système des Nations Unies, les outils de création sont importants pour la 

gestion des contenus, car ils peuvent permettre la compatibilité des plateformes et stimuler la 

cocréation et le partage des contenus. Les plateformes de gestion de la formation nôont 

souvent aucune fonctionnalité spécifique, ou seulement une fonctionnalité très rudimentaire, 

pour compiler et produire du contenu et le mettre en forme pour la diffusion en ligne. 

271. De nombreux cours de formation en ligne (en particulier ceux qui sont conçus 

comme des cours ¨ un rythme personnalis®) d®pendent dôun contenu multim®dia, qui doit 

être présenté de manière à pouvoir être diffusé comme ressource de formation en ligne. Des 

outils de création sont nécessaires pour importer, enregistrer et modifier des pistes audio, 

ajouter et manipuler des enregistrements vidéo, ajouter différentes formes de tests ou 

grouper des diapositives ou scènes et utiliser une logique de séquencement plus 

sophistiquée (progression conditionnelle dans le contenu de formation). 

272. Les outils de création les plus utilisés (tels que Articulate Storyline et Adobe 

Captivate) produisent le contenu dans des formats numériques largement acceptés, qui sont 

également pris en charge par la plupart des plateformes de gestion de la formation, 

notamment selon la norme SCORM (Shareable Content Object Reference Model). 

Lôexistence dôun format commun permet lôutilisation dôoutils externes pour importer et 

diffuser des contenus de formation en ligne par le biais dôune plateforme de gestion de la 

formation distincte, et pour échanger des contenus de formation entre des systèmes disparates. 

 

Encadré 6 

SCORM et autres normes 

Shareable Content Object Reference Model (SCORM) est une norme technique qui 

facilite la communication entre le contenu de formation et le système de gestion de la 

formation dans lequel il se trouve. Elle permet dô®laborer des contenus de formation en 

ligne indépendamment dôun syst¯me de gestion de la formation particulier, qui pourront 

être interprété (« lus è) par le syst¯me et pourront dôinteragir avec lui. Lôun des d®fauts du 

mod¯le est quôil ne sôagit pas dôun protocole technique strict. Par cons®quent, certains 

systèmes et contenus, bien que conformes en théorie à la norme SCORM, ne sont pas 

entièrement compatibles dans la réalité. 

Experience API (xAPI), également connue sous le nom de Tin Can API, est une 

norme plus r®cente sôappuyant sur SCORM, quôelle a vocation à remplacer. En 2019, son 

niveau dôadoption ®tait encore relativement faible, bien quôelle offre une plus grande 

souplesse, soit plus complète et soit prise en charge par de nombreuses plateformes 

de formation. 

SCORM nôest pas la seule norme technique pertinente pour les systèmes de 

formation en ligne. Learning Tools Interoperability est une autre norme technique 

d®finissant lôinterop®rabilit® entre les syst¯mes de formation en ligne qui pourrait int®resser 

les entités participantes, car elle permet dôint®grer facilement des outils et modules externes 

à un système de gestion de la formation51. 

 
  

 51 Lôun des ç marchés » pour les extensions tierces est hébergé sur le site https://www.eduappcenter.com/ ; 

il est destiné aux différentes plateformes de système de gestion de la formation qui sont compatibles 

avec cette norme (y compris Moodle). 

https://www.eduappcenter.com/
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273. Si lôutilisation de la norme SCORM permet lô®change de contenus entre les entit®s, 

ce nôest pas un processus enti¯rement exempt de probl¯mes. La norme ayant évolué sur une 

longue période, ses différentes versions sont prises en charge par différents outils logiciels. 

En outre, dans la pratique quotidienne, elle nôest pas totalement compatible avec les 

différents outils ou se comporte différemment. Les entités participantes ont fait part de 

certaines difficultés à obtenir la bonne version des fichiers lors de lôimportation de contenus 

export®s par une autre entit® ¨ partir dôun syst¯me de gestion de la formation diff®rent. 

 5.3 Plateformes : une unité dans la diversité ? 

274. La plupart des grandes plateformes partagent un ensemble similaire de 

caractéristiques de base. Cependant, elles se distinguent souvent par leurs caractéristiques 

avanc®es, ainsi que par le mod¯le de navigation et lôexp®rience g®n®rale de lôutilisateur. 

Souvent, de subtiles différences dans la conception de lôinterface utilisateur produisent des 

effets différents sur les participants et les résultats de la formation52. 

275. La diversité des plateformes est illustrée par le fait que 28 plateformes différentes 

seraient utilisées par une seule entité des Nations Unies et nulle part ailleurs dans le 

système. Certaines des plateformes signalées ne sont pas des systèmes de gestion de la 

formation traditionnels ; elles comprennent des bibliothèques de contenu, des services 

dôapprentissage des langues en nuage, des applications de vidéoconférence et quelques 

outils issus de la nouvelle vague dôapplications de formation, dont certaines utilisent des 

technologies dôintelligence artificielle. 

276. Le questionnaire institutionnel visait à déterminer quelles caractéristiques des 

plateformes sont considérées comme les plus importantes et les plus précieuses pour les 

entités. Les trois caractéristiques principales pour la sélection de plateformes spécifiques 

sont : lôappui ¨ lôinteraction entre les participants ; lôappui aux programmes en présentiel et 

mixtes ; et la facilit® dôadministration. 

277. Le niveau de mobilisation des participants vis-à-vis des supports de formation, des 

pairs et des tuteurs ou instructeurs constitue une autre caractéristique clef dôune formation 

efficace. Comme il dépend également de la convivialité et de la conception de la plateforme 

de formation, les entit®s doivent examiner les propri®t®s des plateformes quôelles souhaitent 

utiliser en tenant compte des niveaux de mobilisation que la plateforme peut permettre 

dôatteindre. 

278. Dôautres aspects importants des syst¯mes de gestion de la formation doivent °tre pris 

en compte comme crit¯res de s®lection et dô®valuation des plateformes les mieux adaptées. 

Par exemple, en ce qui concerne lôadministration et la gestion des aptitudes, une plateforme 

de formation appropriée peut fournir des informations précieuses sur les besoins, les 

progrès et les réussites du personnel en matière de formation. 

  Principales plateformes utilisées 

279. On voit se dessiner une convergence, apparemment involontaire, entre les 

principales plateformes utilisées par les entités participantes. Parmi les plateformes de 

gestion de la formation traditionnelles, la seule qui soit utilisée de manière plus large est le 

système Moodle, exploité par huit entités. Cependant, dans certains de ces cas, il intervient 

comme auxiliaire sôajoutant ¨ un autre syst¯me de gestion de la formation principal ou 

seulement dans une phase pr®coce ou dôexploration. 

280. Vient ensuite Cornerstone onDemand, une plateforme en nuage utilisée par cinq 

entités qui ont répondu au questionnaire. Le succès de cette plateforme est dû, au moins en 

partie, à son intégration avec les systèmes de gestion des ressources humaines ou 

des performances. 

  

 52 Les résultats de la formation sont des énoncés qui décrivent les connaissances ou les compétences que 

les participants doivent avoir acquis ¨ la fin dôune t©che, dôune classe, dôun cours ou dôun programme 

particulier et qui aident les participants à comprendre pourquoi ces connaissances et ces compétences 

leur seront utiles. 
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281. Un nombre ®gal de r®ponses fait ®tat de lôutilisation de LinkedIn Learning 

(anciennement Lynda.com), qui nôest pas un syst¯me de gestion de la formation 

traditionnel, mais une plateforme de contenu externe qui sert également de plateforme de 

diffusion de base. Certaines entités donnent à leur personnel un accès gratuit à son contenu, 

tandis que dôautres ont r®ussi ¨ int®grer les cours propos®s sur cette plateforme dans leur 

système de gestion de la formation interne. Cette plateforme est examinée plus en détail 

dans la section consacr®e ¨ lôutilisation de programmes externes pr°ts ¨ lôemploi. 

282. Claned est une plateforme de formation sociale utilis®e par lô£cole des cadres du 

système des Nations Unies pour les cours en ligne et en pr®sentiel. Lôune des principales 

caract®ristiques des cours en ligne sur Claned est lô®l®ment social : la capacité des 

participants ¨ commenter lôensemble du contenu, ¨ se r®pondre les uns les autres, ¨ partager 

leurs connaissances et à être accompagnés par des modérateurs pour répondre aux questions 

et partager les informations pertinentes. Autre caractéristique : les participants peuvent 

avoir un accès permanent au contenu des cours. Pour les cours en présentiel, Claned sert de 

répertoire de toutes les informations pertinentes avant, pendant et après un cours (y compris 

les lectures préalables au cours, présentations et rapports). 

 

Encadré 7 

La famille Moodle 

Moodle est le système de gestion de la formation libre (et gratuit) le plus utilisé au 

monde et très probablement le système de ce type le plus utilisé en général. Son 

développement et sa maintenance sont assurés par une communauté internationale, et il est 

éventuellement porté par un réseau de partenaires certifiés. Un certain nombre de 

prestataires de services Internet proposent ®galement lôh®bergement de Moodle dans le 

nuage pour ceux qui ne souhaitent pas gérer et entretenir leur propre infrastructure de 

serveurs. Il appuie les approches collaboratives de la formation en ligne grâce à un certain 

nombre de fonctionnalités et b®n®ficie dôun large ensemble de plug-ins qui étendent ses 

fonctionnalités de base. 

Totara est un d®riv® commercial de Moodle. Sôil repose sur le logiciel libre Moodle, 

il propose, sur la base dôun abonnement, une formule destin®e aux utilisateurs 

professionnels, qui réduit la complexité technique et améliore la sécurité et la stabilité du 

syst¯me de gestion de la formation. Il sôagit dôun mod¯le hybride, o½ la valeur ajoutée par 

le prestataire de services sur la plateforme libre permet aux utilisateurs de préserver la 

liberté de transférabilité des données. 

Moodle peut traditionnellement être téléchargé, installé sur des serveurs, modifié et 

adapt® gratuitement. Côest encore le cas des utilisations universitaires standard. Toutefois, 

la version de Moodle destin®e aux entreprises (Moodle Workplace) nôest disponible que sur 

la base dôun paiement ¨ lôutilisation par lôinterm®diaire des partenaires Moodle. 

 
283. Lô£cole des cadres du syst¯me des Nations Unies est actuellement la seule entité des 

Nations Unies qui soit l®galement autoris®e ¨ mettre en îuvre Moodle Workplace en 

dehors du mod¯le des partenaires Moodle, en vertu dôun accord avec la Fondation Moodle. 

Elle utilise cette technologie pour déployer des portails de formation en ligne personnalisés 

pour les clients du système des Nations Unies. 

  Systèmes de gestion de la formation libres et systèmes propriétaires 

284. Les deux systèmes de gestion de la formation les plus utilisés parmi les entités qui 

ont répondu au questionnaire ī Moodle et Cornerstone onDemand ī reflètent deux 

paradigmes différents dans le monde actuel du logiciel ou du numérique. Moodle et son 

dérivé Totara sont des applications logicielles qui sont d®velopp®es selon lôapproche libre. 

Cela signifie que le code informatique dont elles sont issues est accessible à tous, pour 

consultation, vérification, utilisation et modification. 

285. Les logiciels libres sont le plus souvent développés par des communautés dans le 

cadre dôun processus transparent et inclusif, m°me lorsquôils sont soutenus par de grandes 

entreprises technologiques. Les logiciels et processus libres fonctionnent un peu à la 



JIU/REP/2020/2 

GE.20-09631 61 

manière de Wikipédia, qui fait office de ressource publique, créée, tenue à jour et gérée par 

une communauté inclusive. 

286. Le logiciel libre permet une grande libert® dôutilisation : il peut être facilement 

modifié et adapté. Le plus souvent, il est également (mais pas toujours) gratuit. Si 

lôapproche du logiciel libre est attrayante pour beaucoup en raison des valeurs sociales qui 

lui sont associées, on consid¯re ®galement quôelle offre des avantages objectifs tr¯s solides, 

ce qui explique que des entreprises comme Google, IBM et Microsoft adoptent cette 

approche. Beaucoup consid¯rent quôun logiciel libre bien tenu est plus s¾r quôun logiciel 

propriétaire, car il est exposé à des milliers de développeurs et de contributeurs dans le 

monde entier. 

287. En revanche, les logiciels propriétaires peuvent être produits par des sociétés 

technologiques et des développeurs spécialisés, selon un processus très structuré. Leur code 

informatique est étroitement surveillé en tant que propriété intellectuelle appartenant à ces 

entreprises. Lôutilisation de logiciels propri®taires est régie par des accords juridiques et les 

applications ne peuvent être librement modifiées ou adaptées par les utilisateurs au-delà du 

processus de configuration prévu par le prestataire, bien que dans certains cas elles puissent 

être étendues grâce à des modules externes développés par les utilisateurs. 

288. Cette caractéristique permet un développement ciblé et une évolution rapide des 

logiciels propriétaires dans les cas les plus réussis. Les utilisateurs deviennent totalement 

dépendants vis-à-vis des prestataires de leur application pour tout changement et 

amélioration. Toutefois, certains prestataires nôont pas la capacit® de r®pondre rapidement 

aux besoins changeants des utilisateurs et ¨ lô®volution des march®s. Les applications 

peuvent ainsi devenir obsolètes et démodées, contraignant leurs utilisateurs à exploiter des 

produits insatisfaisants, car les efforts et le co¾t de remplacement dôun syst¯me de gestion 

de la formation peuvent être importants. 

289. Les plateformes de gestion de la formation basées sur ces deux approches 

commerciales et de déploiement présentent toutes des avantages et des inconvénients. En 

g®n®ral, une approche particuli¯re ne garantit pas ¨ elle seule la qualit® et lôad®quation dôun 

système de gestion de la formation pour une entité. La maturité et la stabilité des systèmes 

de gestion de la formation libres dépendent de la taille et de la structure de la communauté 

qui les porte. Pour les syst¯mes de gestion de la formation propri®taires, côest lôorientation, 

la maturit® et lôagilit® du prestataire qui d®terminent sa qualit® globale. 

290. Si les logiciels libres ne génèrent pas de frais de licence, leur adoption et leur 

utilisation ne sont pas entièrement gratuites. Leur installation et leur configuration, leur 

maintenance et leur maîtrise technique nécessitent de la main-dôîuvre, ce qui se traduit par 

des coûts. Le co¾t total de possession nôest pas ®vident pour les entit®s dont les ressources 

techniques sont limit®es et qui ont peu dôexp®rience dans le d®ploiement dôapplications 

logicielles similaires. Cependant, apr¯s lôinvestissement initial, et une fois une masse 

critique atteinte, les co¾ts progressent assez lentement lorsque lôon augmente lôutilisation et 

lôon ajoute de nouveaux utilisateurs. 

291. Pour les logiciels propriétaires, les coûts sont un peu plus faciles à calculer (même si 

ce nôest pas toujours aussi simple quôil nôy para´t ¨ premi¯re vue). Pour les petites entit®s, il 

peut être plus facile de déployer rapidement des systèmes de gestion de la formation 

propriétaires portés par des prestataires réactifs qui fournissent un bon support technique, 

en particulier lorsquôils sont propos®s sous forme de logiciel en tant que service dans le 

nuage, car ils ne nécessitent pas beaucoup de ressources techniques internes. 

292. Dans les deux cas, les entités doivent disposer de capacités suffisantes en matière de 

technologies ®ducatives, quôil ne faut pas confondre avec des comp®tences techniques 

purement informatiques. M°me si lôinstallation, la mise ¨ jour et la s®curisation des 

serveurs sont effectuées par une équipe informatique interne ou sous-traitées à un 

prestataire, lôutilisation efficace de la plateforme d®pendra de la capacit® des ®quipes 

dôing®nierie p®dagogique et des experts de la formation. Ils devront comprendre les 

propriétés de la plateforme en question afin de concevoir des programmes de formation en 

ligne qui fassent bon usage des plateformes sélectionnées. 
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293. Les entités ne doivent pas penser uniquement en termes de modèles propriétaires ou 

libres. Le mod¯le hybride, qui conjugue la libert® et la transparence de lôapproche de 

logiciel libre et lôappui structur® de prestataires agiles, est devenu une alternative tr¯s viable 

aujourdôhui. 

294. LôInspecteur note que les entit®s qui utilisent des plateformes de formation en ligne 

(à la fois comme système de gestion de la formation principal et comme plateformes 

compl®mentaires) devraient sôassurer quôelles ont la pleine propri®t® des donn®es produites 

lors de lôutilisation par leur personnel et quôelles y ont facilement accès. Les activités des 

participants sur les plateformes de formation génèrent une riche série de données qui 

peuvent être analysées et utilisées pour améliorer les programmes de formation, ainsi 

quôaux fins dô®valuation de lôimpact. 

295. La plupart des plateformes de formation en ligne dans le nuage comprennent des 

tableaux de bord et des outils analytiques ¨ lôintention des administrateurs de la formation ī 

les entit®s devraient les exiger et les utiliser. Par exemple, lôOMS exploite la fonction de 

tableau de bord de son système de gestion de la formation Cornerstone pour permettre aux 

propri®taires dôentreprises, aux gestionnaires r®gionaux et aux chefs dôéquipe de suivre et 

de contrôler les progrès réalisés dans les cours obligatoires. Dans certains cas, les données 

analytiques complètes ne sont pas mises entièrement ou facilement à la disposition des 

entités. LôInspecteur recommande que les responsables de la formation exigent des 

prestataires de services en nuage en ligne quôils fournissent une analyse complète des 

données produites par les participants de leur entité pendant la formation. 

296. Enfin, le caractère libre et le modèle commercial des plateformes ne devraient pas 

°tre les principaux crit¯res de choix dôune plateforme. Dôautres critères stratégiques (par 

exemple, lôint®gration ou la possibilit® de transposer ¨ plus grande ®chelle) et de nombreux 

crit¯res fonctionnels (comme lôappui ¨ lôinteraction entre les participants) peuvent avoir une 

importance égale ou supérieure pour une entité. 

297. La facilitation de lôinteraction et de la collaboration est un autre crit¯re qui pourrait 

faire considérer aux entités que leurs plateformes répondent bien à leurs besoins. Cela nôest 

pas surprenant, compte tenu de lôutilisation r®pandue des programmes de formation à un 

rythme personnalisé dans le système des Nations Unies. Selon les informations reçues par le 

CCI, environ 10 fois plus de personnes sont formées dans le cadre de programmes en ligne à 

un rythme personnalisé que par le biais de programmes en ligne dirigés par un instructeur. 

298. En fin de compte, le niveau dôinteraction, de collaboration et dôappui aux participants 

nécessaire dans un programme dépend du sujet, du public et des objectifs de formation, 

comme il a déjà été mentionné dans le présent rapport. Il est possible de se former de 

manière efficace à certains sujets et compétences grâce à divers formats à un rythme 

personnalisé, qui offrent une souplesse maximale et se transposent bien à plus grande 

lô®chelle, tandis que dôautres sujets n®cessiteront une animation et une interaction dans le 

cadre de programmes en cohorte. Toutefois, le fait de disposer dôune plateforme qui favorise 

lôinteraction et la collaboration permet aux entités de disposer de ces fonctionnalités 

lorsquôelles sont n®cessaires, y compris pour la collaboration interinstitutions. 

299. Plusieurs entités des Nations Unies proposent des formations à des bénéficiaires 

externes (par exemple, dans le cadre de programmes de renforcement des capacités ou de la 

formation de partenaires dôex®cution). Cependant, seuls trois dôentre elles d®clarent utiliser 

la même plateforme de formation pour les besoins internes et les bénéficiaires externes. En 

outre, trois autres entités (OMT, UNICEF et OMS) sont actuellement en train de créer une 

plateforme qui servira à la fois aux participants internes et externes. Dans le cadre de ce 

processus, lôOMS donne acc¯s ¨ son syst¯me de gestion de la formation iLearn aux 

partenaires extérieurs pour certaines formations obligatoires. 

300. Bien que la formation en tant que telle ne devrait pas être différente pour les publics 

interne et externe, il existe certaines différences objectives et difficultés lorsque lôon fait 

appel ¨ la m°me plateforme pour les deux types dôutilisateurs finaux : 

a) La formation interne dans un parcours de formation et de perfectionnement à 

long terme du personnel, animé par les équipes chargées de la formation et des ressources 

humaines de lôentit® ; elle est généralement financée par le budget ordinaire. La trajectoire 
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de formation dôun membre du personnel doit sôinscrire dans la strat®gie institutionnelle ¨ 

long terme ; 

b) Les publics externes participent généralement pour la durée dôun projet ou 

dôune action. Individuellement, ils ne sont pas couverts par les stratégies et plans internes 

de formation et de perfectionnement de lôentit® et ils ne sont pas contr¹l®s ou 

« accompagnés » de la même manière que les membres du personnel. Leur formation est 

généralement planifiée par différentes unités et équipes de projet dans lôentit®. Le nombre 

de participants aux programmes externes peut, dans certains cas, être beaucoup plus élevé 

que les effectifs. Le financement provient souvent de ressources extrabudgétaires. 

301. Il en découle que certaines propriétés de la plateforme peuvent être plus importantes 

pour la formation interne ī par exemple, les caractéristiques axées sur les ressources 

humaines et lôint®gration de la plateforme de formation avec dôautres modules de 

ressources humaines et du progiciel de gestion int®gr®. Dôautre part, la transposition ¨ plus 

grande échelle et le faible coût peuvent être plus importants pour une formation tournée 

vers lôext®rieur ¨ lôintention dôun grand nombre de participants. 

302. Lôentit® pourrait r®aliser des gains globaux, principalement en réduisant la 

complexité et le coût de fonctionnement de deux systèmes logiciels différents, si les deux 

besoins peuvent être satisfaits par le même système de gestion de la formation ou la même 

plateforme de formation. Lôutilisation dôune plateforme unique peut pr®senter dôautres 

avantages : les diff®rentes unit®s et ®quipes de lôentit® peuvent travailler plus ®troitement 

ensemble, partager plus utilement leurs compétences spécialisées et pédagogiques et adopter 

de bonnes pratiques. LôInspecteur recommande que les responsables de la formation 

r®duisent, le cas ®ch®ant, le nombre de plateformes de formation internes et sôadressent 

aux deux publics en utilisant les mêmes systèmes de gestion de la formation. 

303. Le Centre mondial dôapprentissage et de perfectionnement du HCR, qui répond aux 

besoins de formation du personnel et des acteurs extérieurs, constitue un exemple de bonne 

pratique. Ses équipes chargées de la formation appuient le développement des aptitudes tant 

pour le personnel interne que pour les équipes de projet sur le terrain, qui collaborent 

activement ¨ lô®laboration des programmes de formation (tout en conservant un certain 

degr® dôind®pendance et de choix). 

304. Toutefois, sôil peut sembler souhaitable en g®n®ral de disposer dôune plateforme 

unifi®e pour les publics internes et externes, il ne peut sôagir dôun principe universel pour 

les entités des Nations Unies. Dans certains cas, les structures et contextes institutionnels 

(y compris les différences dans les processus de passation de marchés et les sources de 

financement) peuvent être mieux servis par deux systèmes distincts. Cependant, une 

évaluation complète peut aider à prendre une décision en connaissance de cause. 

305. Conclusions : 

a) Sôil existe une certaine interopérabilité et un certain échange de programmes 

entre les entit®s, il semble quôil subsiste un potentiel inexploit® de partage des plateformes ; 

b) Il est important de relier les systèmes de gestion de la formation aux systèmes 

de ressources humaines afin de favoriser une approche globale de la formation et une 

administration aisée ; 

c) Peu dôentit®s utilisent une plateforme unique pour les programmes de 

formation internes et externes ; 

d) Certaines entités ont de plus en plus tendance à faire appel aux cours prêts à 

lôemploi. La plupart de ces contenus sont en nuage, ce qui oblige parfois les entit®s ¨ 

utiliser plusieurs plateformes. 

306. LôInspecteur recommande que les responsables de la formation, dans les 

décisions futures sur le choix du système de gestion de la formation, favorisent les 

plateformes qui permettent, entre autres, davantage dôinteraction et de collaboration, 

¨ lôint®rieur comme ¨ lôext®rieur de lôentit®. 
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  Troisième partie 
Une vision ¨ lô®chelle du syst¯me : solutions 

 6. Améliorer la cohérence, la coordination et la convergence 

307. LôInspecteur estime quôil existe trois vecteurs principaux qui pourraient °tre d®cisifs 

pour améliorer la cohérence, la coordination et la convergence dans le système des Nations 

Unies. Sôil convient de ne pas ignorer la n®cessit® dôaccro´tre les ressources financi¯res, ces 

trois m°mes vecteurs peuvent permettre de r®aliser des ®conomies globales ¨ lô®chelle du 

système et de dépenser plus efficacement les quotes-parts ou les contributions volontaires 

des États Membres. Ils présentent également un potentiel considérable pour la réflexion 

strat®gique et lôaction collective interinstitutions sur la formation. 

308. Le premier vecteur est lié aux politiques : lô®laboration dôun cadre commun 

dôorientation du perfectionnement professionnel des Nations Unies visionnaire et 

strat®gique ¨ lô®chelle du syst¯me, qui devrait englober des principes et actions fond®s sur 

les valeurs et les besoins communs de toutes les entités des Nations Unies intéressées. Ces 

derni¯res devraient toutes approuver ce cadre et se lôapproprier. Cette initiative pourrait 

faire naître des synergies, éviter les doubles emplois et le gaspillage de ressources et assurer 

un niveau minimum de solidarit® interinstitutions, de sorte quôaucune entité ne soit laissée 

de côté, aussi petite soit-elle et aussi modestes soient les ressources dont elle dispose pour 

la formation. 

309. Le deuxième vecteur est institutionnel : la modernisation et la consolidation du rôle 

de lô£cole des cadres du syst¯me des Nations Unies en tant quôinstitution pour la gestion 

des connaissances et la formation ¨ lô®chelle du syst¯me en renforant son mandat et en 

augmentant ses ressources. 

310. Le troisième vecteur est de nature opérationnelle : une utilisation coordonnée, plus 

rigoureuse, systématique et pragmatique des plateformes de formation en ligne, y compris 

des plateformes communes. La formation en ligne nôest plus seulement une option moins 

coûteuse ou une simple alternative aux cours en présentiel ou mixtes. La formation en ligne 

est ®galement plus quôune simple panoplie de sujets de formation nombreux et vari®s qui 

peuvent °tre mis ¨ disposition hors ligne. Côest le moyen le plus r®alisable et le plus r®aliste 

dôassurer la transformation et lôadaptation constantes de lôensemble du personnel des 

Nations Unies et de pr®server la pertinence, la comp®tence, la comp®titivit® et lôefficacit® 

du personnel dans lôexercice de ses fonctions. 

Figure 18 

Améliorer la cohérence, la coordination et la convergence dans le système 

des Nations Unies 

 

311. Les sections suivantes aborderont chacun des trois vecteurs séparément. 


